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VERBATIM 

 
 
Ce document est issu du travail de mise en accessibilité en direct d'un événement par un interprète 
de l'écrit. Son contenu peut comporter des approximations : il ne constitue pas un compte-rendu 
officiel et ne peut être diffusé en tant que tel.  
 
 
 

LÉGENDE 
 
La transcription peut être compromise ou interrompue momentanément 
pour diverses raisons : soyez attentifs aux mentions explicatives qui 
s'affichent en temps réel. 
 
[Propos hors micro] : Les propos d'une personne qui s'exprime hors micro ne sont pas clairement 
perceptibles, ils sont généralement retranscrits de façon incomplète, inexacte ou pas du tout. 
 
[Mauvaise réception sonore] : Un débit internet de faible qualité rend les propos 
incompréhensibles. Ils peuvent aussi être la cause d'un décalage important entre l'énoncé et 
l'affichage, l'accessibilité à la communication n'étant plus garantie. 
 
[Propos non compris par l'interprète] : Propos non sous-titrés en raison d'une énonciation trop 
rapide ou d'une élocution ne permettant pas à l'interprète de transcrire. 
 
[Prises de paroles simultanées] : Propos non sous-titrés parce que plusieurs personnes parlent en 
même temps et que l'interprète n'est plus en mesure de transcrire. 
 
[Bruits parasites] : Bruits ambiants qui viennent perturber la compréhension de la voix. 
 
* :  Mot ou nom propre dont l'orthographe est incertaine. 
 
** :  Passage manquant. 
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CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LA MANCHE 
Assemblée plénière 
Vendredi 4 avril 2025 

 
 
_ Si vous voulez bien rejoindre vos places, s'il vous plaît. Je vois que tout le monde m'a rejoint. 
Parfait. Nous allons non pas déclarer la séance ouverte, parce qu'elle est ouverte à partir de 
9h30 compte tenu des convocations. Nous allons palabrer un peu, comme nous y autorisent 
les règlements. C'est-à-dire que nous allons avoir des prises de parole. On peut faire l'appel ? 
Je crois que c'est après. Nous sommes dans les discours introductifs, les prises de parole de 
part et d'autre. À partir de 9h30, la séance peut être déclarée ouverte pour en arriver à 
l'approbation du PV de la dernière séance et l'élection d'un membre à l'élection permanente. 
C'est pour ça que nous avons cette articulation un peu particulière aujourd'hui. Merci à tous 
d'être présents aujourd'hui pour cette séance principalement articulée sur l'aspect 
budgétaire. Nous avons le plaisir de recevoir les élèves d'un collège de Saint-Lô pour cette 
matinée. Ce sont des élèves de 4e et de 3e qui ont travaillé l'an passé dans le cadre du 80e 
anniversaire de débarquement sur l'exposition consacrée aux femmes qui ont joué un rôle 
important pendant la guerre. Il y a une exposition pendant toute la séance. Ils pourront vous 
la présenter tout à l'heure pendant la période d'interruption, bien évidemment. Et je signale 
aussi la présence de Philippe Bas qui revient. Il a constaté qu'il y avait certains sièges libres, 
dans l'espoir secret de récupérer un. Ce serait avec plaisir qu'on l'accueillerait. Je le remercie. 
Il est avec nous aujourd'hui. Est-ce qu'on va pouvoir dire plus sérieusement oui, oui... je ne 
vais pas commenter l'actualité internationale. À la fin, ça devient lassant. Depuis qu'il est 
arrivé là, ça bouge beaucoup entre 2 séances. Là, effectivement, on fait fi des commentaires, 
des tableaux magiques sortis par le président Trump. On assiste à des choses surréalistes. 
Laissons les États-Unis dans leur surréalisme et parlons un peu de la France, et principalement 
de la Manche ! Signaler tout d'abord que nous avons un nouveau président du groupe de la 
majorité départementale. Je l'ai indiqué à tous. À l'opposition, je leur ai fait part de cette 
désignation. Si le président du département peut être considéré de facto comme étant celui 
de l'ensemble des conseillers départementaux, un président délégué est désigné pour porter 
la parole du président au sein du groupe de la majorité, et auprès des élus du groupe. Mon 
choix s'est porté sur Philippe Gosselin, en remplacement de Philippe Bas. C'est quelqu'un que 
je connais et que j'apprécie depuis longtemps. C'est un homme de débat, d'échange, ouvert, 
toujours favorable au dialogue, puis avec des capacités d'écoute et de travail que chacun a pu 
constater au cours des séances écoulées. Que ce soit à l'Assemblée nationale où il fait preuve 
d'une assiduité, mais aussi dans cette assemblée départementale où il est bien présent aussi, 
et je sais que ce n'est pas aussi simple que cela. Il est aussi député de la première 
circonscription de la Manche. Il faut le signaler, mais tout le monde le sait. Je peux d'ores et 
déjà lui laisser la parole. Je vais reprendre le fil après, mais pour éviter de reprendre la parole 
après, s'il le veut bien. 
_ Merci, Président, tout d'abord de ta confiance. Confiance à l'égard des collègues de la 
majorité, mais bien évidemment, c'est une confiance qui s'adresse à l'ensemble de 
l'hémicycle. On apprendra à se connaître sans doute davantage les uns et les autres. Je veux 
redire ici que le président du groupe majoritaire est forcément quelqu'un qui prolonge le bras 
du Président. Nous sommes une majorité, mais vous savez bien comment on fonctionne dans 
ce département. C'est une majorité qui est plurielle. Je sais qu'en interne, chez nous, cette 
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majorité est diverse et ça ne me pose aucune difficulté. Je serai à l'écoute de cette diversité. 
Je sais que dans la minorité, il y a aussi de la diversité. Je ne prétends pas tout régler. Je ne 
prétends pas avoir réponse à tout. Mais le président l'a salué et je l'en remercie. Au-delà de 
nos différences, je pense être à l'écoute, plutôt quelqu'un de pondéré. Et pour vous rassurer 
aussi, je n'ai pas l'intention d'importer des débats nationaux ici. Nous sommes dans la 
Manche, département violemment modéré. Si parfois ici ou là quelques rappels au national 
seront faits, c'est parce qu'ils sont en lien avec nos propres sujets. Difficile de ne pas parler du 
national quand on parle du budget de la collectivité. Difficile de ne pas rappeler le social quand 
il y a une loi de finances de la sécurité sociale. On ne peut pas faire abstraction de ce qui se 
passe national. Je n'ai pas l'intention, bien évidemment, d'apporter de difficultés 
supplémentaires ici. Et encore une fois, être le président bien modeste, ce n'est que président 
de groupe, ce n'est pas autre chose. N'allez pas faire des plans sur la comète. C'est l'occasion 
après ces remerciements appuyés du président de l'assemblée de saluer Philippe Bas qu'on 
ne remplace pas. Je voulais saluer son engagement comme élu, ancien président du conseil 
départemental, ancien président de cette majorité, et qui était un homme pondéré. Je crois 
que le terme de "violemment modéré" correspond bien à Philippe qui est capable de vous 
décocher quelques flèches sans que vous n'ayez pu vous en rendre compte. Je ne sais pas si 
j'aurais sa pondération absolue, je n'en suis pas sûr et vous voudrez bien m'en excuser par 
avance, mais je le prendrais en modèle sur sa façon de réagir. Lui qui a toujours été un grand 
serviteur de l'État, de l'intérêt collectif, de l'intérêt général, d'une certaine façon, la boucle est 
bouclée. Après le Conseil d'État, le gouvernement. Après cette assemblée, le Sénat. Le voilà 
donc au Conseil constitutionnel, et donc un sage de la République. Il y en a au moins un dans 
cette salle, même s'il est de l'autre côté de la barrière. La barrière départementale, il ne l'a 
pas quittée. Je sais Philippe que tu resteras très attentif à nos travaux. Il y a quelques 
semaines, il y avait des portraits dans la presse où les uns et les autres faisaient part de 
l'arrivée, etc. Aujourd'hui, il n'est plus question d'arriver. La greffe a pris sans aucun traitement 
anti-rejet. Je crois que Philippe Bas est définitivement un Normand de la Manche. Je le 
remercie sincèrement. C'est sur cette note d'humour que vous retrouverez parfois chez le 
président que je suis désormais de la majorité départementale que je voudrais conclure à 
nouveau en disant que nous partagerons ce sens de l'intérêt collectif. Notre parti, ici, et c'est 
une conviction sincère, c'est la Manche et les Manchois. C'est ce qui nous anime au-delà de 
nos différences qui peuvent aussi nous enrichir. Je vous remercie. 
_ Merci, Philippe. À propos de ces silences que j'avais évoqués, je me suis dit que j'allais peut-
être m'essayer aussi. Mais on m'a convaincu qu'il ne fallait pas le faire, que ça pourrait créer 
un vide abyssal qui nuirait aux débats. Je te laisse ce choix et cette chance de pouvoir ne rien 
dire ! Parmi les places vacantes dans les fauteuils de cette noble assemblée, il y a en 
remplacement de Philippe Bas, un remplacement à prévoir au sein de la commission 
permanente. Et le choix s'est tourné vers Martine Lemoine qui est sur file d'attente depuis un 
certain nombre... si ce n'est pas de mois, d'années. Ce serait une juste récompense pour sa 
patience, d'une part, mais aussi pour le travail au sein de sa charge de la démographie, et Dieu 
sait que c'est un dossier complexe. Il faut être femme de dossier, de persuasion et d'échange. 
Je tenais à te dire que si la réussite est au bout du chemin, elle est en cours, je le pense 
sérieusement, mais nous approchons d'une zone pour dire où il y a des frémissements et peut-
être non pas l'aboutissement zéro désert médical, quoiqu'il n'y a pas de désert médical en 
Manche, mais tout ce travail réalisé sur la démographie médicale porte ses fruits. Le numerus 
clausus, les médecins juniors, l'école de kiné qui va voir le jour à Saint-Lô. Tout est réalisé pour 
repeupler nos pôles de santé, nos maisons médicales. Et je remercie Martine d'avoir œuvré 
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en ce sens. Je voulais vous en faire part. Nous allons tout à l'heure avoir un rapport spécifique 
à cette désignation, à cette élection. Et donc nous allons interrompre la séance pendant 60 
minutes. Les 60 minutes seront mises à profit en ce qui me concerne pour rencontrer la 
presse, et faire la traditionnelle conférence de presse de cette séance plénière. Dans un 3e 
temps, on avait salué la présence de Charly Varin dans cette salle. Et il y a une désignation plus 
particulière dans sa charge de conseiller départemental. En plein accord avec lui, étant donné 
qu'il s'intéresse largement à la chose, l'aménagement du territoire et l'urbanisme en 
particulier, où il a agi en tant que président de SCoT et de PETR. Sans qu'il y ait de passion au 
début, elle est venue petit à petit. Son attrait pour la chose, il me l'a confié. Je n'ai pas pu 
m'empêcher de dire oui, surtout que nous sommes à un virage particulièrement brusque. 
D'une part parce que nous avons la chance d'avoir une Manche qui progresse du nord au sud,  
parce qu'il y a moult entreprises de bonne dimension et de dimension internationale et 
nucléaire, mais aussi toute la Manche qui est très active et qui sort du lot parmi tous les 
départements de France et de Navarre et qui nous met en termes de chômage à la 5e ou à la 
6e position de tous les départements français. Nous allons avoir besoin de logements. Nous 
allons devoir retravailler un certain nombre de choses, comme le Zéro Artificialisation Nette, 
qui aura besoin d'être amendé avec un Aval du futur qui pointe le bon de son nez, dont la 
dimension est incontournable. Il faudra donc être présent dans cette démarche. Monsieur 
Varin a bien choisi sa charge et je lui confie les dossiers en toute confiance. Je le remercie 
d'avoir choisi cette charge. Nous passons sans transition sur l'Agence d'urbanisme qui, elle 
aussi, est naissante et présente aujourd'hui, par rapport à tout ce que je vous disais 
auparavant, toutes les qualités de ce que doit être une agence d'urbanisme. Le mot a fait 
douter certains d'entre vous. Je pense que le choix serait mieux si on parlait d'aménagement 
et d'urbanisme du Cotentin et de la Manche. Le nom de cette agence est naissant, jusqu'à ce 
qu'il soit adopté et ce que ses statuts soient adoptés. Mais d'ores et déjà, nous savons qu'il 
faudra répondre présent parce que cette agence a des qualités entre autres pour traiter tous 
les sujets de bonne dimension, mais aussi préparer l'avenir, mais aussi être présent 
aujourd'hui dans le cadre de ce qui nous préoccupe et pouvoir répondre à des besoins avérés. 
Quand on sait que les besoins en logements sont telles... 14 000 demandes de logements 
auprès des bailleurs sociaux. Tous ceux qui n'ont pas l'accès à ce droit, le besoin est 
conséquent. Il nous faut répondre aujourd'hui à cette dimension tout à fait particulière. 
Évoquer aussi le fait que le rapport de désignation, Michel de Beaucoudray ayant accepté de 
laisser la place qu'il devait avoir au sein de l'agence Charly Varin qui prendra cette fonction 
dans la droite file de ce qu'on disait tout à l'heure. Nous saluons notre collègue Christèle 
Castelein, nouvellement élue à la présidence d'une des premières communautés 
d'agglomération de France. Nous la félicitons tous. Je note au passage qu'il y a un rapport très 
important pour elle, le rapport 2-3, qui demande au conseil départemental un avis relatif au 
changement de nom de la commune de Saint-Cyr qui va officiellement porter le nom de Saint-
Cyr-Bocage. Je ne pense pas qu'il y aura de difficultés ni de débats pour ce rapport. En termes 
d'actualité générale locale, un petit retour de Litto'Morphose. Valérie a travaillé 
abondamment sur ce travail assez fastidieux, avec un nombre d'invités qui sont venus 
nombreux de tous les coins de France. Une très belle première journée. Le vendredi a été 
animé autour des élus, avec une ingénierie bien présente qui a passionné tout le monde. 
C'était à Granville pour le premier jour. Et le retour d'expérience des EPCI ou des communes 
a été très riche. Ces journées ont rencontré un vif succès. Il y a eu des fresques réalisées sur 
Granville. Je remercie la ville de Granville et son maire qui ont accepté de nous recevoir 
pendant ces 3 jours. Un témoignage de Louis Duc qui a raconté son parcours au Vendée Globe, 
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ce qui a passionné tout le monde. Et un show scientifique abondamment arrosé. Ceux au 
premier rang avaient de temps en temps des petits jets d'eau qui passaient tout ça pour parler 
du littoral. Je me réjouis activement d'avoir participé à ce débat. Néanmoins, ce show 
scientifique était teinté d'humour, et aussi de sérieux, et aussi d'espoir. Je signale qu'en fin de 
spectacle, l'espoir était au rendez-vous, c'est ce qui a frappé tout le monde. Nous n'étions pas 
dans une journée de lamentations, nous étions dans 3 jours d'action où il est possible de 
traiter le trait de côte. Quand ce n'est pas possible, il y a un retrait du littoral qui peut se faire, 
une recomposition spéciale. Mais dans beaucoup de cas, nous pouvions aller dans ce sens. 
Une fin de printemps et d'été tournée vers le vélo parce que nous aurons droit aux Tours de 
France qui passera dans la Manche le jeudi 10 juillet. Il vous est proposé de participer aux 
virées normandes du Tour, sur un parcours de 205 km. Je trouve que c'est beaucoup, mais 
voilà ! C'est personnel ! 2 d'entre nous sont particulièrement concernés, la Daniel Mangeas et 
Paul Lapeira. Je n'oublie pas l'inauguration du partage de la voirie et du mieux vivre ensemble 
pour le véloduc qui est un franc succès, comme la passerelle de La Haye qui sera 
prochainement inaugurée pour ce tronçon autour du 1er juillet qui est l'inauguration du 
tronçon Pontaubault-Mont-Saint-Michel, avec la patience de certains élus pour essayer de 
faire bouger les choses. Ce tronçon permettra de boucler la Véloscénie. C'est l'itinéraire 
cyclable qui rejoint Paris au Mont-Saint-Michel. Nous allons organiser un bel événement sur 
place ce jour-là. Vous y serez tous conviés. Orano, j'en ai dit 2 mots tout à l'heure. Le 
département est présent au sein du comité stratégique et du CODIR, avec 5 groupes de travail 
qui sont constitués. Le 19 mai prochain, à 10h, j'ai souhaité inviter Nicolas Ferrand, le directeur 
de ce projet Aval du futur dans le cadre du conseil départemental qui se tiendra en présentiel, 
dans cette salle, et il vous présentera le projet Aval du futur. Ce sera le moyen d'échanger avec 
lui à ce sujet. On va parler maintenant très brièvement concertation routière. Le rapport sur 
la concertation Avranches-Granville. Regret qu'il n'y ait pas eu de maires nombreux. Les 
directement concernés étaient là. Je vous le remercie à ce sujet Valérie Nouvel et Axel Fortin-
Larivière qui étaient présents et qui vont mener les 4 réunions publiques de concertation, du 
23 juin au 22 septembre. Nous avons avancé la date de la première concertation. Il faut gagner 
du temps sur ce sujet d'importance. Au retour sur la concertation du contournement Sud 
Manche. Ceux qui le souhaitaient ont pu s'exprimer à Mortain ou Avranches. Le garant était 
particulièrement heureux de la façon dont cela s'est déroulé. Maintenant, dans les départs, 
départ de Thierry Collin à la fin du mois de juin. Je le compare souvent à Jacques Lecoq qui 
était à la direction des routes. Jacques était quelqu'un qui connaissait les routes de la Manche 
sur le bout des doigts. On peut donc que qualifier Thierry Collin de connaître l'ensemble 
bâtimentaire du département jusque dans ses tréfonds. Je salue son passage. Je le remercie 
pour tout ce qu'il a pu effectuer parce que sa remplaçante vient du Calvados. Ils vont pouvoir 
comparer leurs expériences, et elle va pouvoir prendre connaissance du dossier jusqu'à la fin 
juin. Voilà ce que je souhaitais vous dire dans un premier temps. Je laisse la parole à qui le 
voudra. Je pense que Karine Duval va la demander et je lui donne bien volontiers. 
_ Aujourd'hui, étape importante pour notre collectivité, le vote du budget primitif. Il intervient 
tardivement cette année. Nous ne reviendrons pas là-dessus. Si nous dénonçons la campagne 
de dénigrement actuel envers les collectivités locales en charge des services publics, du 
quotidien, nous débattons plus spécifiquement des choix budgétaires. Je ne serai pas trop 
longue sur le sujet de ce matin puisque nous aurons l'occasion d'en débattre sur le budget au 
cours de cette séance plénière. Néanmoins, cela peut paraître paradoxal alors que nous 
n'avons jamais été autant informés dans le processus de préparation budgétaire, il nous 
manque cependant des informations essentielles. S'il est annoncé un plan de maîtrise des 
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dépenses permettant de trouver 24 millions de marges, ce plan reste bien mystérieux. Vous 
insistez volontiers sur les politiques vous maintenez, voire sur les nouvelles actions, mais bien 
peu sur ce qui va permettre de réduire les dépenses. Nous entrevoyons parfois des mesures 
à travers vos délibérations, comme les places financées non occupées dans l'enfance, à travers 
des articles de presse, à travers des courriers envoyés directement aux bénéficiaires avant 
même le vote du budget comme les coupes budgétaires auprès des associations. La parfaite 
transparence voudrait que l'on ait connu ce plan de maîtrise pour débattre des choix. Vos 
déclarations de septembre étaient presque alarmistes. Aujourd'hui, alors que solution près de 
24 millions de réductions de dépenses, vous semblez serein. Nous voudrions mieux 
comprendre vos choix. Nous en débattons tout à l'heure. Dans un tout autre domaine, celui 
des infrastructures, et vous l'avez évoqué en évoquant globalement un projet qui nous 
incombera avec l'Aval du futur, nous souhaitons ce matin informer nos collègues à ce que 
nous nous étions engagés. Nous avions soumis notre avis concernant le contournement sud-
ouest. Si nous pensons que le coûteux projet mis à l'étude n'est pas un projet d'avenir, nous 
avons mené un travail de consultation afin d'élaborer une proposition alternative. Notre 
souhait, c'est un projet plus sobre, financièrement et en matière d'environnement, plus rapide 
à mettre en œuvre et répondant aux besoins à venir. La réflexion sur les mobilités doit se faire 
à tous les niveaux en fonction des compétences de chaque collectivité. Les industriels doivent 
prendre leur part. Nous souhaitons que le conseil départemental... j'ai un problème de 
lunettes, excusez-moi. Nous souhaitons garantir une vision commune et un développement 
harmonieux, pour garantir un service rendu à la hauteur des enjeux. Récemment, la presse 
relayait l'ampleur du projet Aval du futur et la façon dont les autres territoires s'approchent 
de mobilité. Nous pourrons, avec une vision moderne, faire de cet aménagement un modèle 
audacieux. Soyons sobres, audacieux, ambitieux. Reprenons la main sur ce dossier. Voilà 
l'objet du dossier que nous vous avons remis et que nous vous demandons de mettre à l'étude 
afin que notre assemblée puisse rapidement trancher. Enfin, un autre sujet qui concerne 
directement les politiques départementales. Fin 2022, au cours d'un énième débat, nous 
déclarions être énormément interpellés par les parents sur le nombre d'AESH. Les AESH sont 
mutualisées. Plus d'élèves même quand ils ont des notifications individuelles. Autant de 
situations inacceptables pour les enfants en situation de handicap et leurs familles. La semaine 
dernière, un parent est venu exprimer son désarroi par une action symbolique devant nos 
locaux, dénonçant le manque de place dans les structures spécialisées, les délais d'attente de 
plusieurs années, les aides largement insuffisantes. Comme lui, de nombreux parents se 
retrouvent seuls et désemparés face à ce manque criant de réponses institutionnelles. Comme 
lui, de nombreux parents se retrouvent bien souvent seuls. Ce matin, impossible de ne pas 
faire le parallèle avec un événement marquant, les 20 ans de la loi du 11 février 2005, loi pour 
l'égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes en situation 
de handicap. Force est de constater que nous sommes loin de l'objectif. Entendre encore 
qu'en 2025, nous allons augmenter le maintien des jeunes un donut dans les institutions pour 
enfants, dans les instituts médicaux éducatifs, allongeant les listes d'attente pour ces derniers. 
Les 2 décennies n'ont pas beaucoup changé la donne. Que dire de l'intégration scolaire, de 
l'insertion professionnelle ? De l'accessibilité, de l'accès au droit et je ne parle pas de la prise 
en compte des parcours de vie, du vieillissement avec des personnes handicapées arrivant à 
l'âge de la retraite sans autre solution que l'EHPAD ? L'un des fondements de cette loi était de 
garantir aux personnes handicapées le libre choix de leur projet de vie garantissant leur 
autonomie. Le bilan en dominant est partagé par le Défenseur des droits. La loi du 11 février 
2005 sera évaluée. Notre système doit être revu en profondeur. Notre modèle français n'a pas 
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encore intégré l'approche du handicap fondée sur les droits de l'homme. Nous avons un 
modèle médical du handicap qualifié par les instances internationales comme discriminatoire. 
Les réponses sont extrêmement spécialisées et cloisonnées. Nous devrions défendre l'accès 
égal au droit et la nécessité de faire société en s'appuyant sur les concepts 
d'autodétermination. La logique actuelle est axée sur la prise en charge de l'incapacité. Nous 
devrions mettre tous nos efforts vers une transformation totale de la société et du cadre de 
vie pour que tous les habitants, sans exception, puissent jouir de leurs droits avec un soutien 
de proximité. 20 ans que la loi nous y invite. 20 ans que la société freine. On aurait pu espérer 
que cette date d'anniversaire sonne autrement. Force est de constater que si des initiatives 
sont prises, nous sommes rendus compte que le désarroi des personnes en situation de 
handicap, des familles, comme certains drames récents l'ont illustré, reste entier. Au moment 
de débattre ce matin sur nos choix budgétaires, nous voulions mettre en lumière une nouvelle 
fois cette situation. Je vous remercie. 
_ Merci, chère collègue. Avant de répondre, je passe la parole à qui voudra. Je pense que 
Philippe Gosselin... je lui donne. 
_ Merci, Monsieur le Président. Quelques mots à mon tour au nom de la majorité 
départementale pour dire que nous partageons quelques constats, ça ne vous surprendra pas. 
Puisque cette session budgétaire qui nous réunit aujourd'hui. Rappeler qu'il y a eu beaucoup 
de pédagogie. Je crois qu'on a pris beaucoup de temps en commun. Il n'y avait pas d'un côté 
les uns, et de l'autre, d'autres catégories de conseillers départementaux. On a eu une session 
off. On a eu des pré-orientations budgétaires. Jamais un budget n'a été autant décortiqué. Les 
mauvaises nouvelles sont malheureusement intégrées parce que la volonté était d'avoir un 
budget un peu plus conquérant. Mais les finances publiques, je crois que leur état nécessite 
aussi que chaque collectivité, et je parle sous le contrôle du président de l'Association des 
maires qui disaient qu'il n'y avait pas de raison que les collectivités soient sacrifiées, mais que 
chacun accepte et assume quelques contraintes. C'est ce que nous faisons ici. Heureusement 
dans un cadre un peu plus souple que celui que nous craignons, mais qui reste un cadre très 
contraint. Je rappellerai qu'un nombre conséquent de départements sont aujourd'hui en 
difficulté. Nous sommes dans un budget très contraint. Je ne peux pas dire le contraire. Mais 
le département n'est pas en difficulté. Nous avons encore quelques marges de manœuvre. On 
peut craindre aussi que le budget 2026 soit particulièrement délicat à maintenir, mais nous 
maintenons un niveau d'investissement qui est assez conséquent, avec une voilure un peu 
revue. Il y aura peut-être des conséquences dans les années à venir sur les choix qui ont été 
décidés. Nous avons besoin de mobilité dans notre département qui est un département rural. 
On ne peut pas envisager les projets routiers comme dans d'autres territoires où il y a parfois 
de grandes agglomérations, donc des transports publics qui sont adaptés pratiquement 
partout et qui maillent l'ensemble du territoire. On a des collectivités ici et là, je pense dans 
le Cotentin, à Cherbourg et à l'Agglo, mais aussi à Saint-Lô où nous avons aussi du transport à 
la demande, des transports collectifs et chacun essaie de faire au mieux. Mais il y a quand 
même une question de mobilité et un besoin de route, de sécurisation de temps de trajet et 
de sécurité routière. Tout ça ne contredit pas vos propos. Ça ne met pas en avant un tout 
bétonnage. Je crois que cette période est révolue. Mais il faut défendre non pas le statu quo, 
mais une avancée constructive dans l'intérêt du département. Si je résume ces points, on a un 
budget de fonctionnement contraint, des recettes qui pourront peut-être un peu augmenter, 
mais notre ministre des Finances en parlera bien mieux que moi sur le DMTO qui pourront 
être légèrement augmentées cette année. Qui ne toucheront pas les primo-accédants qui 
souhaitent acquérir leur logement. Il ne faut pas s'imaginer que les recettes supplémentaires 
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dues à ces DMTO soient exponentielles. Ça donnera une mini marge de manœuvre. Sans aller 
au-delà. Et un budget d'investissement qui reste conséquent. Un mot aussi sur la loi de 2005. 
Et Philippe Bas qui est avec nous peut aussi témoigner de la façon dont elle a été construite, 
voulue quand il était à l'Élysée et au ministère dans la foulée. C'est une grande loi, cette loi de 
2005. Elle a apporté de nombreuses avancées. Maintenant, on ne peut que partager 
l'ambition parfois inachevée. Le département joue un rôle de proximité, un rôle essentiel. 
Quand parfois il manque des places, et c'est le cas de ce père de famille que nous avons reçu 
la semaine dernière, que j'ai eu pendant plus d'une heure en rendez-vous dès jeudi, ce n'est 
pas pour nous dédouaner, mais ce n'est pas nécessairement le conseil départemental qui est 
en cause. C'était l'ARS qui devait attribuer la place. En disant ça, je salue aussi la réactivité 
chez nous des services et des élus, et la réactivité de l'ARS. Il faut le dire. Le directeur 
départemental a pris le dossier à bras le corps. J'ai bien aussi relayé les difficultés. Bien sûr, 
elle est imparfaite, cette loi, dans son application. On peut voir le verre à moitié vide ou à 
moitié plein selon qu'on est plus ou moins optimiste. Mais cela reste un combat du quotidien. 
La maladie et le handicap restent un combat du quotidien pour ceux qui en souffrent et ceux 
qui accompagnent. Les parents qui ont un enfant malade, je pense que ça résonne chez un 
certain nombre d'entre nous ici. Au-delà des différences politiques, de budgets et 
d'approches, il y a des choses qu'on peut comprendre. Ce monsieur est un homme qui, comme 
son épouse, veut se bagarrer parce qu'il veut le meilleur pour sa fille. Et je pense que chacun 
d'entre nous aurait la même réaction. C'est aussi ce qui donne du sens à notre engagement. 
Ce ne sont pas simplement des engagements financiers comme nous allons le faire 
aujourd'hui. Nous votons un budget, c'est évident, qui n'est pas parfait. Il essaie de préserver 
le présent et l'avenir. Et en réalité, il se traduit concrètement sur le quotidien de nos 
concitoyens et c'est ce qui doit nous animer, c'est le quotidien et donc l'intérêt très physique 
de chacun de nos compatriotes, de nos concitoyens de la Manche parce que nous sommes là 
pour donner le meilleur possible avec les contraintes qui sont les nôtres avec les contraintes. 
_ Merci, cher collègue. J'ai écouté ce que la présidente du groupe de l'opposition a fait valoir. 
Nous sommes d'accord sur un certain nombre de points et sur les responsabilités qui sont trop 
souvent celles de l'État et auxquelles on nous demande de répondre, nous, département, par 
défaut. Et je pense à cette personne qui a fait valoir quelque part qu'il y avait un malaise pour 
son enfant qui ne trouvait aucune terre d'accueil, aucun établissement. Nous en avons 
échangé tous les 3. Nous disions que trop souvent, cela revenait. Une bonne fois pour toutes, 
il faut prendre ses responsabilités. Nous les prenons sur la loi plein-emploi et sur la réinsertion. 
Nous prenons nos responsabilités en ce qui concerne loi Bien vieillir, même si les budgets sont 
difficiles. Des établissements sont dans la plus grande difficulté parce que nous traversons une 
période d'économie trouble et de gestion budgétaire nationale trouble qui va durer encore. 
Tout cela fait que nous devons aussi agir au niveau des jeunes majeurs, des MNA pour la 
récupération des recettes s'est faite sur l'ensemble des champs sociaux, mais pas que. Dans 
la recherche que nous avons faite, tous les conseillers ont été associés et ont pris part, et ont 
jugé utile de prendre part sur ces choses. Tout en soulignant, je prends l'Appui aux territoires, 
où nous avons réussi à tenir les engagements annoncés. Nous avons travaillé dans plusieurs 
domaines sur Nature et infrastructures. Bien sûr, il y a des choix à faire. Quant à l'embellie qui 
apparaîtrait aujourd'hui, nous avons pris connaissance du dernier projet de loi de finances, la 
version 3, en février de cette année alors que nous n'avions pas encore eu de réunion 
d'orientation. Si je me suis fait à l'armistice, c'est à juste raison parce que nous traversions 
une période compliquée. Aujourd'hui, j'ai un meilleur souffle qu'aux sessions précédentes. 
Niveau de maîtrise des risques, oui. D'une part parce qu'il y a une maîtrise des dépenses 
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engagées en 2024 qui commencent à porter ses fruits. Nous sommes autour de 2,3 millions 
d'euros de plus grâce à cette gestion anticipée. On peut ajouter 7,7 millions de recettes en 
plus qui sont les DMTO, avec 2,2 millions de plus de prévu, la taxe sur les conventions 
d'assurance qui est plus importante que prévu de 2,3 millions d'euros, une attribution de CVAE 
de 1,9 million et une dotation de compensation inattendue de 1 million. Tout ça fait 10 
millions. Ça nous permet de dire qu'on va devoir moins serrer la ceinture. Néanmoins, 
l'exercice 2026 qui nous attend va être rude, on le sait déjà. 27, ce sera aussi du sang et des 
larmes. 28, je n'en parle pas. Cette embellie est là, elle ne nous permet pas de faire n'importe 
quoi. Simplement, elle adoucit le traitement. Voilà ce que je voulais dire. 3 ou 4 recettes 
positives sont là. Est-ce que je dois le dire ? La DGF a été augmentée. Ça tient essentiellement 
la population de la Manche, semble-t-il. De 130 000 €. Sans commentaire. Quant au projet de 
contournement sud-ouest, la présidente du groupe m'a remis la semaine dernière un 
document qui s'appelle "So'briété". J'ai pris ce document qui va être analysé politiquement et 
techniquement. Au cours d'un COPIL qui avait lieu concernant le contournement sud-ouest, 
j'avais accepté qu'ils puissent produire ce document avant la fin juin. Ils sont largement en 
avance. Ce qui nous laisse le temps d'en parler entre nous. Nous aurons des échanges, bien 
entendu. Je le remercie de cette contribution que j'ai bien volontiers acceptée. Le Priac, nous 
en parlons depuis longtemps. Est-ce qu'on accepte ? Généralement, il y a une alternance d'une 
année sur 2. On se désespère quand même, et ce n'est pas aujourd'hui que l'État va 
augmenter... mais soyons optimistes, ça viendra peut-être. Et tout ce que vous déclarez, chère 
collègue, autour du handicap. Je sais que le handicap est non seulement lié aux parents, mais 
aussi aux enseignants qui doivent tenir bon. Je sais que certains et certaines d'entre vous, 
Carine Grasset n'est pas là ce matin suite à un décès, mais elle dirait comme l'autre Karine 
Duval. S'il y a véritablement carence grave au sein des établissements scolaires, je ne sais pas 
comment trouver une solution, mais ce qui est sûr, c'est qu'il y a une progression 
exponentielle du handicap et qu'un jour ou l'autre, il faudra bien y répondre. La question se 
pose à l'évidence. C'est aussi un système à revoir en profondeur. Je trouve que nous avons 
déjà bien échangé. J'avais réservé la part budgétaire avant le vote du budget. En attendant, je 
vous propose de procéder à l'appel pour pouvoir ouvrir officiellement cette séance que nous 
allons, après la lecture de 2 rapports, immédiatement suspendre pour ce délai légal de 60 
minutes. Je laisse Laurent Schléret faire l'appel. 
_ Merci, Monsieur le Président. Monsieur Hervé Agnès, excusé. Madame Emmanuelle Bellée. 
Madame Brigitte Boisgerault. Madame Frédérique Boury. Monsieur Jacky Bouvet. Madame 
Isabelle Bouyer-Maupas. Monsieur Jean-Claude Braud. Monsieur Éric Briens. Madame Lydie 
Brionne. Madame Catherine Brunaud-Rhyn. Madame Christèle Castelein. Madame Hedwige 
Collette. Monsieur Jacques Coquelin. Madame Stéphanie Coupé. Madame Valérie Coupel-
Beaufils. Monsieur Michel de Beaucoudray. Monsieur Antoine Delaunay. Monsieur Daniel 
Denis. Monsieur André Denot. Monsieur Hervé Desserouer. Madame Karine Duval. Monsieur 
Franck Esnouf. Madame Marie-Pierre Fauvel. Monsieur Benoît Fidelin. Madame Isabelle 
Fontaine. Monsieur Axel Fortin-Larivière. Monsieur Jean-Marc Frigout. Monsieur Grégory 
Galbadon. Madame Sylvie Gâté. Madame Nicole Godard. Monsieur Philippe Gosselin. 
Madame Carine Grasset, procuration à Monsieur Jacky Bouvet. Monsieur Dominique Hebert, 
procuration à Madame Odile Lefaix-Veron. Madame Adèle Hommet. Madame Sonia Larbi. 
Madame Maryse Le Goff. Monsieur Jean-Marie Lebéhot. Madame Dany Ledoux. Madame 
Odile Lefaix-Veron. Madame Brigitte Léger-Lepaysant. Monsieur Pierre-François Lejeune. 
Monsieur Gilles Lelong. Madame Martine Lemoine. Monsieur Thierry Letouzé. Madame 
Nathalie Madec, excusée. Madame Véronique Martin-Morvan Monsieur Hervé Marie. 
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Monsieur Jean Morin, Monsieur Alain Navarret, Madame Valérie Nouvel, Madame Jessie 
Orvain, procuration à Monsieur Franck Esnouf. Monsieur Damien Pillon. Monsieur Yvan 
Taillebois, Monsieur Charly Varin. 
_ L'ordre du jour appelle la désignation d'un secrétaire, c'est fait ? Non, pas encore. C'est 
Antoine Delaunay. On le remercie au passage. Ensuite, l'étude des rapports qui appelle tout 
d'abord celui de l'approbation du PV... Dany Ledoux a voulu prendre la parole ? Je n'ai pas vu. 
_ Je pensais avoir la procuration de Hervé Agnès. 
_ D'accord. 
_ Il l'a envoyée au service cette semaine. 
_ C'est bon ? Est-ce qu'il y a eu d'autres procurations qui ont été déposées compte tenu des 
absences de ce matin ? Non. Merci. Nous commençons par le rapport 5-1 qui concerne 
l'approbation du PV de la séance du conseil départemental de cette marche. Jacky Bouvet. 
_ Mes chers collègues, il vous est proposé d'approuver le procès-verbal de la séance du conseil 
départemental du 7 mars 2025. S'il n'y a pas de remarques sur ce sujet, je considère qu'il est 
adopté. Voilà, Monsieur le Président. 
_ Merci, cher collègue. Le rapport suivant, 5-9, relatif à la commission permanente sur 
l'élection d'un membre à la commission permanente. Je vais vous lire ce rapport. Le départ de 
Philippe Bas, suite à sa nomination au Conseil constitutionnel, entraîne la vacance d'un siège 
à la commission permanente. Il vous est proposé de pourvoir à son remplacement. Le Code 
général des collectivités territoriales dispose : "En cas de vacance de siège de membre de la 
commission permanente autre que le président, le conseil départemental peut décider de 
compléter la commission permanente. La ou les vacances sont alors pourvues selon la 
procédure prévue aux deuxième et troisième alinéas de l'article L. 3122-5. À défaut d'accord 
sur une liste unique, il est procédé au   renouvellement intégral des membres de la commission 
permanente autres que le président   dans les conditions prévues aux quatrième et avant-
dernier alinéas du même article L. 3122-5. Les membres de la commission permanente autres 
que le président sont élus au scrutin de liste. Chaque conseiller départemental peut présenter 
une liste de candidats, qui doit être composée alternativement d'un candidat de chaque sexe. 
Les   listes   sont   déposées   auprès   du   président   dans   l'heure   qui   suit   la   décision   du 
conseil   départemental   relative   à   la   composition   de   la   commission   permanente.   Si,   
à l'expiration de ce délai, une seule liste a été déposée, les différents sièges de la commission 
permanente sont alors pourvus immédiatement dans l'ordre de la liste et il en est donné 
lecture par le président. Dans le cas contraire, le conseil départemental procède d'abord à 
l'élection de la commission permanente, à la représentation proportionnelle à la plus forte 
moyenne, sans panachage   ni   vote   préférentiel.   Les   sièges   sont   attribués   aux   candidats   
dans   l'ordre   de présentation sur chaque liste. Si plusieurs listes ont la même moyenne pour 
l'attribution du dernier siège, celui-ci revient à la liste qui a obtenu le plus grand nombre de 
suffrages. En cas d'égalité de suffrages, le siège est attribué au plus âgé des candidats 
susceptibles d'être proclamés élus. Si le nombre de candidats figurant sur une liste est 
inférieur au nombre de sièges qui lui reviennent, le ou les sièges non pourvus sont attribués à 
la ou aux plus fortes moyennes suivantes. Les  membres de  la commission permanente autres 
que  le président  sont  nommés pour la même durée que le président". Je vous invite de fait 
à procéder à cette élection. Et je vais donc suspendre cette séance. Il est 10h16. Pour 60 
minutes pendant lesquelles vous allez pouvoir échanger le cas échéant. Je vous ai parlé de 
l'expo, vous avez tout le temps pour lire les bannières. 
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_ Président, je ne l'ai pas fait au moment de l'appel, j'ai raté le coche pour appuyer sur le 
bouton, mais j'aurais voulu qu'on ait une petite pensée pour Nathalie Madec qui est dans une 
grande difficulté pour des raisons de santé. Merci. 
_ Merci de le rappeler. Nous en avons parlé ce matin. Les nouvelles sont un peu hésitantes 
entre un mieux relatif et un état quand même assez sérieux. Je sais que son binôme suit 
attentivement. Jean-Marc nous disait quand même... on lui souhaite en tout cas de tout cœur 
un prompt rétablissement. Merci à toutes et à tous. 
_ Bien, il est 11h17, l'heure est pleinement écoulée. Je pense que chacun va pouvoir reprendre 
sa place. La cloche a retenti. Y en a-t-il qui aurait profité de l'occasion pour s'absenter un peu 
plus longtemps ? Non. Philippe Gosselin, Adèle est là. Parfait. Bien, écoutez, voilà. 2 nouveaux 
conseillers. Écoutez, l'heure étant pleinement écoulée. Cette suspension de séance n'a donné 
lieu qu'à une candidature, celle de Martine Lemoine qui est devant moi. Je la remercie d'avoir 
candidaté. De fait, la lecture de listes consiste à son simple nom et nous n'avons pas besoin 
de procéder à une élection. Elle est acceptée de fait au sein de la commission permanente. 
Voilà. Je vous remercie. Je lui laisse la parole. 
_ Je vous remercie pour votre confiance et pour les quelques mots que vous avez eus en 
préambule. Vous dire quand même que vos mots étaient fort sympathiques, mais l'action que 
je porte au sein du Conseil départemental est une action collective. Nous la portons avec les 
agents, avec l'agence d'attractivité et avec les collègues. Nous n'avançons jamais seuls, nous 
avançons tous ensemble. Comme l'a dit  Philippe Gosselin, on ne remplace pas Philippe Bas 
mais je le remercie de me permettre d'intégrer cette commission permanente et poursuivre 
la représentation dans ce canton au service de l'intérêt collectif et de la Manche et des 
Manchois. 
_ Si nous analysons, vous êtes 3 à remplacer Philippe dans cette assemblée, quel personnage 
il est ! Je ne compte pas les autres assemblées ! Merci en tout cas pour ce choix de la part de 
vous tous. Nous allons commencer les rapports par le hors-série qui est en lien direct avec 
l'Agence de développement et d'urbanisme du Cotentin  et de la Manche, dans un premier 
temps, ça changera peut-être, c'est comme ça qu'elle s'appelle pour le moment. Elle s'est 
construite autour d'un projet majeur que j'évoquais, mais avant aussi autour d'un besoin. 
Nous savons très bien, quel que soit le contournement sud-ouest de Cherbourg, qu'elle que 
soit sa facture, il y aura grand besoin d'urbanisme et d'aménagement du territoire. Il nous faut 
cette hauteur pour voir quels seront les besoins d'irrigation de toutes nos politiques publiques 
de mobilité, par exemple,  mais aussi de vie économique au travers des zones d'activité et des 
zones d'habitat tout autour de Cherbourg. Véritablement, cette agence a toutes les raisons 
d'être. Je me suis associé à certains qui se posaient la question : est-ce que c'est un machin de 
plus ? Non. Nous avons parlé tous ensemble. Quelque part, c'est une réalisation qui se fait 
d'abord dans des régions ou des départements dynamiques. Clairement. Vous savez que la 
dynamique manchoise est là. Le besoin est là. Nous avons les mêmes carences, ce besoin fort 
d'habitat est un peu partout. Cette agence a toute sa raison d'être. Elle peut reprendre des 
dossiers déjà préparés, revenir sur des dossiers sans que nous ayons à prendre un opérateur 
extérieur qui reprendrait l'étude à son début, un diagnostic, entre autres, pour vous dire : "Je 
vous facture tant de plus". Nous allons avoir en perspective des sources d'économie et des 
sources de facilité. Nous allons avoir quand même un certain nombre de membres de cette 
agence d'aménagement ou de développement qui vont être véritablement des sachants, des 
spécialistes. Je crois que le moment est venu de nous engager dans cette démarche, La 
Manche le vaut bien, elle a besoin de cette structure. Il vous est proposé d'adhérer 
aujourd'hui. Nous avons un mouvement, Charly Varin a déjà commencé au sein de 
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l'association des maires de la Manche à travailler avec les EPCI du Sud Manche qui souhaite 
eux aussi sont engagés dans cette direction. Il peut à tout moment intervenir pour vous 
donner un peu plus d'éléments. Il en a déjà donné devant vous. Néanmoins, il me semble que 
le moment est venu, c'est une opportunité dont nous devons nous saisir pleinement. Voilà ce 
que je souhaitais vous dire aujourd'hui. J'ai vu que l'agence portait provisoirement le nom 
d'AUDACE, ça me rappelle quelque chose d'autre aussi. Je pense que nous pourrons tous 
raisonnablement travailler d'un même élan grâce à cette association, cette préfiguration qui 
est là. L'adhésion demandée au département est de 50 000 €, 3 places en AG et une place en 
CA. Le département sera présent au même titre que l'ensemble des EPCI, d'une façon ou d'une 
autre, j'insiste bien sur cet élan départemental que nous devons avoir envers cette agence. Je 
ne sais pas s'il y a des demandes de paroles à ce sujet. Oui, Pierre-François. 
_ Merci, Monsieur le Président, nous souscrivons pleinement à ce que vous avez indiqué. Lors 
d'autres instances, notamment au niveau de l'agglomération du Cotentin et du conseil 
municipal de Cherbourg en Cotentin, nous avons voté la création de cette agence de 
développement et d'urbanisme du Cotentin. C'est vraiment un outil d'aide à la décision. Ce 
n'est pas une strate supplémentaire qui viendrait décider à la place des élus. C'est un outil 
stratégique essentiel pour avoir des données chiffrées. Cette agence est présente dans 
beaucoup de territoires qui sont dynamiques. Aujourd'hui, le département de la Manche est 
pleinement dynamique, notamment cette perspective de développement économique sur 
notre territoire. Il faut être bien outillé. Cette agence nous aidera. À une grande majorité à 
l'agglomération du Cotentin, nous avons voté pour, à l'unanimité au niveau du conseil 
municipal de Cherbourg en Cotentin. J'invite l'ensemble des collègues, malgré ce qui a pu être 
dit sur cette agence, ce n'est pas une agence supplémentaire, une couche supplémentaire de 
millefeuille, c'est pour pouvoir nous aider. J'invite tous les collègues à pouvoir voter à 
l'unanimité sur cette délibération importante. 
_ La parole est à Christèle Castelein. 
_ Merci, cher François, lors du conseil communautaire de l'agglomération la délibération a été 
adoptée. De même que Baie du Cotentin, l'agglomération du Cotentin et la communauté Côte 
Ouest Centre Manche qui font le socle de l'Agence d'urbanisme qui est plutôt une agence 
prospective pour avoir des données chiffrées sur l'évolution de notre territoire. Comme tu l'as 
dit avec l’Aval du futur et avoir des données sur le logement, service public et toutes les autres 
données que nous pouvons avoir pour développer notre territoire. Je voulais vous donner le 
point de situation aujourd'hui. 
_ Merci. Je vois Jean-Marie qui demande la parole. 
_ Contrairement à ce que j'entends, la première perception que j'ai eue, c'était quand même 
une agence supplémentaire qui venait ajouter une couche au millefeuille. Après, nous 
interprétons comme nous voulons. Par rapport à ce que tu viens d'évoquer, Christelle, les 
bureaux d'études font très bien les études sur les territoires. Il y a des agglos qui l'ont fait faire 
pour le PLUi. J'entends qu'il faut prendre de la hauteur et avoir une réflexion plus large, 
probablement à l'échelle du département. J'avais 2 questions à ce sujet : qu'en est-il du centre 
et sud Manche pour les OPCI ? Je sais que Saint-Lô agglomération a voté favorablement pour 
adhérer à cette structure. Il reste la région de Coutances et tout le sud Manche. Ma 2e 
question concerne la participation financière. C'est quand même un budget de 1,5 M€ avec 
des montants par habitant qui sont 5 €... 
_ 50 000, pas 1,5 M€. 
_ Pour le département, oui, mais la structure c'est 1,5 M€ qui va falloir financer. Si j'ai bien 
compris, j'ai perçu que la participation ramenée par habitant dans le nord serait de 5 € et au 
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niveau de l'agglo, 0,65 €, comment expliquer les différences ? Comment ça va se passer dans 
la gestion de l'agence ? Est-ce qu'on va avoir un fonctionnement à plusieurs vitesses ? Est-ce 
que les territoires qui n'ont pas encore leur PLUi vont être gros consommateurs de l'agence 
ou non ? C'est pour essayer de bien comprendre le fonctionnement de cette agence qui sera 
le top du top pour l'aménagement de la Manche de demain. 
_ Top du top, je ne sais pas. On peut l'espérer. Pour vous dire, en ce qui concerne le centre 
Manche, Côte Ouest Centre Manche adhèrent, Baie du Cotention adhère aussi, Saint-Lô va 
dans cette direction. Pour les EPCI Sud Manche, Coutances était en attente plus ou moins 
hésitante, mais je suis sûr que Jacky va mettre ça dans sa réflexion et va nous donner une 
réponse tôt ou tard que je pourrais imaginer positive. Quant au Sud Manche, je sais que le 
président de l'association des maires travaille activement pour une adhésion des EPCI pour 
qu'ils aient au moins une place pour chaque EPCI au sein de l'agence. En toutes choses, une 
construction est toujours un petit peu hésitante et longue. Il faut le temps qu'il faudra. Je 
pense qu'il faut nous engager dans cette direction. Ce qui est fait actuellement, Cherbourg à 
ce cruel besoin, comme nous l'avons tous. Je vais être très clair. Cette vision qu'il faut avoir 
aujourd'hui, il nous faut l'avoir dans le centre Manche et le sud Manche de la même façon. 
Tout va évoluer tellement vite aujourd'hui qu'il faut s'y préparer. Véritablement, nous ne 
pouvons que l'encourager. Après, nous avons cette phase de construction qui est là, Jean-
Marie. Je ne peux pas trop en dire plus actuellement que ce que nous savons quant à 
l'adhésion. Si le département n'y va pas, je ne suis pas persuadé qu'il y ait beaucoup d'EPCI 
qui suivent, notre rôle doit être moteur dans ce qui va se produire au niveau de cette agence 
d'aménagement et d'urbanisme. 
_ C'est bien au nord du Cotentin qu'est née cette agence. La vision du département est un peu 
plus manchoise. Pour autant, ça ne reste pas anecdotique que les 3 EPCI du Sud prennent part 
à cette disposition. Ce qui est regrettable, c'est qu'une agence qui est en train de se bâtir n'ait 
pas été bâtie sur le territoire manchois d'emblée. Ça reste une disposition que plusieurs EPCI 
regardent avec le regard qu'a pu avoir notre collègue tout à l'heure. Je me suis aussi interrogé 
sur la démarche que notre collègue Charly pense approcher par l'association des maires. Je 
suis un peu embarrassé pour voter favorablement à cette disposition. Ma vice-présidence au 
conseil départemental va faire que je vais produire un vote positif. Mais je me suis déjà 
abstenu sur le sujet lors des échanges en bureau communautaire. 
_ Je vous demande simplement de vous rappeler comment se sont construites les communes 
nouvelles. Il y a eu les mêmes hésitations au départ pour des structures. Là, véritablement, les 
enjeux étaient encore plus territoriaux. Néanmoins, là aussi, c'est une construction. Dans 
toute construction, il y a des premiers, des deuxièmes, des troisièmes, des quatrièmes et 
cinquièmes. S'il n'y a pas une courroie de transmission d'être moteur pour entraîner avec 
nous... il y a certainement une chose qui fait hésiter certains, et je comprends très bien dans 
le Sud Manche, c'est le non-aboutissement des PLU qui peut les freiner à ce stade. Ça peut 
être une raison ou tout simplement une défiance qui est là vis-à-vis de cette agence. Ce que 
je constate, c'est que parmi les départements qui ont choisi d'adhérer ailleurs, il n'y a pas de 
regrets. Le plus inconcevable serait que d'adhérer à cette agence mette le département dans 
la difficulté. Au contraire, il faut que ce soit facilitateur. L'objet de cette agence est d'avoir 
cette vision, cette perspective de ce que pourrait être le département dans son ancienne ou 
certaines parties du département très particulièrement face à certains enjeux économiques à 
venir. Et je le rappelle, il n'y a pas que l'enjeu économique, mais aussi l'habitat, aux nouvelles 
façons d'habiter. Tout cela mérite une analyse, bien évidemment. Je vois facilement un lien 
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aussi entre Attitude Manche qui pourrait avoir son mot à dire à l'intérieur de cette agence 
d'aménagement ou de développement économique. Charly Varin a la parole. 
_ Merci, Président. Une petite précision sur le rôle de chacun dans sa création d'agence. Déjà, 
saluer la dynamique qui émane des 3 EPCI du Cotentin. Il y a des problématiques particulières 
d'accueil d'entreprises, et par effet domino, de population à loger et de population en attente 
de service public et autre. On ne peut pas tous attendre indéfiniment, je parle pour le Sud 
Manche. La première fois que j'en ai entendu parler, j'avais un peu la même réaction que Jean-
Marie Lebéhot. Il faut que ça infuse. C'est un petit nouveau. Ce que je vois comme intérêt, 
c'est la maîtrise de la donnée. Dans toutes nos constructions de SCoT et de PLUi, nous faisons 
appel à des cabinets qui nous font des diagnostics, qui reprennent des données anciennes. 
Mon PLUi rentre en application aujourd'hui pourtant a des données qui datent de 2012. Vous 
voyez bien qu'on est en 2025. Il y a eu le Covid, il y a de nouvelles populations. L'outil est 
intéressant. Après, il faut qu'on essaie de le travailler à l'échelle de la Manche. Pourquoi ? 
Dans notre SCoT est dans notre PLUi, on a travaillé avec l'agence de Caen. On était un peu la 
5e roue du carrosse. L'idée que je pousse, c'est de jouer collectivement à l'échelle de la 
Manche, mais chacun à notre rythme. Le Cotentin et les 3 EPCI du Nord ont une problématique 
particulière, on salue leur initiative et on les encourage. Et celles et ceux qui voudront 
rejoindre le train peuvent le faire. Si, sur le prochain mandat, il y a une volonté de franchir un 
pas supplémentaire, qu'ils puissent le faire. J'insiste pour assister aux réunions à Rouen, avec 
la région sur le SRADDET et le Zéro Artificialisation Nette. Si nous ne jouons pas collectif à 
l'échelle du département, nous n'existons pas ou peu par rapport à Rouen ou au Havre. Voilà 
ce que j'ai poussé à l'association des maires. On n'a pas construit le Mont-Saint-Michel en une 
journée. On ne construira pas l'agence de l'urbanisme et de développement en une journée 
non plus. 
_ Oui ? Pierre-François. Benoît après. 
_ Merci, Monsieur le Président. Pour rassurer mes collègues Jean-Marie et Alain, on a bien 
compris l'analyse qui était la leur pour dire qu'il était évoqué les cabinets privés extérieurs. 
On n'a rien contre les cabinets privés extérieurs. Mais la vocation de l'agence est bien de 
substituer les différentes agences extérieures qui coûtent un certain montant pour les 
collectivités, notamment pour des documents stratégiques. Et je regarde Jacques Coquelin qui 
avait fait cette comparaison à l'agglomération du Cotentin en évoquant la regrettée DATAR. 
C'est vraiment ce modèle-là sur lequel on s'appuie, et d'aide à la décision des élus. Ce n'est 
pas se substituer aux élus, je le répète. C'est vraiment donné de la donnée objective. Et après, 
chacun à son rythme. C'est plutôt une bonne initiative. On attend bien évidemment le 
département de la Manche comme assemblier des politiques publiques pour intégrer cette 
agence. Je pense que c'est stratégique. Bien évidemment, ça ne nie pas d'autres décisions qui 
seront prises par d'autres instances et d'autres EPCI. 
_ Juste pour dire à titre personnel que je soutiens et que j'ai soutenu  dès le départ la création 
de cette agence qui peut apparaître comme une feuille de plus dans le millefeuille territorial, 
mais qui n'est pas du tout ça. Ce n'est pas une agence de l'urbanisme, pour moi, c'est une 
agence de développement. Ce que j'ai dit à l'époque, nous étions un État stratège. L'idée est 
d'abord d'avoir une stratégie, une connaissance fine du territoire et une mémoire que n'ont 
pas les agences extérieures et les bureaux d'études qui coûtent très cher, qui balancent leurs 
études comme un coup d'épée dans l'eau et qui ne sont pas redevables de l'appréciation de 
leur travail et qui sont hors sol par rapport aux territoires. Mieux vaut faire travailler des gens 
locaux, qui sont enracinés, qui connaissent l'histoire, la profondeur historique de territoire 
pour aboutir à des projets cohérents. Ça nous fera moins dépenser d'argent, et peut-être en 
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gagner. En gagner dans la pertinence des projets. Je suis tout à fait d'accord pour savoir que 
dans bon nombre de collectivités, quand ce n'est pas pour parler de l'État, il y a parfois de la 
mauvaise graisse. Là, c'est vraiment quelque chose qui sera utile. Il y a du bon cholestérol et 
du mauvais cholestérol. Ça, c'est du bon cholestérol pour notre collectivité. 
_ Je voulais rebondir sur l'intérêt certain qu'il y aura à ce que cette agence travaille en étroite 
collaboration avec l'agence attractivité. D'ailleurs, j'ai relevé les mots attractivité, 
démographie, social. C'est au-delà d'une agence d'urbanisme, c'est une agence de 
développement. Charly évoquait les données un peu vieilles. Attitude Manche vient de faire 
une étude sur les conséquences économiques de la baisse démographique. Ces données-là, il 
faudra qu'on les partage et qu'il puisse y avoir un partenariat étroit entre les 2 agences. À 
partir du moment où l'on est sur le développement, on est sur la structuration. Il faudra qu'il 
ait un travail vraiment en commun. Ce serait dommage que chacun soit dans son créneau 
alors que c'est à l'échelle départementale qui me paraît être une bonne échelle. 
_ Bien, merci. Y a-t-il d'autres demandes ? Oui. Damien ? 
_ Simplement par rapport aux membres de droit. Les EPCI, d'accord. Mais quelle est la notion 
de ville structurante ? Je vois qu'il n'y en a que 4. Je pense que dans le département de la 
Manche, il y a d'autres villes qui ont peut-être une stature un peu plus importante. C'est là 
que je ne comprends pas. Est-ce qu'il y a une explication ? 
_ C'est une construction. Comme toute construction, chacun peut adhérer. Sur la définition 
ville structurante, est-ce que ça correspond à ce que nous relevons pour nos CPU qui sont les 
5 plus grandes villes de la Manche ? Est-ce qu'on peut considérer que les villes pourraient 
adhérer en tant que telles ? Peut-être. Mais nous sommes dans une construction. Il y a le nord 
et le centre qui, pour le moment, adhèrent très nettement. Il y a une raison, c'est que ce qui 
a été évoqué à propos du projet Aval du futur et du projet économique du Nord Cotentin, bien 
évidemment il y a nécessité de travailler parce qu'il va y avoir quelque part... on peut appeler 
ça ruissellement, mais on revient sur ce terme que j'emploie néanmoins ici sur des territoires 
comme celui de la baie de Cotentin et de Carentan. Finalement, ce ruissellement, en termes 
d'habitat, ne serait-ce que ça, il va déjà se loger dans le Coutançais. Et sur des bourgs qui ont 
des logements comme Périers, La Haye, Percy... des gens qui travaillent chez Orano. Vous 
voyez que l'impact est au-delà de tout ça. Il y a certes le nord Cotentin, mais il y a toute 
l'économie manchoise qui est performante aujourd'hui. On a nombre d'entreprises 
performantes. Dans le Sud Manche aussi. Ici à Saint-Lô. Des entreprises qui sont véritablement 
des piliers de la construction économique. Là aussi, il y aura besoin. Si cela se fait 
progressivement, il faut que ça se fasse le plus naturellement du monde. On ne force 
personne. Il faut rester sur cela. Viendra qui voudra. Mais on s'aperçoit que finalement, ceux 
qui arrivent ci-après sont tout à fait satisfaits d'avoir adhéré. Mais il faut bien dire qu'il y a un 
conseil d'administration et une vigilance qui est là. Je pense que toutes les choses sont mises 
bout à bout. Par contre, il faudra appeler à travailler ensemble avec les entités qui sont au 
sein du département. Travailler aussi bien avec Attitude Manche que d'autres associations ou 
éléments constitutifs du département. Voilà. Jacques Coquelin a la parole. 
_ Très rapidement, Monsieur le Président. Pour pouvoir répondre à Damien, notre collègue. 
Lui dire qu'à l'instar des élus de Cherbourg qui ont adhéré, nous avons adhéré à l'unanimité à 
cette agence parce que nous pensons que c'est bon pour notre territoire, pour nos communes. 
Ce n'est pas une agence d'urbanisme, mais une agence de développement, comme ça a été 
rappelé tout à l'heure, et d'aménagement du territoire. Je crois qu'on ne peut pas être en 
dehors de cet aménagement du territoire. 
_ Oui ? Jean-Marc a la parole. 
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_ Je vais dire la même chose que Jacques. La commune de La Hague qui n'était pas dans le 
process au départ à demander à y être. On a voté au conseil municipal et on est rentré dans 
cette Agence de développement et d'urbanisme à l'unanimité, bien qu'il y a eu débat. Il y a 
plusieurs communes en plus des communes phares. 
_ Jean-Marie ? 
_ Pour que je comprenne bien l'adhésion à l'agence, ce n'est pas lié à un domaine de 
compétence puisque la compétence urbanisme est plutôt dans les EPCI. 
_ Ce n'est pas de l'urbanisme. Ce n'est pas que de l'urbanisme. Mais je pense que le nom est 
trompeur. On avait pensé à aménagement et développement. Développement me semble 
être le terme le plus approprié quelque part. 
_ À ma connaissance, la ville de Saint-Lô n'a pas été sollicitée. Comme Jean-Marie, je pensais 
qu'on faisait partie via l'EPCI. 
_ C'est sur la base du volontariat. Mais il faut le faire. Comme nous le faisons là. Le débat a eu 
lieu, me semble-t-il. On peut passer au vote ? Il n'y a plus de piles. Mais que fait la technique 
? Il ne se passe rien. On peut considérer que c'est favorable. D'accord, OK. Merci. Délibération 
adoptée par 51 voix pour et 2 abstentions. Oui. 2 abstentions... il y a quelqu'un qui n'a pas 
voté. Même en comptant Thierry en non-votant, il y a quelque part un vote qui n'a pas été 
repris. Ah, voilà. L'explication est là. C'est Nathalie. Adoptée, c'est l'essentiel ! Merci pour cette 
large adhésion. Maintenant, je vous propose de passer au rapport suivant qui est relatif à la 
motion "Les départements, remparts de la démocratie culturelle en danger". Catherine 
Brunaud-Rhyn va nous présenter cette motion. Elle a la parole. 
_ Merci, Président. Je vais vous faire la lecture et je ferai des petits commentaires ensuite. 
Chers collègues, les départements métropolitains et ultramarins font face à une crise sans 
précédent. La hausse inégalée des charges et l'effondrement des recettes menacent leur 
capacité à maintenir des politiques culturelles à la cohésion des territoires. Les chiffres sont 
alarmants. Les départements voient le budget culture divisé par 3 en 2 ans. Si rien ne change, 
80 départements seront dans l'impossibilité de voter un budget en équilibre d'ici 2027. 
Derrière les chiffres, c'est tout un modèle de société qui vacille. Ne nous y trompons pas, c'est 
la promesse républicaine qui est bafouée. Dans les quartiers prioritaires, dans les villes 
moyennes, les départements sont souvent les derniers remparts contre la désertification 
culturelle. Ce sont eux qui maintiennent vivant le tissu associatif et culturel, encouragent et 
accompagnent l'accès est livré à la culture, participent à la sauvegarde du patrimoine, 
soutiennent les artistes, les compagnies. Ils permettent à des milliers de collégiens de 
découvrir le spectacle vivant, le cinéma, les arts plastiques, la danse. Ce modèle est menacé 
de disparition. Les départements sont contraints de supprimer des dispositifs historiques. Des 
agences culturelles départementales, outils essentiels, voient leur existence remise en 
question. Une idéologie du désengagement commence à poindre prétendant que la culture 
serait de la seule responsabilité des familles. La culture est une mission de service public. Elle 
reste un secteur marqué par de profondes inégalités sociales et territoriales. 40 ans après les 
lois de décentralisation, les droits et les libertés sont vidés de leur substance. Privées de leurs 
leviers fiscaux, avec une explosion des dépenses insuffisamment compensées par l'État. Face 
à cette situation, Culture Co a lancé un appel à solidarité à l'ensemble des les élus locaux et 
des citoyens pour défendre ce bien commun qu'est la culture. Nous appelons à une réforme 
profonde de la décentralisation. Nous demandons l'ouverture d'une négociation nationale sur 
le financement des politiques culturelles territoriales. L'heure n'est plus aux demi-mesures. Si 
nous laissons disparaître la politique culturelle départementale et territoriale, c'est notre 
modèle qui disparaîtra. Les territoires entiers se verront privés d'accès à l'art et à la culture. 
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Les associations culturelles devront licencier massivement leurs salariés. Les artistes, les 
compagnies, les élus locaux, les citoyens, soyons solidaires pour défendre les politiques 
culturelles départementales. Faites entendre votre voix auprès des départements. C'est de 
cela dont il s'agit, préserver notre capacité à faire société, à créer du lien, à faire du sens 
commun. Le département de la Manche se réjouit de ce qui a été signé par la ministre de la 
Culture Rachida Dati et François Sauvadet, nous nous engageons à maintenir l'accès et la 
participation de tous les habitants à la vie artistique via la préservation et la valorisation des 
patrimoines, la lecture, etc. Le soutien à la création artistique à travers l'itinérance des œuvres 
et des publics. La culture n'est pas une variable d'ajustement budgétaire, elle donne du sens 
à nos vies individuelles et collectives. Elle est le cœur battant de nos territoires et l'âme de 
notre République. Je voudrais juste contextualiser un peu cette proposition et vous dire que 
l'appel de Bègles a eu lieu en fin 2024 au moment de la première loi de finances, avec la 
réaction de certaines collectivités qui ont fait des coupes franches dans leur budget. Vous dire 
aussi qu'aujourd'hui, on a trouvé que c'était important de pouvoir voter cette motion au 
moment où nous votons notre budget. Que les choses ont évolué avec les allers-retours et les 
différents projets de loi de finances. Et vous dire aussi que notre collectivité peut être fière de 
la manière dont le budget a été discuté et préparé. Dans notre département, la culture n'est 
pas la variable d'ajustement. Vous dire que derrière tout cela, c'est aussi le moment de 
réaffirmer la position des départements, cette compétence culturelle est une compétence 
partagée. Chacun à son niveau peut porter des politiques culturelles. C'est important. Tout le 
travail qui a été fait par nos prédécesseurs avec le départ du président sur le patrimoine, sur 
la culture, sur cette infusion de la culture en territoire au plus proche des habitants, c'est notre 
héritage, c'est notre patrimoine que nous avons aujourd'hui à conforter. Et nous sommes en 
discussion, moi, en ce qui me concerne, c'est le 3e directeur du DRAC que je rencontre. Nous 
sommes en discussion pour faire un partenariat conventionné entre le département de la 
Manche et le DRAC. Nous nous en approchons. Nous avons aussi inclus l'actualité récente 
entre l'association des départements de France, le ministère de la Culture qui nous donne un 
tremplin pour que ce conventionnement devienne enfin une concrétisation. On a rendez-vous 
avec le DRAC dans peu de temps. Je voulais remettre tout ça dans le contexte et vous dire que 
ce moment, celui du vote du budget, est symboliquement important pour proposer cette 
motion à votre vote. 
_ Merci, Catherine, pour cette présentation. Est-ce que cette motion appelle à des prises de 
parole ? Je donne la parole à Pierre-François Lejeune. 
_ Je vous remercie, Monsieur le Président, chers collègues. Le vote à l'unanimité de cette 
motion aurait dû être une formalité, une évidence. Qui ici pourrait contester l'urgence de 
préserver les politiques culturelles départementales face à la crise budgétaire actuelle ? Qui 
pourrait nier que la culture est en danger, que les artistes, enseignants, créateurs voient leurs 
conditions de travail se dégrader, leur financement s'effondrait et leurs perspectives 
disparaître ? Ce combat nous concerne tous, touche à notre identité collective, notre capacité 
à rêver, à réfléchir, à nous émouvoir ensemble. La culture n'est pas un luxe réservé à quelques 
zéniths. Elle est ce qui nous élève et nous permet de nous confronter à la réalité du monde. 
Aujourd'hui, les collectivités locales à qui on impose des restrictions budgétaires toujours plus 
drastiques se voient contraintes de couper ce que certains considèrent comme non prioritaire. 
Parce que les aides à la création disparaissent, des compagnies ferment, des théâtres ferment 
le rideau, la réforme de l'assurance chômage menace encore les intermittents du spectacle 
qui préparent des spectacles pendant des mois sans rémunération et dont le système de 
protection sociale est aujourd'hui remis en cause. Face à cette situation dramatique, que fait 
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le gouvernement ? Rien. Il se tait, il laisse faire. Il organise par son inaction la lente agonie d'un 
secteur essentiel. Par la loi de finances 2025, le gouvernement a porté un coup dur au Pass 
Culture en amputant sa part collective de 22 millions d'euros. Cette décision entraîne le 
report, voire l'annulation de nombreux projets artistiques en milieu scolaire. Pourtant, cette 
part est essentielle. Elle permet aux enseignants de proposer aux élèves des rencontres 
concrètes avec la création artistique, favorisant la créativité. En supprimant cela, on fragilise 
le lien précieux entre artistes et élèves et on met à mal un vecteur de cohésion sociale. Dans 
un contexte budgétaire tendu, il est plus que jamais urgent de défendre les dispositifs qui 
irriguent notre territoire et qui nourrissent l'éducation artistique et culturelle. C'est un 
investissement pour demain. C'est là que nous remarquons notre profond désaccord avec 
cette motion, car elle n'a pas su s'en tenir à l'appel de Bègles. Il y a un passage qui se réjouit 
du protocole signé entre la ministre de la Culture Rachida Dati et François Sauvadet. Comment 
pourrions-nous nous en réjouir ? Comment pourrions-nous prétendre qu'un tel accord suffit 
à la crise que traverse le monde culturel ? C'est une tentative de diversion face à une politique 
nationale qui supprime méthodiquement les financements culturels. Nous refusons 
d'accepter cette façade. Cela ne compense pas les coupes budgétaires massives. Cela ne 
protège pas les techniciens, les artistes. Au contraire, cela masque la non-action du 
gouvernement. Certains diront qu'il y a d'autres priorités, la culture peut attendre. Mais un 
pays qui délaisse sa culture s'appauvrit. Il devient un désert intellectuel et sensible. Il se prive 
de ce qui fait de lui une nation pensante, réfléchie et audacieuse. Ce n'est pas un hasard si 
chaque fois qu'un régime devient autoritaire, la première chose qu'il attaque, c'est la culture. 
Parce qu'elle est dangereuse, parce qu'elle nous rend libres. Aujourd'hui, nous demandons 
simplement de nous permettre de continuer à créer, diffuser, transmettre. Qu'on ne les force 
pas à choisir entre précarité et disparition. Si vous souhaitez, Monsieur le Président, que cette 
motion soit votée à l'unanimité, alors il faudra en retirer les ajouts qui l'éloignent de l'esprit 
initial de l'appel de Bègles. Parce qu'un monde sans culture, c'est un monde où l'on ne pense 
plus, on ne rêve plus, c'est un monde qui s'éteint. Je vous remercie. 
_ Merci pour cette prise de parole. Nous avons échangé sur la rédaction de cette motion. Il 
me semble rappeler quelque part qu'il y a eu un échange entre François Sauvadet, Madame 
Dati ou Madame la Ministre de la Culture s'il ne faut pas la nommer et le président des 
départements de France. Je tiens à le souligner, on ne peut pas se soustraire à l'heure actuelle. 
Vous le savez, nous en avons échangé, au gré des recherches qui ont été faites, les recherches 
d'économies budgétaires, nous avons été particulièrement constructifs dans cette recherche 
que ce soit au niveau de l'activité sport ou de l'activité culturelle. Et nous ne sommes pas 
rentrés dans le jeu du - 50 %, comme on a pu le constater dans des départements divers et 
variés. D'ailleurs, des départements ont tranché à 50 % à droite comme à gauche, clairement. 
Il faut le savoir aussi. Il nous semble important, à l'occasion de cet accord, de rappeler le rôle 
des départements au niveau de la culture. Et je suis le premier à vous le dire, vous m'avez 
peut-être déjà entendu le dire, quelque part, la culture pour nous tous est importante. Elle 
transparaît même dans le cadre de notre politique contractuelle. Alain Navarret le sait bien. 
Quand nous nous déplaçons pour des signatures de contrat de pôle de services ou de fonds 
d'investissements ruraux, la contribution de toutes les entités, collectivités est là. Tous 
ressentent l'importance que peut avoir le sport et l'action culturelle pour tenir. Quand on 
parle de démographie médicale, comment tient-on un médecin et sa famille ? Comment tient-
on des soignants et leurs familles ? Parce qu'il y a une vie, une vie culturelle. D'où l'importance 
du département en tant que pivot de cette vie culturelle que ce soit dans les faits à travers 
cette motion et dans les faits réels, avec le soutien financier que nous mettons à disposition 
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des communes et des collectivités. Il y a aussi "Villes en Scène" qui fonctionne bien. Nous 
sommes avec des lignes budgétaires, mais nous n'avons pas baissé la garde pour autant. 
L'objectif que nous avons tous, je ne parle pas de moi seulement ici dans cette assemblée, 
c'est de tenir notre rôle de département en soutien à cette action culturelle si importante 
dans un département rural. Je le dis aussi. On sait que "Villes en Scène", c'est la qualité dans 
la proximité. C'est une recette gagnante. Là encore, je tiens encore à réitérer. Je vais laisser la 
parole à Catherine qui s'impatiente. J'en ai assez dit. 
_ Non, pas d'impatience. Oui. Tu as dit une partie des choses que je voulais mettre en avant. 
Dans l'appel de Bègles, on a effectivement la réponse. On est tous d'accord par rapport au 
constat qui a été fait par notre collègue. Là, on n'est pas en train de valider l'action de l'État, 
au contraire. On est là pour dire que les départements doivent être le rempart. Pour la partie 
qui concerne l'association des départements de France et le ministère de la Culture, je vois 
plutôt ça comme un progrès est quelque chose que nous construisons de positif. Jusqu'à 
présent, la culture occupait une place très minime. Ce n'est peut-être pas parfait, mais au 
moins, je trouve que ce partenariat qui vient d'être signé avec le ministère de la Culture remet 
à un certain niveau de la culture au sein de l'association. Et j'espère que ça va continuer à 
grandir et à se structurer. Je voyais plutôt ça comme un signe positif que comme un signe 
négatif. L'objectif est vraiment de souligner la relation... la position de la culture au sein de 
l'association des départements. Ce n'est pas du tout de valider la politique de l'État. Mais 
après, vous en faites la lecture que vous voulez et dont acte. Je déplore simplement. On va 
voter tout à l'heure le budget. Et donc, la part consacrée à la culture et au patrimoine. Sans 
anticiper le sens de votre vote, je ne suis pas persuadée que vous allez adopter notre budget. 
C'était l'occasion pour vous de vous positionner sur la partie culturelle. Mais je respecte votre 
lecture et votre choix. Mais pour moi, vous prenez le contre-pied de ce qu'on veut faire. 
_ Merci. Philippe a la parole. 
_ Merci, Monsieur le Président. Quelques mots pour rebondir sur les propos de notre collègue. 
Je trouve que le propos est assez violent, les régimes autoritaires qui suppriment en premier 
la culture... ne laissons pas penser que nous serions, nous, ici, je ne parle pas de la Manche, 
mais de la France dans une démocratie illibérale. Je crois que les positionnements par rapport 
à certaines politiques dans cette enceinte sont particulièrement clairs pour chacun d'entre 
nous. L'État de droit et la démocratie sont indéniables pour chacun d'entre nous. Je 
comprends qu'on puisse avoir des approches différentes. Toute politique implique des choix 
politiques. Ça, c'est vrai. Je crois qu'on est dans un département où justement, la culture a 
toute sa part. Nous avons la chance d'avoir une grande diversité de festivals. Nous en avons 
vraiment pour tous les goûts. Ça va de la musique classique à la contemporaine en passant 
par les Traversées Tatihou qui font une part plus grande à la diversité. Je crois que le 
département répond présent. Dans la difficulté budgétaire que nous connaissons, il y a eu des 
ajustements, je ne dis pas le contraire, mais il n'y a pas eu de coupes sombres. Je renvoie à 
des collectivités. Je pense à une région en particulier qui a vraiment passé les choses à la 
hache, pour ne pas dire à la tronçonneuse, pour emprunter l'expression à d'autres. Et on 
renvoie à l'image de l'Argentine, par exemple. Ce n'est pas le cas ici. Le département reste un 
acteur majeur. Si cette motion cherche à rassembler largement, c'est que la culture doit nous 
rassembler. C'est le cas là aussi. Je ne cherche pas à faire de la politique nationale ici. 
Constatons quand même qu'il y a eu malgré tout un protocole signé avec la culture et 
l'association des départements de France. Pour le reste, au-delà des abstentions, peut-être 
même des votes contre que vous ferez, et c'est le libre choix, c'est tout à fait respectable, 
ayons l'intérêt de la culture plus encore dans les territoires ruraux comme les autres. Sans les 
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interventions des collectivités, nous aurions un département moins dynamique. C'est 
l'occasion de saluer l'investissement d'artistes, d'enseignants, d'écoles, d'intermittents du 
spectacle et d'autres qui, au quotidien, apportent beaucoup au-delà de toutes les sensibilités. 
C'est l'occasion de le rappeler. 
_ Merci. Oui. Après, nous passons au vote. 
_ Philippe Gosselin évoquait une ambiguïté sur la question du régime autoritaire. Mon propos 
n'était pas de dire que la France est dans un régime autoritaire. Mais vous l'avez vous-même 
évoqué, l'Argentine. On voit bien que cette réflexion globale et cette constatation à l'échelle 
internationale que lorsqu'un régime devient autoritaire, il s'attaque en premier à la culture. 
Voilà pour lever cette ambiguïté que vous aviez l'air de soulever. J'entends que Monsieur le 
Président, votre positionnement n'est pas de modifier cette motion. Notre position n'est pas 
à corréler avec la politique départementale en place. C'est l'appel de Bègles et c'est un 
positionnement par rapport à un positionnement national. Même si Philippe Gosselin a dit 
qu'il ne fallait pas parler de politique nationale ici, pour autant, cette motion appelle à évoquer 
un regard national. C'est par rapport à ce regard national que nous nous positionnons. 
Effectivement, ce qui a été rajouté par rapport à cette motion, en tout cas cette tribune de 
l'appel de Bègles ne nous convient pas. Tant que ça ne sera pas retiré, nous ne pourrons pas 
voter. Il y a beaucoup de choses qui nous rejoignent, mais nous nous abstiendrons. 
_ J'ai le sentiment que c'est plutôt attirer l'attention sur le rôle des départements dans ses 
politiques culturelles et rappeler à l'État le rôle que nous avons et qu'il n'a pas à baisser la 
garde, au contraire, mais que nous ne la baissons pas et que nous nous engageons toujours 
dans des engagements culturels que nous avons tenus précédemment, et que peut-être le 
département est le rempart. Je n'ai pas le sentiment pour autant... si c'est l'interdiction de 
citer le nom de Madame Dati, bien entendu, non. Retirer le paragraphe l'amputerait de 
l'engagement réciproque et de l'attention qui a été demandée au gouvernement actuel pour 
les départements qui agissent quotidiennement dans le sens de sa culture. Je ne perçois pas 
ça comme étant dommageable au département. Je crois que c'est plus rappeler l'État à sa 
responsabilité. Nous sommes ce lien nécessaire dans le domaine des actions culturelles. 
_ De nouveau pour lever une ambiguïté, nous ne demandons pas à ce que soit biffée la 
mention de Rachida Dati dans cette motion. Nous vous demandons à reprendre l'appel de 
Bègles et qu'on le rajoute en lien avec cette tribune. 
_ Je n'ai pas dit le nom de Rachida Dati, j'ai dit le paragraphe. Je le précise quand même. Je le 
mets aux voix. Délibération adoptée par 45 pour et 8 abstentions. Je vous remercie. Nous 
pouvons d'ores et déjà passer à la commission Appui aux territoires pour un rapport 
concernant l'approbation de la charte 2025-2040 du parc naturel régional des marais du 
Cotentin et du Bessin. C'est une charte à mi-parcours sur laquelle tout le monde a travaillé 
depuis 2021, si ma mémoire est bonne. Alain Navarret va nous présenter cette délibération. 
Il a la parole. 
_ Merci, Président. Chers collègues, il y a quelques semaines, nous avons donné notre avis sur 
un autre parc régional. Nous voici aujourd'hui dans une grosse ceinture qui barde notre 
Cotentin d'ouest au Bessin du Calvados avec ce parc naturel régional des marais. C'est à mi-
parcours qu'il faut réécrire cette charte. Les chiffres sont un peu inquiétants malgré tout. 4 
ans de travail pour une charte qui va durer 15 ans, le ratio est hallucinant concernant 
l'investissement nécessaire de tous les acteurs pour cette rédaction, mais qui est rendue 
nécessaire. Nous avons donné notre avis sur cette charte réécrite pour la période 2025-2040. 
Elle a été conçue en concertation avec les acteurs locaux, les élus, les habitants, les 
associations. 114 communes, 6 intercommunalités et 2 départements, la Manche et le 
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Calvados, sont concernés par cette demande d'avis. Cette charte a été réécrite avec 3 
ambitions, 7 orientations et 23 mesures. Et le département, en approuvant cette charte, 
s'engage à respecter les orientations et à donner les moyens nécessaires d'animation via notre 
participation statutaire qui sera maintenue si vous l'acceptez, chers collègues. J'ajoute par 
ailleurs, ce n'est pas dans le rapport, mais ponctuellement notre département contribue à 
d'autres accords en finançant un technicien bocage et des actions sur la tourbière pour 80 000 
€ ainsi que 80 000 € à l'aménagement des Espaces naturels sensibles. La Manche conserverait 
également sa place au sein du comité syndical. Je ne vais pas rentrer dans les détails. Peut-
être que tout à l'heure, son président pourra prendre la parole après le vote pour évoquer des 
choses plus concrètes s'il le souhaite. Le périmètre d'étude, vous l'avez entendu, c'est cette 
grande région faite d'eau par ses marées et ses bocages, de la côte est jusqu'au Bessin dans le 
Calvados. Les ambitions sont multiples. Bâtir collectivement une nouvelle vision, accroître la 
résilience des paysages. Les statuts ont été modifiés. Ils apparaissent dans l'annexe présente 
à côté de ce rapport. C'est un comité syndical administré par 58 délégués élus et nous, 
concernant le département, 8 délégués sont titulaires avec une voix délibérative chacun. Je 
précise... lors des commissions et en écoutant, parce que nous avons eu la chance en 
commission Appui aux territoires d'avoir une présentation par une animatrice, le directeur du 
parc ainsi que son président. Je me suis amusé à écrire des mots-clés concernant cette charte. 
Convaincre, c'est le verbe qui est ressorti le plus. Convaincre des actions qui doivent être 
menées dans cet environnement. Climat, c'est une vraie préoccupation. Et j'ai écrit carbone 
pour l'aspect piège à carbone opéré par les haies. Des notions concernant également l'habitat. 
Et enfin, des préoccupations pour les zones humides. J'ai écrit l'accompagnement, c'est l'ADN 
de ce que propose la charte. J'ai écrit agriculture, vous comprenez pourquoi. Et vous savez 
qu'il y a une maison et qu'il y a beaucoup de relationnel et d'enseignement, et de passage de 
savoirs opéré. J'ai écrit la recherche. J'ai écrit la rédaction parce qu'elle participe à beaucoup 
de documents. En particulier, sachez que cette charte prévaut et s'impose à la rédaction des 
SCoT locaux. J'ai écrit tourbe, territoire et tourisme. Parce que vous savez que désormais, il y 
a un tourisme attaché à cet aspect sauvage, l'ornithologie, les beaux paysages, etc. Et pour 
terminer, l'expertise, c'est aussi l'ADN de la charte. Et les énergies qui sont des 
préoccupations. Voilà en résumé ce qui nous est demandé d'examiner, Président. Je voulais 
vous dire aussi, Président, que votre ouverture, je suis assez bien placé pour le savoir, a ouvert 
la porte à la candidature de notre collègue Benoît Fidelin à sa présidence. Il a été facilement 
élu. Et très sincèrement, Président, bien vous en a pris. Désormais, le PNR a maintenant un 
président, mais c'est aussi son meilleur ambassadeur. Nous allons l'écouter tout à l'heure. Il 
vous est donc proposé d'approuver sans réserve la charte du parc naturel régional des marais 
du Cotentin et du Bessin 2025-2040 et ses annexes, de confirmer l'adhésion du département 
au Syndicat Mixte et de gestion du parc naturel. Je vous rappelle la somme statutaire, 433 000 
€. Voilà, Président. 
_ Merci, cher collègue, pour cette présentation détaillée sous forme d'abécédaire avec des 
mots qui reviennent à nos oreilles. Dieu sait si la tourbière est importante en ce moment. Et 
d'avoir souligné aussi par ceci le temps qu'il a fallu pour traiter cette charte à mi-parcours. À 
mon avis, la demande en termes d'énergie administrative est beaucoup trop lourde, elle 
devrait être allégée. J'étais encore président du parc à l'époque lorsque nous avons lancé cette 
étude à mi-parcours. L'aboutissement est aujourd'hui. Pour 15 ans, c'est beaucoup. Je vais 
quand même laisser sur ce point le président du parc s'exprimer sur tout ce travail réalisé et 
sur ce qu'est le parc actuellement. Il a quelque part inscrit toutes ses lettres de noblesse 
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puisqu'il est celui qui assure la maîtrise d'ouvrage autour de cet énorme projet de la Tourbière 
de Baupte. Et il le fait bien, semble-t-il. 
_ Il ne vaut pas mieux que je parle après ? Bon, j'y vais. Merci, Monsieur le Président. Merci, 
chers collègues. Je voulais dire ces quelques mots pour vous remercier à l'avance de votre 
approbation de la charte du parc naturel et résumer très rapidement la pertinence des actions 
qui sont menées et les projeter pour demain via la charte sur cet espace de près de 50 000 ha. 
Cet espace, Alain, c'est d'abord un paysage. Des prairies herbagères et fourragères, des 
marécages, bordés d'un littoral de rêve et survolés par des bécassines et des canards siffleurs. 
Le parc se situe sur le front de la transition. Avec des actions fortes, des projets décisifs qui 
sont autant de réponses à 4 défis majeurs et ses contemporains qui concernent au premier 
chef notre département de la Manche et sa population. Le premier, la décarbonation 
nécessaire et même urgente de nos territoires face à laquelle nous pilotons avec l'ensemble 
des acteurs locaux, agriculteurs, responsables de la SAFER, élus, chasseurs, pêcheurs, tout le 
monde, le délicat projet de la Tourbière de Baupte pour permettre à cet espace régénérer de 
ne plus émettre 6 t de carbone par an, mais d'en piéger 35 millions. Deuxièmement, le recul 
du trait de côte, étudié de manière passionnante à Granville il y a 2 semaines et qui concerne 
pour le parc un long ruban de sable. Nous déployons notre littoral demain pour nous 
embarquer face à cette évolution, les aider à prendre la mesure de ce grave enjeu et imaginer 
des réponses graduées et concertées, et d'autant moins radicales qu'elles seront anticipées. 
Troisièmement, la gestion de l'eau, ce trésor de vie qui court dans les veines des mairies. Une 
grande partie des eaux de la Manche sillonne le parc. D'où l'importance de les protéger, les 
stocker, les étudier face aux risques de la salinité. Quatrièmement, la biodiversité, cela 
menace notre alimentation via la pollinisation préalable à la fertilisation et à la reproduction 
des plantes. Nous encourageons de toutes nos forces nouvelles pratiques agricoles en 
référence à l'agroécologie, avec des performances écologiques et économiques des 
exploitations. Hier, se tenait à Paris l'assemblée générale de tous les parcs naturels régionaux 
de France qui couvrent 16 % de la surface du territoire français. Nous avons beaucoup parlé 
de cette ode à la simplification qu'est la Charte aujourd'hui. C'est un parcours du combattant 
dans ce que fait de mieux la France comme bureaucratie. Il y a la volonté de tous les acteurs 
de simplifier sans perdre en exigences. Au cours de cette AG, un observateur qui a parcouru 
de nombreux parcs a constaté que dans les parcs la culture est plus bio, plus diversifié avec 
plus de labels qu'au niveau national. La preuve dans les marais du Cotentin, le nombre de 
productions affichent des cycles de grande qualité ou la moyenne d'âge des agriculteurs est 
une des plus basses du département de la Manche et même de la Normandie. Dans ce 
domaine, on n’oublie pas les pratiques vertueuses qui sont la voie de l'avenir. 
Décarbonisation, montée des eaux, biodiversité, eau, face à ces défis le parc n'impose pas de 
règles, surtout pas de règles venues d'en haut. Au contraire, son rôle est de fédérer les acteurs, 
d'apporter un accompagnement technique et financier et de convaincre par l'exemple. Ce 
rôle, il le remplit grâce au soutien sans faille du département qui est de loin un de ses 
principaux soutiens financiers. En retour, l'équipe du parc est en mesure d'être à la hauteur 
de vos engagements, chers collègues. Avec une gestion rigoureuse des charges et une 
recherche tous azimuts de financement complémentaire auprès de la région, de l'Europe et 
d'entreprises comme EDF, de fonds innovants comme le loto de la biodiversité. Pour terminer, 
c'est bien la rigueur de ce fonctionnement qui nous donne les moyens de nos ambitions pour 
la nature intacte qui est inscrite dans notre charte. J'ai été très heureux de partager ce matin 
cette charte avec vous. 
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_ Merci pour cette belle présentation sur ce qu'est le parc. Alors, il n'y a pas de vote 
d'attribution de somme dans le rapport d'aujourd'hui. C'est pour cela que la prise de parole 
peut se faire surtout sur un tel éloge à la vie du parc. Ce n'est pas surfait. Quelque part, je le 
vois et je côtoie encore les équipes du parc épisodiquement. J'ai toujours plaisir à me 
retrouver là-bas pour voir qu'elle peut être l'ambiance. Nous avons un président de parc qui 
œuvre quotidiennement et une équipe qui œuvre tout aussi quotidiennement et en pleine 
osmose sur cette volonté de faire un bras armé du département en termes environnementaux 
et aussi en termes de captation de carbone. C'est un point essentiel, au-delà de la biodiversité 
et de la vie animale, aujourd'hui, nous avons tellement besoin d'éliminer ou de cacher ce 
carbone qui nous nuit. Tu as rappelé les 36 millions de tonnes qui sont captées. Lorsque la 
tourbière sera pleinement efficace, nous allons être un des tout premiers Départements de 
France. À un moment, le calcul était un peu large, cela représenterait 20 à 25 % du carbone 
produit en France. À vérifier. Mais même si c'était déjà 10 ou 15 %, ce serait une très belle 
chose. Quoi qu'il en soit, nous contribuons quelque part à gommer, cacher et capter ce 
carbone qui nous nuit. Au-delà de cela, il y a tout ce que vous avez pu entendre autour du 
parc. Je vous engage les un et les autres à y aller, vous rendre à la Maison du Parc. C'est la 
maison de tous. Ne pas hésiter à aller à la blanchie des marais. Je remercie les agents du parc 
pour tout le travail qu'ils font annuellement sur ce bel outil. Maryse, vous voulez la parole. 
_ Oui, Président, je voudrais souligner le travail qui a été effectué par l'équipe d'élus du parc 
qui ont travaillé pendant 4 ans. Nous avons assisté avec les membres du bureau présent dans 
cette salle, nous avons passé quelques heures en échanges très constructifs. Je voudrais 
remercier... Nous avons commencé sous sa présidence, Jean, ensuite avec Françoise 
Rossignol, on termine avec Benoît. Je voudrais aussi souligner le travail du directeur. Son rôle 
à jouer non pas en imposant, mais en conseillant. Est-ce que nous, membres du bureau, nous 
participons au vote ? Oui, on peut participer ? 
_ Oui, il n'y a pas de sujets budgétaires. 
_ Tout le monde. 
_ Si certains le veulent, j'ai amené un peu de documentation pour savoir sur quoi vous avez 
voté, mais en plus amples détails. Merci, Maryse, d'avoir rappelé tout cela. C'est un travail 
éminemment collectif. 
_ S'il n'y a pas d'autres demandes de prise de parole, je vous propose de mettre aux voix ce 
beau travail. Bien, belle unanimité autour de ce rapport. Je vous en remercie. 53 voix pour. 
Nous passons au rapport suivant, toujours Alain Navarret qui officie. Autour de l'ajustement 
du règlement relatif  à la politique d'aide à l'investissement des exploitants agricoles de la 
filière équine. Un sujet manchois par excellence. 
_ Je vais vous faire ça au galop, ce n'est pas très long ! Vous savez le succès de cette politique 
des petits investissements agricoles qui s'adressent à des investissements de matériel neuf de 
1500 à 10 000 € hors-taxes qui sont éligibles avec des choses qui illustrent et colorent la 
politique le département souhaite insuffler dans son agriculture. La filière équine n'y échappe 
pas. L'amélioration de la santé des intervenants, mais aussi des animaux, les prairies, le bien-
être du cheval. 2 petits amendements vous sont proposés dans ce rapport sur cette politique. 
Les petits investissements sont éligibles à un financement de 40 % plafonnés à 3000 € 
puisqu'on s'adresse à des investissements de moins de 10 000 €. On propose 20 points de 
plus, 60 % avec un plafond de 5000 € pour les jeunes agriculteurs installés depuis moins de 3 
ans et pour les investissements consentis collectivement. Voilà le premier amendement qui 
vous est proposé dans cette politique. Le 2e, il s'adresse à une labellisation qui est en train de 
se mettre en place, elle est difficile à obtenir. Comme beaucoup de labels, elle est très 
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exigeante. C'est un grand travail qui est nécessaire aux éleveurs, le Label EquuRES, Equs pour 
cheval et RES pour responsable. C'est un label qui récompense et notifie 2 grands domaines : 
le bien-être équin et le bien-être au travail avec une notion de qualité environnementale. Voilà 
l'autre chapitre qu'il vous est proposé d'honorer de 20 points supplémentaires et de passer 
également à 60 % pour les élevages qui seraient labellisés EquuRES. C'est tout ce qu'il y a dans 
ce rapport. Il a reçu l'unanimité de la commission Appui aux territoires et des Affaires 
générales. 
_ Merci, cher collègue. Y a-t-il des demandes de prise de parole suite à cette présentation au 
galop ? Non. Je mets aux voix. Je regrette de ne pas présenter l'autre rapport, Président. 
_ Il va pouvoir se faire au pas de charge aussi ! Délibération adoptée à l'unanimité. 
Maintenant, j'en ai longuement parlé ce matin, est-il besoin de reprendre un rapport pour 
dire ce qui est une évidence ? Changement de nom de la commune que nous appelions déjà 
Saint-Cyr-Bocage, mais qui ne l'était pas officiellement. Il le deviendrait si vous votiez 
favorablement. 
_ En tant que Maire de Saint-Cyr, bientôt Bocage. L'ajout de ces termes est un sujet qui a été 
longtemps débattu au conseil municipal. Un de mes prédécesseurs avait fait une tentative en 
1996, le conseil municipal actuel veut porter le dossier jusqu'au bout. C'est une lourde charge 
administrative, l'aventure de la place arrêtée ici. À terme, il faudra un décret du ministère de 
l'Intérieur pour obtenir la labellisation de Saint-Cyr-Bocage dire qu'on voudrait rendre la 
coutume légale, certains de nos habitants et d'autres personnes croient que Saint-Cyr 
s'appelle Saint-Cyr-Bocage, on retrouve le terme dans nos archives depuis 1910. Après la 
guerre, il y a beaucoup de délibérations et d'acte de naissance où c'est mis Saint-Cyr-Bocage, 
on voudrait légaliser ses écrits et aussi nos pancartes, l'ATD de Valognes, vient de changer les 
pancartes pour Saint-Cyr et va peut-être devoir les changer à nouveau pour Saint-Cyr-Bocage. 
C'est compliqué pour nous une petite commune. Mais nous sommes volontaires. 
_ Ça nous amènera peut-être à 2 ou 3 ans pour en voir le bout si c'est bureaucratique. Tu 
évoquais les panneaux, cela me fait penser qu'avant-hier, 65 panneaux ont été tagués. La 
plaisanterie nous coûte la somme de 20 000 €. C'était un petit coup de gueule, simplement 
pour dire que pendant ce temps, pendant que d'autres agissent, certains détruisent, ça 
commence à bien faire. Point à la ligne. Philippe Gosselin à la parole. 
_ Un point du mur qui va peut-être paraître déplacé, il y a encore un décret du ministre de 
l'Intérieur, tout cela devrait nous inciter à maintenir le gouvernement place pour qu'il puisse 
signer le décret ! 
_ Suivre le dossier d'un bout à l'autre, ce qui devient une gageure ! Ces remarques étant faites, 
je vous invite à vous prononcer pour ce choix cornélien. Délibération adoptée. C'est une 
surprise ! Par 52 voix pour, une fois ne prenant pas part au vote. Bravo, félicitations et bon 
courage pour la suite, chère collègue. Nous allons maintenant vers la commission Natures et 
infrastructures avec l'actualisation du schéma départemental des espaces naturels sensibles 
de la Manche. C'est Valérie Nouvel qui présente ce rapport avec, en ligne de mire, de 
nouveaux espaces naturels qui pourraient voir le jour prochainement. Valérie va nous 
présenter tout cela. Elle a la parole. 
_ Je vous remercie, Président. Chers collègues, en 2024, nous avons fait passer la Manche à 
une IRM scientifique complète de la baie du Mont-Saint-Michel à la pointe de La Hague. Nous 
avons fait ce travail pour actualiser le schéma qui vous est présenté. Le schéma des espaces 
naturels sensibles adoptés en 2010. Nous pouvons saluer nos prédécesseurs qui ont eu cette 
bonne idée en 2010 d'actualiser le schéma. Et de décider qu'il y aurait 26 ENS dans la Manche, 
un ENS est un endroit remarquable par la biodiversité. On pense souvent à la faune et la flore, 
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on ne pense pas tellement à l'habitat de cette flore et de cette faune. Pourtant un espace 
naturel sensible, c'est ça. Un habitat particulièrement important pour nous, êtres humains, il 
nous convient de le préserver. Nous en avons 26 aujourd'hui dont 19 sont ouverts au public. 
C'est un point extrêmement particulier des ENS, les départements ont la compétence de 
pouvoir exercer un droit de préemption sur des espaces naturels pour permettre de les 
préserver, mais aussi de les ouvrir au public. Pour expliquer au plus grand nombre l'intérêt de 
la préservation. Dans la Manche, nous avons une particularité, l'eau potable provient d'eaux 
superficielles, si nous n'avons plus de marais ou de marge de nous n'avons plus d'eau de 
potable. C'est une particularité par rapport à des territoires qui puisent l'eau dans des nappes 
souterraines. Dont l'enjeu pour nous est de préserver l'eau de surface. Quand je dis "ouvert 
au public", nous avons uniquement 19 sites ouverts au public sur 26. Les autres sont trop 
petits pour le moment pour pouvoir faire l'objet d'une ouverture au public. Vous pouvez aller 
vous y promener, le week-end, vous pouvez aussi assister à la centaine d'animations mises en 
place et gratuites sur l'ensemble des ENS toute l'année pour vous expliquer la faune, la flore 
présente et le rôle de ces ENS. Avec le beau temps ce week-end, je vous invite à aller visiter 
l'ENS le plus proche de chez vous. Il y a dans toute la Manche. Comment ça s'est passé en 2024 
? C'était un projet de notre mandature. On s'est dit que ce schéma, il était grand temps de 
l'actualiser. Il datait de 2010. Comment faire ? On regarde l'ensemble des milieux. On compile 
toutes les données scientifiques qui ont été générées depuis au-delà de 2001, il y a des 
données depuis plusieurs siècles. Nous avons aussi recoupé ces données avec les projections 
du GIEC Normand qui nous alerte aussi sur les pollutions des milieux face aux changements 
climatiques. L'enjeu pour nous était de choisir de préserver de nouveaux sites. Le choix qui a 
été fait par la Manche est unique en France, chers collègues, c'est de dire que nous allons 
choisir des espaces qui ne font aujourd'hui l'objet d'aucune protection. Il y a des zones Natura 
2000, des zones de protection qui se superpose et crée un millefeuille difficile à comprendre 
pour les concitoyens. Nous avons voulu que les 9 nouveaux espaces que nous allons ajouter 
aux 26 existants soient des espaces qui ne sont pas protégés aujourd'hui, mais qui présentent 
des enjeux forts pour nous en termes de faune, de flore et de fonctionnement des 
écosystèmes. Si vous regardez le rapport très détaillé sur cette sorte d'I.R.M. scientifique de 
la Manche que vous avez dans vos documents, vous verrez que dans la Manche, nous avons 
des espèces animales qui passent par chez nous, les espèces migratrices. Il n'est pas rare que 
pour certaines espèces la Manche soit parmi les premières ou 2e zones de repos sur les 
populations mondiales. Ce sont des enjeux extrêmement importants. Sur cette révision, nous 
avons aussi travaillé en étroite collaboration avec les communes, les différents organismes de 
préservation de l'environnement avec lesquels nous agissons tous les jours. Je voudrais citer 
un exemple, celui de Deauville et Saint-Nicolas de Pierrepont. Ce sont 2 communes qui ont 
décidé de préserver une centaine d'hectares de leurs territoires communaux et de confier la 
préservation au département en créant un espace naturel sensible. C'est un travail qui a duré 
plusieurs années. Aujourd'hui, ça nous permet de proposer, parmi les sites à créer, le site du 
Mont de Doville. C'est un point remarquable, ça reconnaît l'expertise du département dans la 
gestion de la biodiversité et puis ça entraîne avec nous des territoires qui ont aujourd'hui, face 
à l'évolution des milieux, envie de préserver davantage ce qui fait la richesse de leur 
commune. Sur les sites qui ont été choisis, nous n'avons pas de sites littoraux. Il n'y a pas de 
forêts. Il n'y a pas de périmètres de dunes. Tout simplement parce que ces espaces sont déjà 
préservés via le Conservatoire du littoral et le SyMEL. C'est ce souhait d'être sur de nouveaux 
espaces, vous voyez 2 sites de falaise qui combine un intérêt géologique et un intérêt de 
biodiversité. Demain nous protégeons 3000 ha contre 2000 aujourd'hui. Après cette cession, 
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le travail qui va être fait va être de rencontrer les communes de chacun des sites qui ont été 
identifiés et de dialoguer avec elles pour voir la zone de préemption que nous allons définir. 
Une fois que cette zone de préemption est définie, à la faveur de souhait de propriétaire de 
vendre leur terrain, le département sera prioritaire. Nous avons déjà préempté 750 ha sur les 
2000 actuels. Un rythme d'environ 12 ha par an d'acquisition par le département. Demain la 
zone de préemption couvrira 3000 ha pour répondre à ces enjeux de préservation de la 
biodiversité. Ils viennent s'ajouter aux 10 000 ha protégés par le département, le SyMEL et le 
Conservatoire du littoral. Quand on me demande les ressources financières, nous allons voter 
le budget aujourd'hui, quelles ressources seront dévolues à ces espaces naturels sensibles ? 
Je souhaitais apporter une précision importante aujourd'hui. La gestion de ces espaces 
naturels sensibles, l'ouverture au public est faite grâce à la taxe d'aménagement. Ce que nous 
pouvons dire aujourd'hui à chaque Manchois qui va se promener et acquérir des 
connaissances sur les espaces naturels sensibles, c'est l'attaque qu'il paye quand il construit 
une maison, un garage, un abri de jardin, il paye la taxe d'aménagement, elle est utilisée pour 
gérer ces espaces. On parle beaucoup de contribution des habitants à la préservation de la 
biodiversité. Elle est aussi financière. Ce système de taxe d'aménagement permet de flécher 
de façon obligatoire le montant de la taxe d'aménagement vers la préservation de la 
biodiversité. Tous les ans, le département investira 1,6 M€ pour la préservation des espaces 
naturels sensibles. Il y a un plan sur 10 ans. Pourquoi nous avons voulu avoir ce plan ? C'est 
un peu comme notre politique littorale nous avons fait un programme sur une dizaine 
d'années qui permettent aussi d'aller rechercher, en fonction d'appel à projet européen ou 
nationaux des fonds complémentaires pour agir plus fortement sur nos espaces naturels 
sensibles. C'est un vrai engagement pour le département aujourd'hui, à hauteur de ces 1,6 
M€ par an. Ils sont en dehors de l'aide que met par ailleurs le département pour le SyMEL, les 
parcs que nous venons d'évoquer. Un effort financier conséquent avec l'aide des Manchois 
via la taxe d'aménagement. Je suis très heureuse de vous présenter ce rapport. Je vous invite 
à tous aller visiter un espace naturel sensible. Tous les panneaux d'interprétation sur les 
espaces naturels sensibles du département sont aussi rédigés en facile à lire et à comprendre 
pour les rendre accessibles au plus grand nombre. 
_ Merci pour cette présentation, sur les 9 sites supplémentaires dans le cadre de notre projet 
de mandature, certains sont plus d'ampleur que d'autres. Je note avec satisfaction que nous 
avons le Mont de Doville. C'est un aboutissement. Quand il y a une commune qui veut une 
voisine qui ne veut pas. Toutes les 2 sont en phase. Toutes les 2 construisent activement et 
participent. C'est un vrai bonheur que de mener ce projet. Au même titre que certains, 
Ollonde, un endroit magnifique. Et ses zones humides qui sont là, je vous engage à faire un 
petit tour là-bas, un château assez fantomatique qui fait un peu penser aux châteaux écossait. 
Toute une ambiance. C'est la Manche dans toute la diversité et ses splendeurs. Voilà des 
raisons de plus de se promener et de visiter de nouveaux sites. Merci pour cette présentation, 
qu'a-t-il des interventions ? Jean-Marie. 
_ C'est une petite question pour bien comprendre. Quels liens faisons-nous avec le Parc des 
marais que nous venons d'évoquer il y a quelques instants et les quelques sites qui se situent 
dans le Parc des marais ? Est-ce qu'il y a une hiérarchie dans la protection ? J'ai compris que 
le Parc du Marais englobait un certain territoire, je pensais qu'on protège tous les sites avec 
ce parc. Je pose la question. 
_ Le Parc des Marais... Je comprends pourquoi un Saint-Lois se pose la question, n'y aurait-il 
pas assez souvent sur le Parc des Marais ? Je t'engage à y aller vivement. Dire que le parc, s'il 
couvre une bonne partie du département, il ne couvre pas toutes les zones, mais il n'y a pas 
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superposition pour autant. Les zones qui ont été citées aux abords du Mont de Doville ou sur 
le Mont de Doville font partie intégrante du parc, mais elles ont un traitement spécialisé par 
l'importance attachée par les communes qui se sont mises à œuvrer ensemble pour en faire 
un site un peu à part. Il y a aussi la réserve naturelle nationale de la Sensurière qui est 
jusqu'aux pieds. Il y a plusieurs zones traitées différemment selon l'importance. Tout comme 
le Parc gère une réserve naturelle nationale. Il y a une diversité de traitement. C'est le Parc 
dans toute sa vie. Vient se greffer dessus la gestion départementale des espaces naturels 
sensibles. Il y a une vocation à prendre un certain essor. Je laisse Valérie répondre plus 
précisément. 
_ Quand nous avons un parc, on définit un périmètre qui correspond à des communes qui 
adhèrent pour avoir des objectifs communs. Nous sommes tous des dimensions 
environnementales, mais aussi sur de l'habitat, sur d'autres dimensions. Quand nous avons 
un espace naturel sensible, un parc ne crée pas une protection particulière. Un espace naturel 
sensible, c'est une zone de préemption. Un parc, ce n'est pas une zone de préemption. C'est 
très différent. Un espace naturel sensible, si le propriétaire vend un terrain dans la zone, le 
département est prioritaire pour l'acquisition. Il y a une priorité, ensuite ça fait partie du 
patrimoine départemental. C'est comme pour le Conservatoire du littoral, sur les terrains 
littoraux, quand il y a zone de préemption, le conservatoire est prioritaire. La seule différence 
entre le conservatoire et le département, le conservatoire, c'est irréversible. Pour le 
département, on pourrait voter pour dire qu'on supprime les espaces naturels sensibles. Je ne 
vous vois pas porter ce genre de vote. Je m'en réjouis. Sur le parc, c'est un énorme périmètre. 
Il y a les routes départementales qui traversent le parc. Elles traversent le parc, des gens 
habitent dans le parc. C'est très différent. Espaces naturels sensibles, il peut être dans un 
périmètre du parc ou pas. Il n'y a aucun lien. Un parc, ce n'est pas que la biodiversité. 
_ Merci pour la précision. 
_ Les routes nationales comme la 74 qui traversent le parc aussi. 
_ Pour la visite que nous avons déjà demandée à Benoît ! 
_ Frédérique demande la parole. Si tu veux prendre l'autre micro, pour des raisons de nom 
pour l'enregistrement. 
_ Merci, Président, je voulais juste dire que je m'abstiendrai sur ce vote. Non pas sur la 
démarche que je soutiens forcément, mais sur le fait qu'il y a un terrain sur la Commune de 
Port-Bail-sur-Mer dont je suis Maire, j'ai besoin d'avoir une concertation avec le SyMEL sur le 
périmètre de ces terrains. Nous avons des aménagements déjà en cours. Je voudrais être sûre 
que les aménagements ne sont pas mis en péril. 
_ Précautions utiles. Bien. Ceci étant dit ? 
_ Je souhaiterais rassurer Frédérique. Le schéma que nous votons c'est issu d'un travail 
scientifique. Demain, le dialogue va se mettre en place avec les communes et les sites pour 
définir le périmètre. L'enjeu est vraiment biodiversité, préservation des milieux. Sur le 
périmètre, ensuite, on le fixe ensemble. Il y a une délibération prise sur le périmètre de 
préemption. Comme les zones de préemption liées au conservatoire. Justement, c'est ce 
travail fin qui va être fait de savoir où est exactement le périmètre régulier des périmètres des 
26 premiers ENS qui vont être étendus demain. Collectivement, on se remet autour de la table 
pour se dire que ça a bien fonctionné et que nous voudrions étendre le périmètre. Il y aura 
une discussion avec toi. Aujourd'hui, tu votes pour l'intérêt de la préservation d'un site, la 
reconnaissance du fait que nous devons le préserver et non pas sur la limite exacte qui sera 
un travail très fin fait ensemble. C'est toujours dans ce dialogue que nous travaillons. On ne 
va pas mobiliser les communes pour définir à la parcelle, la zone de préemption, si nous 
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n'avons pas décidé ensemble ici si nous avions envie de poursuivre sur le schéma ENS, sur les 
enjeux financiers et de milieux. 
_ Je ne vois pas d'autres demandes. Je mets aux voix. C'est Odile qui vote pour Dominique ? 
Problème de piles. C'est bon. Bien. Délibération adoptée à l'unanimité. Je vous remercie. -1 
abstention. Au pas de charge, Damien, non, Axel qui est toujours au pas de charge. 
_ Au pas de charge ! Je me réjouis effectivement du rapport précédent. C'est un beau projet. 
Je suis ravi d'être vice-président aux côtés de Valérie Nouvel dans la commission Natures et 
infrastructures. Je vais vous parler d'infrastructures routières. Je rappelle que nous avons, en 
début de mandature, voté nos projets routiers prioritaires. Si nous l'avons fait, c'est parce que 
sur les projets routiers spécifiques, nous n'avons pas forcément l'autonomie de les réaliser. Il 
va nous falloir, il nous faut faire des études pour demander l'autorisation à l'État en fonction 
des projets que nous lui présenterons. L'autorisation de réaliser les travaux après déclaration 
d'utilité publique. Il est question de vous parler de l'aménagement de l'axe Granville 
Avranches, je reviendrai sur le fait que le 15 décembre 2023 nous avions présenté, validé et 
voté un projet d'aménagement de cet axe. Il a été présenté à de très nombreux élus. Il a déjà 
fait l'objet d'un certain nombre de réunions de présentation sur les variantes et les options de 
cet aménagement. Lors de la session du 13 décembre 2024, nous avons validé ensemble le 
principe de mettre en place une concertation sous l'égide d'un garant de la commission 
nationale du débat public. Pourquoi ? Ce type de projet où nous nous apprêtons, nous allons 
peut-être réaliser un certain nombre d'aménagements sur un domaine public qui n'est pas le 
nôtre, ça nécessite que nous ayons les autorisations pour le faire. Comme nous l'avons dit en 
session de décembre 2024 que nous avons validés à l'unanimité la mise en œuvre d'une 
consultation préalable. Aujourd'hui, je vais vous présenter les conditions de réalisation de 
cette concertation. Le département a officiellement sollicité la CNDP le 17 décembre 2024. 
Cette dernière a répondu favorablement à notre requête en désignant non pas un garant, 
mais 2 garants. En la personne de Monsieur Bruno Boussion puis en complément de Madame 
Sophie Marie. Cette implication des 2 garants est souhaitable au regard de l'importance du 
projet et de la durée de la concertation. Les modalités de la concertation préalable sur 
l'aménagement de l'axe Granville Avranches sont les suivantes : au vu de l'importance du 
projet pour le territoire, une durée de concertation de 3 mois est prévue du lundi 23 juin au 
lundi 22 septembre 2025 inclus pour laisser assez de temps pour informer le public, recueillir 
les autres formations et propositions ainsi que celles des communes et des autres acteurs 
locaux. Au minimum 15 jours avant le début de la concertation, il y aura la publication d'un 
avis administratif préalable sur le site du département de la Manche, dans les journaux Ouest 
France, La Manche Libre et La Gazette de la Manche pour informer de manière large des 
habitants, les associations locales et les représentants de la profession agricole. Il y aura une 
mise à disposition d'un cahier de concertation en mairie au service de la documentation et au 
siège de la communauté de communes de Granville Terre et Mer et de la communauté 
d'agglomération Mont-Saint-Michel en Normandie avec un registre permettant de recueillir 
les observations du public ainsi que les affiches d'information sur les réunions publiques et les 
permanences qui se tiendront. Il y aura aussi la mise à disposition du dossier de concertation 
pendant toute la durée de la concertation en ligne sur le site manche.fr avec un registre 
dématérialisé permettant de recueillir les observations du public. Il y aura la mise à disposition 
et/ou la distribution de plaquettes de flyers auprès du public dans les mairies des communes 
concernées ainsi qu'au siège de la Communauté de Communes Granville Terre et Mer et de la 
communauté d'agglomération du Mont-Saint-Michel Normandie. Il y aura la communication 
avec la presse, la communication sur les réseaux du département, une communication avec 
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la radio, la réalisation d'une conférence de presse, des mailings et des courriers aux 
entreprises locales. La mise en place de panneaux d'information au bord des différentes 
routes départementales, notamment la parcelle RD971 et RD973, il y aura l'organisation de 
plusieurs permanences à différents lieux, 4 réunions publiques. Il y aura aussi organisation de 
plusieurs ateliers à thématique spécifique et/ou de visiter un lieu. Les garants auront un délai 
maximum d'un mois à compter de la fin de la concertation pour réaliser leur bilan. Nous 
devons ensuite publier sans délai. Enfin, à partir de cette date, nous aurons doucement pour 
apporter des réponses à leurs remarques et préconisations et conclure sur les enseignements 
de la maîtrise d'ouvrage. Les documents seront établis et soumis à notre assemblée et le 
département les rendra publics sur son site Internet et les communiquera aux communes 
concernées. Au regard des éléments dont je viens de vous faire lecture, on vous demande 
effectivement approuver l'ensemble des modalités qui vous ont été présentées de 
concertation de l'aménagement de l'axe Granville-Avranches, je vous remercie. 
_ Merci, cher collègue, pour cette présentation. Des questions, remarques, observations ? Pas 
à cette heure, je considère que je mets aux voix. Délibération adoptée, à l'unanimité, je vous 
remercie. Nous passons maintenant tout aussi rapidement sur le bilan des acquisitions et 
cessions foncières. C'est Damien Pillon à l'exercice. Je lui donne la parole. 
_ Merci, Président. Effectivement, la présentation de ce rapport consiste à vous faire état des 
acquisitions ou échanges qui ont pu être faits au cours de l'exercice, 121 actes ont été signés. 
80 acquisitions correspondant à 158 parcelles d'une surface totale de 25 ha qui entrent dans 
le partimoine départemental pour un total de 1,8 million d'euros, 7 échanges ont été faits, 35 
actes de vente pour 86 parcelles qui ont fait l'objet de cession répartie dont neufs ont été 
cédés dans le cadre du transfert échangent de voirie avec les communes,  12 parcelles ont fait 
l'objet d'un échange, 65 ont été cédés à des communes pour un total de 190 000 € concernant 
les 158 pour le patrimoine qui augmente de 25 ha. Pour le compte du département, au titre 
de l'année 2024, la Safer de Normandie, il faut marquer que le projet de reconversion de la 
tourbière a nécessité des réserves foncières. Elles ont été acquises par la SAFER. En effet, le 
département s'est positionné comme maître d'ouvrage de la constitution de cette réserve 
destinée à la compensation des cotations agricoles qui seront touchées ou impactées par 
l'ennoiement futur à partir de l'arrêt des pompages à partir du premier volet de 26. Il y a 142 
ha financés par le département pour un montant global de 784 196 €. Pour les autres réserves 
foncières, il est remarqué une certaine stabilité avec aucune mise en réserve ou aucun flux 
sortant. La SAFER gère pour le département un stock de 260 ha, dont 35 ha portés 
provisoirement par l'EPFN pour les réserves constituées depuis une quinzaine d'années. Ce 
sac foncier est disponible pour les grands projets routiers, les 3 grands projets routiers dont 
Axel a pu évoquer tout à l'heure en incluant la ferme du Bigard. Elle représente 98 ha comme 
une réserve foncière pour le contournement sud-ouest de Cherbourg. Voilà en ce qui 
concerne ce rapport. On vous invite à prendre acte du bilan de ces acquisitions et cessions 
réalisées depuis le 1er  janvier 2024. 
_ Bien, merci. Est-ce que cette lecture appelle des commentaires ou interventions ? Toujours 
pas. Je mets aux voix. Délibération adoptée à l'unanimité. Je vous remercie. Point 3.4 avant 
d'aller déjeuner, délégation de compétence concernant la gestion du patrimoine. C'est 
toujours Damien. Je lui laisse la parole. 
_ Merci, je vais essayer de ne pas vous couper l'appétit. Ce sont des actions qui ont été menées 
dans le cadre de la délégation que nous avons consentie au Président depuis le mois de juillet 
2021. Ça concernait la décision de conclusions et la révision de louage d'une durée d'excédant 
pas 12 ans, 84 conventions, baux ou avenants ont pu être signés. 9 conventions d'usage pour 



 
 

 Verbatim issu d’un sous-titrage en temps réel réalisé par un·e interprète de l’écrit du Messageur  ·  Page 30 
 

le projet Saint-Lô/Coutances, 7 conventions dans le cadre des occupations des emprises du 
projet Longueville/Avanches, un bail pour un montant total de loyer de 10 246 €. 42 pour 
l'occupation du domaine départemental à titre gratuit pour des animations culturelles et 
touristiques de l'Abbaye d'Hambye, musée de la céramique, la batterie d'Azeville et 
l'écomusée de la baie du Mont-Saint-Michel. 22 conventions et avenants pour l'occupation 
des locaux du Lieu-dix à Saint-Lô et 4 conventions avec Manche Numérique pour l'occupation 
de parcelles. En particulier, 4 conventions pour les bornes de recharge électrique sur le site 
de la maison du département, un avenant pour la ferme du Bigard sur la commune de La 
Hague, une Autorisation d’Occupation Temporaire des locaux avec le groupement d'intérêt 
de la maison départementale pour les personnes handicapées, 2 conventions et un avenant 
concernant l'aérodrome de Bréville-sur-Mer, si conventions pour l'occupation du bâtiment 
Equinoxe à Saint-Lô, un renouvellement de bail pour la gendarmerie de Lessay, 11 conventions 
ont été conclues avec le département en tant qu'occupants consistant à une perception de 
loyer de 39 300 €. Dont 7 à titre gracieux avec les communes de Pont-Hébert, Condé-sur-Vire, 
Juvigny-les-Vallées, Saint-Pois, Ducey-les-Chéris et Pontorson. Avec l'université Caen 
Normandie pour les permanences médico-sociales du département, 3 pour les besoins de la 
direction de la petite enfance de la famille du patrimoine pour les musées et des permanences 
des centres sociaux départementaux, une convention avec la commune de Périers pour 
l'occupation d'une partie d'un bâtiment de stockage. Le département participait aux frais de 
fonctionnement. 50 720 € au titre des dommages aux biens et responsabilité civile, sachant 
que l'an prochain, vous aurez une indemnité beaucoup plus importante, notamment avec le 
sinistre suite à la tempête Sierra sur le collège Prévert de Coutances. L'assurance flotte 
automobile, nous avons reçu 94 331 €, c'est déplorable. Ce n'est pas le fait de percevoir 
l'indemnité, ce sont les conditions dans lesquelles les véhicules ont été incendiés. Ça génère 
une hausse de 25 % de la prime d'assurance sur la flotte de véhicules du département. Ce 
n'est certainement pas la seule cause. Ça contribue fortement à augmenter les cotisations. 
Enfin, pour exercer au nom du département les droits de préemption pour les titulaires ou 
délégataires en application du Code de l'Urbanisme, 4 déclarations d'intention d'aliéner nous 
sont parvenues. 2 ont fait l'objet d'un renoncement et 2 d'une acquisition. Pour procéder au 
dépôt des demandes d'urbanisme relatives à la démolition, 2 demandes de permis de 
construire ont été déposées pour les collèges, une fois l'extension du centre médico-social 
d'Avranches, si déclarations préalables de travaux ont été déposées dont 4 pour travaux divers 
sur les collèges, 2 pour des CMS, 12 autorisations de travaux ont été proposées. La décision 
de vendre de gré à gré divers biens immobiliers pour un maximum de 4600 €, je vous fais grâce 
du nombre d'armoires, de chaises et d'armoires pour une somme de 748 € que le trésorier va 
encaisser au cours de l'année 2024. Je profite de la lecture de ce rapport des ventes de biens. 
Je propose que nous consentions et que nous accordions au Président une nouvelle occasion 
d'organiser une visite des jardins de la maison du département. À ce titre, organiser également 
un vide grenier. Il y a certainement beaucoup de choses encore à vendre. C'était en aparté 
avec un peu d'ironie. 
_ J'avais ça en tête depuis un moment ! Nous ne pouvons pas passer par ce système. Je suis 
sûr que cette remarque appelle beaucoup de questions. Avant de voter que les personnes qui 
veulent plus d'informations lèvent la main. Il n'y en a pas. Je mets aux voix. Si ! Valérie. 
_ Oui, Président, en appui de Damien, il faut que cette année tu vendes beaucoup plus de 
chaises et de tables, nous avons besoin d'espace pour stocker des mas et des voiles. 
_ Et récupérer 748 € par la même occasion ! Nous mettons aux voix. Bien, la délibération est 
adoptée. C'est une surprise ! Je vous en remercie. Je pense que les estomacs crient 
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suffisamment pour que je vous entende et vous appelle à vous diriger vers la table. Bon 
appétit à toutes et à tous. Mathieu a une petite information à vous donner avant d'arriver 
dans la salle. 
_ Merci aux personnes qui ont déjà signé un petit mot pour Philippe Bas, nous n'avons pas pu 
le faire pendant le café du matin parce qu'il est arrivé plus tôt que prévu. Le document se 
trouve dans le carré du Président au restaurant. C'est sur une table. Vous pourrez compléter 
si vous le souhaitez. Il y a une feuille complémentaire également. Merci pour lui. 
_ Oui, je voulais aussi excuser mon absence. Je m'étais inscrit à la partie de pétanque entre 13 
heures et 13h30 pensant que nous allions quitter plus vite. Mais la partie de pétanque avec le 
handicapé qui est dans le jardin de la maison du département en ce moment, j'ai l'impression 
qu'il va être seul. Nous sommes encore tous ici. 
_ Notre partie de pétanque... Notre partie de pétanque pourrait reprendre à 14h30, 45. 
14h45. Pour aborder l'autre partie. 
 
 
[PAUSE] 
 
_ Bien, je vous appelle à reprendre vos places, s'il vous plaît. Alors, nous reprenons l'ordre du 
jour dans le cadre de la commission Attractivité numérique. C'est le rapport 4.1, relatif à la 
subvention versée à l'agence d'attractivité. C'est Jacky Bouvet qui nous présente son rapport. 
Sylvie demande la parole. Je la lui donne. 
_ Merci, Président, avant de laisser la parole à Jacques, je voulais revenir sur les propos de 
Carine en début de séance pour les élèves localisés en inclusion scolaire, les compétences ont 
été transférées à la région. Les régions sont devenues les autorités organisatrices de transport, 
certaines agglomérations également dans la Manche, nous avons Saint-Lô et la Communauté 
d’Agglomération du Cotentin. La décision qui a été prise par la collectivité ne sort pas du 
chapeau, elle est prise dans le cadre du contexte réglementaire et dans une logique d'inclusion 
des enfants concernés et pour respecter le principe de responsabilité parentale et pour 
garantir le juste droit d'accès aux aides et au regard des obligations réglementaires du 
département, il a été acté le 10 février 2023 avec une période de transition de 2 ans, nous y 
arrivons, d'un nouveau règlement intérieur pour le transport des élèves en situation de 
handicap dont la gravité ne permet pas usage des transports en commun et ayant une 
notification de la Commission des Droits et de l’Autonomie des Personnes Handicapées. Cette 
décision a été communiquée à la suite de cette CP de 2023 aux familles, aux établissements, 
aux services de l'Éducation nationale et au service concerné. Nous savons que certains élèves 
en notification ne peuvent être scolarisés. Pour ces situations, il a été dit et acté que ces cas 
seraient étudiés au cas par cas. Ça fait 2 ans que nous y avons travaillés. Les informations sont 
passées. C'est effectif pour la rentrée 2025. Je voulais apporter cette précision, Monsieur 
Président. 
_ Merci, chère collègue, de ce rappel utile. Nicole. 
_ Les familles ont été appelées cette année et ont reçu un courrier pour les informer de la 
nouvelle réglementation. Les enfants qui ne sont plus pris en charge, mais tout parent peut, 
malgré tout, déposer un dossier. Son dossier sera étudié. Au cas par cas, s'il y a des difficultés 
pour le jeune, le transport sera assuré. 
_ Merci pour ces précisions. Bien, je redonne la parole à Jacky Bouvet. 
_ Merci, Monsieur le Président, mes chers collègues, en préambule, je voulais indiquer que ce 
rapport est important. L'agent attractivité  a un rôle de transversalité, c'est un maillon clé du 
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développement de notre territoire. Nous pouvons faire le lien avec l'agence de 
développement et d'urbanisme qui a été votée ce matin. Le Conseil départemental reconnaît 
en son agence d'attractivité l'organisme chargé de définir et de mettre en œuvre avec ses 
partenaires une stratégie de marketing territorial ayant pour finalité d'améliorer l'attractivité 
et l'image de la Manche et des territoires tout comme des entreprises, produits et savoir-faire 
de notre département. Après 7 années d'existence de l'agence d'attractivité Attitude Manche, 
près de 500 adhérents 2024, la mission de l'agence reste inchangée, un cadre de vie 
exceptionnelle pour attirer les publics cibles pour un séjour de quelques jours ou travailler et 
vivre dans la Manche. Faire le lien avec les espaces naturels sensibles qui ont été évoqués. 
Pour répondre aux enjeux de la démographie, Attitude Manche s'est dotée d'une raison d'être 
des engagements forts qui ont été inscrits dans les statuts de l'association lors de l'assemblée 
générale du 13 juin 2024 : porter une démarche attractivité hospitalité singulière et 
ambitieuse impliquant tous les acteurs du département autour de valeurs et d'une attractivité 
commune pour favoriser l'équilibre économique et démographique durable est un bien vivre 
dans la Manche. Les 4 nouvelles orientations stratégiques sont les suivantes : favoriser le bien 
vivre dans la manche, préserver le cadre de vie face aux changements climatiques et sociaux. 
Le bilan touristique 2024 a été bon. Nous répondons aux nouvelles attentes des visiteurs 
séjournant et excursionnistes. La Manche a enregistré 19,2 millions de nuitées. Une stabilité 
par rapport à 2023. En France, d'une mission de 3 %. L'excellent bilan est dû en partie aux 
commémorations du 80e anniversaire du débarquement. Il y avait une visibilité internationale 
exceptionnelle pour le territoire. Pour 2025, des actions spécifiques liées au tourisme 
s'articulent principalement autour du déploiement de la démarche hospitalité touristique 
inédite Équinoxe qui vise à affirmer un modèle de développement touristique équilibré pour 
préserver ce qui fait de la Manche un territoire unique. Les différentes campagnes de 
promotion sensibilisent les visiteurs à la fragilité naturelle de la Manche et les orientent vers 
des sites de loisirs en zone rétrolittorale. La valorisation des grands itinéraires vélos, la 
Véloscénie, la Vélomaritime, la Vélo West Normandy, la Régalante, ce sont des enjeux forts 
pour cette année 2025. Un rappel sur la situation économique de la Manche. Elle est bonne. 
Le baromètre de confiance des entreprises indique que 23 000 embauches sont prévues en 
2025 de notre département. Plus que jamais des entreprises ont besoin d'être accompagnées 
dans leur process de recrutement et de valorisation de la marque employeur. L'attractivité 
des nouveaux talents reste une question prégnante. L'agence continue de mener des actions 
envers le public dit "primos", jeunes diplômés, jeunes familles, salariés en reconversion et en 
direction des alternants. Tout ce qui est lié au médical est important. Une campagne de 
promotion pour l'alternance dans la Manche sera diffusée sur les réseaux sociaux début 2025. 
Il y a un écosystème digital d'envergure, une fréquentation du site de 1,5 million de visites. 
Les réseaux sociaux ont une communauté fidèle de 350 000 abonnés. La valorisation de 
l'exceptionnelle dynamique économique manchoise doit être valorisée auprès des expatriés 
manchois. Une campagne lui est dédiée : "Et toi, tu attends quoi pour revenir ?". Une 
campagne pour l'attractivité pour les personnels de santé. 2025 constituera une année de 
référence sur la question de la marque employeur territoriale avec le lancement d'un label 
employeur territorial par Attitude Manche avec les acteurs économiques locaux. Ça vise à 
attirer de nouveaux talents dans notre département. Pour rappel, depuis 2019, ce sont 3000 
personnes qui ont été accompagnées par Attitude Manche pour s'installer dans notre 
département. L'agence d'attractivité remplit pleinement ses missions, nous sommes tous et 
toutes ambassadeurs de notre département. Nous devons être des ambassadeurs de notre 
territoire. La stratégie d'influence sera poursuivie, notamment autour des disciplines 
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identitaires comme le nautisme, l'équitation, la randonnée, les trails, la culture et l'art de vivre 
jouent un rôle majeur dans la qualité de vie au quotidien. L'agent d'attractivité continue de 
collaborer avec les événements culturels et sportifs à fort potentiel de rayonnement au niveau 
national, international. Un focus particulier sera porté sur l'affirmation de la Manche comme 
terre de cyclisme  et sur la vitalité et la diversité de l'offre culturelle, cela tout au long de 
l'année. La M fabrik atelier boutique situé à Saint-Lô fêtera ses 4 ans d'existence. C'est une 
excellente vitrine de l'excellence des produits et du savoir-faire manchois. Au printemps 2025 
Attitude Manche restituera les résultats détaillés de 2 études réalisées fin 2024. Une étude 
sur l'évolution de l'image de la Manche auprès d'un panel de 6000 répondants, habitants, et 
une étude prospective de l'impact économique manchoise des perspectives démographiques 
à l'horizon 2050.un schéma stratégique sera présenté avec un pacte d'engagement à 
l'occasion d'Assises attractivité de la Manche qui se tiendrait fin 2025. À noter qu'un travail 
d'optimisation a été réalisé depuis 2020 avec une baisse des effectifs de 38 à 33 équivalents 
temps pleins. Sur la même période, des frais de fonctionnement ont baissé de 17 % passant 
de 376 000 € à 314 000 €. La subvention est stable par rapport à 2024. il y a une subvention à 
hauteur de 2,9 M€ pour les 2 financements avec un acompte de 885 000 € et de 40 000 € avec 
l'investissement et l'acompte de 26 000 € et d'autoriser le Président à signer la convention 
financière avec Attitude Manche pour l'année 2025. J'ai pris le temps de lire le rapport dans 
la quasi-intégralité. Il y a beaucoup de choses qui se passent au niveau d'Attitude Manche et 
je rapporte ce rapport en lieu et place de Catherine qui ne peut pas le faire. Elle préside 
Attitude Manche, je tiens à souligner l'excellent travail qui est fait. Il est important d'avoir la 
vision qu'ont les habitants et les entreprises sur notre territoire. Il y a un gros travail de fait en 
la matière. Je ne peux que vous invitez à voter la subvention telle que je l'ai décline enfin de 
ce rapport. 
_ Merci pour cette présentation détaillée. Est-ce que celle-ci appelle des réactions de part et 
d'autre ? Tout le monde est convaincu. Je propose de passer aux voix. Donc, délibération 
adoptée par 51 voix, 2 personnes ne prenant pas part au vote pour les raisons évoquées. 
Maintenant que c'est voté, Catherine demande la parole. 
_ Merci, Monsieur le Président, pour remercier mes collègues pour cette approbation 
massive. Leur dire que ça va nous donner les moyens  de poursuivre la mission avec les 
ambitions que nous connaissons et la marche que nous voudrions passer au niveau attractivité 
pour essayer d'influer sur la baisse démographique et ses conséquences. En tout cas à 
l'horizon 2050. Et en profiter pour remercier les équipes de l'agence qui font un travail 
formidable. Je pense que ça va être une reconnaissance pour eux du travail accompli. Merci à 
tous. 
_ Merci, à Attitude, sa présidente et ses agents pour ce travail continu. On sait que ça va en 
simplifiant. L'impact est là. Les dernières statistiques nous avons eu sur la question et entre 
autres sur les nouveaux arrivants dans la Manche est très encourageant, sur le domaine 
médical, mais aussi que certaines personnes n’excluent pas non pas d'attendre la retraite 
avant de revenir, mais de revenir avant. Il y a moult emplois qui sont en attente d'être pourvus. 
Tout cela est fort encourageant pour revenir sur le département. Nous nous en réjouissons. 
La qualité de vie et l'attractivité de la Manche, de son climat exceptionnel, la diversité de ses 
paysages, je vous en passe et des meilleurs. Vous êtes tous convaincus. Attitude Manche et 
derrière cela depuis longtemps et réussi à convaincre les Manchois qu'ils sont dans un beau 
département. J'en arrête-là pour passer un sujet d'Affaires générales, entre autres 
l'approbation du compte de gestion 2024, Budget Principal. Ce rapport vous êtes présentés 
par Jacques Coquelin qui a la parole pour un certain temps. 
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_ Merci, Monsieur le Président, mes chers collègues, comme vient de le préciser Monsieur le 
Président, c'est approbation du compte de gestion 2024. Préalablement au vote du compte 
administratif, nous devons accepter ce Compte de Gestion qui a été dressé, bien évidemment, 
les résultats de clôture 2024 du Compte de Gestion sont conformes au centime près à ceux de 
notre Compte Administratif. Je voudrais profiter de l'occasion pour remercier Monsieur le 
payeur départemental pour son écoute attentive et son esprit coopératif ainsi que celle de 
ses équipes tout au long de l'année. Nous entretenons des relations très étroites entre les 
équipes. Voilà, Monsieur le Président, pour ce Compte de Gestion. 
_ Merci pour cette présentation, est-ce que cela appelle des remarques, des observations de 
part et d'autre ? Y a-t-il des demandes ? Je n'en vois pas. Je propose que nous mettions aux 
voix ce Compte de Gestion. Compte de Gestion adopté à l'unanimité. Je vous remercie. 
Maintenant, nous passons au rapport 5.3 relatif au compte administratif 2024 du Budget 
Principal, toujours Jacques Coquelin à l'exercice. 
_ Tardivement, nous avons mesure de vous présenter ce Compte Administratif. Vous avez tous 
reçu le document qui a été réalisé par les équipes sur le sujet.je voudrais rappeler que lors du 
Débat d’Orientations Budgétaires qui a eu lieu le 7 mars dernier, vous a été présentés la 
situation financière du département à la fin de l'année 2024, vous avez pu prendre 
connaissance de l'exécution budgétaire et de l'atterrissage en termes de capacité 
d'autofinancement et d'endettement. Les données du compte administratif 2024 sont 
identiques à celles qui ont été présentées lors du DOB, je vous adresse assez rapidement les 
grandes lignes. Tout d'abord, je voudrais vous préciser que le montant global du Compte 
Administratif s'élève à 629 millions d'euros, 525 millions d'euros pour le fonctionnement, 104 
millions d'euros pour l'investissement, le Compte Administratif était de 610 M€ en 2023. Les 
dépenses de fonctionnement ont progressé de 32 M€, celles de l'investissement diminuent 
de 13 M€. Si on rajoute le remboursement de l'emprunt 2024, à hauteur de 35,3 millions 4 au 
titre du remboursement du capital et de 8,5 M€ pour les intérêts, les dépenses d'ordre et les 
autres dépenses, le budget réalisé 2024 atteint 771 M€ de dépenses. C'est assez conséquent. 
L'action sociale représente la part la plus conséquente de nos dépenses. En 2024, elle globalise 
61 % des dépenses avec 385 M€ de dépenses pour l'action sociale. Autre chiffre significatif, 
nos recettes courantes progressent de 3,7 M€, 0,64% les dépenses de fonctionnement 
augmentent de plus 6,44 %, de 31,8 M€. Je voudrais également année après année ils affichent 
une grande constance. Elles peuvent être qualifiées de satisfaisantes. 96,15 % de taux de 
réalisation pour le fonctionnement, 93,22 % pour l'investissement. Ces taux traduisent à la 
fois la justesse des prévisions qui ont été faites ainsi que l'absence de marge financière pour 
notre département. L'évolution décrite de nos recettes et de nos dépenses nous oblige à avoir 
une attention toute particulière sur notre capacité d'autofinancement. Celle-ci se réduit 
considérablement et assez rapidement compte tenu des dépenses nouvelles significatives et 
pérennes qui nous sont imposées. En effet, comme nous l'avons évoqué à l'occasion des 
orientations budgétaires, celle-ci poursuit sa baisse depuis 2022 pour se porter à 11,7 M€ fin 
de 2024. Concernant l'endettement, nous avons eu recours  plus fortement à l'emprunt que 
les années écoulées. Nous avons mobilisé 75 M€ en 2024. Cette tranche est venue augmenter 
notre encourt global de dette. L'encours reste inférieur à celui que nous connaissions en 2017. 
Concernant le résultat de clôture de 2024, il se porte à 29,9 M€ pour être précis. Je 
m'empresse de préciser que ce résultat de clôture  ne représente pas une marge ou une 
capacité d'autofinancement qui ne serait pas employée, à la disposition du département. Il 
s'agit de notre fonds de roulement dont le niveau dépend du niveau d'emprunt contracté dans 
l'année. Ce dernier reste déterminé en fonction du volume d'investissement que nous 
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réalisons et de la stratégie financière poursuivie par la collectivité en matière de CAF, la 
capacité d'autofinancement nette et d'endettement que nous considérons soutenable. Ayez 
toujours à l'esprit que ces 29,9 M€ représentent 16 jours de dépenses du département. Je 
voudrais faire un zoom sur nos recettes fiscales qui baissent encore en 2024. Le reversement 
de la fraction de TVA nationale. En début d'année 2024, vous avait été notifié un produit 
prévisionnel, nous avons construit sur cette base notre analyse financière et nous avons voté 
le budget. En fin d'année, l'État nous a informés que le dynamisme serait moindre. Il nous a 
dit que c'était +0,8% au lieu de 4,5 %, nous devons restituer 8 M€ qui nous ont été versés 
indûment. Nous avons un produit 2024 équivalent au niveau de 2023. Dans le Budget Primitif, 
vous observerez que le gène a été reconduit pour l'année 2025 par la loi de finances. Cette 
recette la plus importante du département avec 175 M€ est gelée 2 années de suite, pour 
participer à l'effort de redressement des comptes publics. Faisant fi de toute inflation, qui ne 
nous a pas plus épargnés que les autres acteurs. Vous en savez quelque chose. Le produit de 
la taxe d'aménagement se porte à - 3,9 M€ quand elle était de 6,6 M€, une diminution de 41 
%. Concernant les DMTO, ce sont 7 millions de recettes en moins par rapport à 2023. Une 
baisse de 9,11 %. Nous l'avions évoqué au moment du DOB et lors de l'examen du Budget 
Primitif 2024, le compte administratif 2024 le confirme malheureusement cruellement. Voilà 
ce que je pouvais vous redire de manière synthétique  à propos de ce compte administratif 
2024 que nous allons pouvoir approuver ou non à l'issue de cette présentation. Et en l'absence 
du Président. 
_ Peut-être faut-il débattre avant. Je peux partir au moment du vote. Je peux assister aux 
échanges s'il y a lieu, sinon, je m'absente dès maintenant. Jacky. 
_ N'ayant pas d'intervention, je vous rassure, je ne remplace que très provisoirement le 
Président pour une mission qui va être de très courte durée. Je vais vous inviter à vous 
positionner pour ce Compte Administratif qui vient d'être présenté par Jacques Coquelin. Je 
vous invite à voter. Je vais retourner à ma place parce que j'ai laissé ma télécommande. 
J'officialise la demande du vote. Évidemment le Président n'a pas pris part au vote. C'est 
logique. Vous pouvez le faire rentrer. Monsieur le Président, le Compte Administratif a été 
adopté avec 44 voix et 8 abstentions. 
_ Nous passons maintenant à l'affectation des résultats de 2024au Budget Principal. Il s'agit 
du rapport 5.4. Toujours Jacques Coquelin. 
_ Il nous faut maintenant affecter les résultats. La section de fonctionnement nous fait 
apparaître un résultat cumulé excédentaire sur 2024, la section d'investissement fait 
apparaître un déficit cumulé de 243 000 €. Ce déficit doit être corrigé du solde des retraites à 
réaliser soit 11 millions d'euros. Le besoin de financement de la section d'investissement se 
stabilise à 13,4 M€. Il est proposé d'affecter une partie du résultat de fonctionnement aux 
besoins de financement à hauteur de ces 13,4M€ et de reporter le solde, les inscriptions de 
crédit à prévoir en conséquence sont présentées dans l'annexe 1 que vous avez dans les 
documents transmis. Voilà, mes chers collègues, pour cette affectation des résultats. 
_ Merci. Suite à cette présentation, est-ce qu'il y a des demandes de prise de parole ? Je n'en 
vois pas. Je mets aux voix. Délibération adoptée par 52 voix pour et une abstention. Je vous 
remercie. Point suivant, qui concerne le rapport 5.5, il s'agit du Budget Principal, du Budget 
Primitif 2025. Toujours Jacques à l'exercice. 
_ Merci, Monsieur le Président, Budget Primitif 2025, avant d'en venir au détail de ce budget, 
nous l'avons construit dans un contexte totalement inédit. Ce travail d'élaboration budgétaire 
a été engagé à peine le budget 2024 voté. Depuis les séances de travail n'ont fait que se 
succéder. Nous l'avons évoqué lors du Débat d’Orientations Budgétaires, l'effet-ciseau n'est 
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plus seulement une ombre ou une crainte, il est bel et bien présent. En 2025 aussi, fruit de 
recettes stables ou en baisse. Et de dépenses qui sont en forte hausse depuis plusieurs années, 
sans parler des lois de finances successives qui sont venues plomber le moral et siphonner les 
finances des départements. Nous ne sommes pas les seuls bien sûr dans ce cas. L'élaboration 
de ce budget a été tout sauf simple. Avant même la loi de finances, nous devions déjà dégager 
une quinzaine de millions d'euros pour faire face à la dynamique de nos charges. Depuis, s'y 
sont ajoutés 8,3 M€. C'est pourquoi nous avons anticipé et fait porter notre effort sur le 
principal poste de dépenses du département. Nous avons travaillé à un plan de maîtrise des 
dépenses sociales. Ce travail devra produire ses effets dans le temps, progressivement. Il 
constitue néanmoins la condition indispensable pour ne pas avoir à décider d'arrêter certaines 
politiques publiques ou de réduire violemment l'action du département dans certains 
domaines, comme d'autres départements doivent s'y résoudre aujourd'hui. Nous l'avons dit 
ce matin. Les effets du plan de maîtrise et la rationalisation renforcée de dépenses nous 
permettent aujourd'hui de présenter un budget à l'équilibre, sincère. Un budget qui permet 
de préserver l'essentiel de nos politiques envers les Manchoises et les Manchois. Ce budget 
2025, dont vous avez pu prendre connaissance dans le détail au travers des documents 
communiqués, je vais vous en présenter les grandes lignes à présent. Un budget qui répond 
aux besoins des Manchois et des Manchoises  en matière de solidarité, d'éducation, de 
culture. Un budget qui peut s'appuyer sur une gestion passée saine et sérieuse, sur des choix 
mesurés et cohérents. Le budget 2025 se porte à 557 millions de fonctionnements et 129 
millions d'investissements. Il me paraît intéressant de regarder la répartition du budget selon 
les compétences exercées par le département. D'abord, l'action sociale représente 60 %, 414 
millions d'euros du budget global quand la nature et les infrastructures représentent 18 %, 
devant l'appui aux territoires avec 13 %. L'attractivité et le numérique mobilisent 5 % du 
budget global, devant les affaires générales avec 4 % de ce budget. Comparé au budget voté 
en 2024, le montant des dépenses totales évolue de 8 millions d'euros. On peut d'ores et déjà 
en conclure que nous arrivons à contenir l'évolution nette des dépenses de fonctionnement à 
+ 3 millions d'euros, la prévision de dépenses d'investissement s'inscrit à 129 millions d'euros 
contre 140 millions d'euros en 2024. J'en viens à présent sur l'évolution des recettes et des 
dépenses de fonctionnement. Lors du vote du budget primitif 2024, nous avions été contraints 
de voter un budget avec des dépenses qui évoluaient plus que les recettes. + 6 % d'évolution 
des dépenses entre 4 % d'évolution des recettes. Le budget 2025 qui vous est soumis, + 2,44 
% des dépenses et + 2,69 % des recettes. Les premiers effets du plan de maîtrise sociale 
doivent permettre de stopper dans un premier temps et d'endiguer par la suite les effets 
ciseaux à compter de 2025. Pour les années 2026 et suivantes, l'enjeu consistera avant tout à 
maîtriser nos charges et à retrouver une dynamique suffisante grâce à laquelle l'évolution des 
recettes sera supérieure à celle des dépenses, permettant la reconstruction d'une capacité 
d'autofinancement. La conséquence de cette dynamique négative passée, avec les effets 
néfastes de la loi de finances, est que notre capacité d'autofinancement poursuit sa baisse 
pour atteindre un niveau tout juste positif avec seulement 1 million d'euros. C'est 
indéniablement un creux qui appelle un rebond. Rebonds auquel nous prenons notre part, 
mais qui dépend en très grande partie de l'État et du législateur. Sur les bases présentées lors 
des orientations budgétaires, les choix faits intégrés à l'analyse financière prospective, 
l'atteinte d'un niveau de capacité d'autofinancement nette avoisinerait un nouvel objectif. 
Voilà ce que je voulais partager entre les grandes tendances de ce budget primitif 2025. à 
partir de la page 13 de votre document, vous trouverez en totale transparence la répartition 
des dépenses de fonctionnement, commission par commission, et par service. On peut ainsi y 
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voir la part importante de l'action sociale dans nos dépenses de fonctionnement. Ensuite, 
après la page 13, sont présentés par service les éléments constitutifs du budget 2025 
comparés au budget voté en 2024, en rappelant à chaque fois les objectifs et les orientations 
de la politique concernée, le contexte et quelques chiffres clés. À la lecture des pages, vous 
pouvez mesurer les moyens budgétaires alloués et les actions à mener en 2025 pour chacune 
de nos politiques publiques. Je laisserai le soin à mes collègues vice-présidents de présenter 
les grandes lignes après mon intervention. Mais avant d'en arriver à l'équilibre global du 
budget, quelques mots sur nos recettes, en particulier nos recettes fiscales. Nous avons vu le 
7 mars dernier, le budget prend en compte le gel de la fraction de TVA qui prive le 
département d'une recette pérenne et le produit supplémentaire de DMTO lié à notre 
décision de relever le taux hors primo-accédants. C'est à hauteur de 2,7 millions en 2025. À 
noter une recette prévisionnelle supplémentaire qui concerne l'EPR qui devrait générer une 
recette de l'IFER qui avoisinerait les 2,7 millions d'euros. J'en viens pour terminer à l'équilibre. 
Pour rappel et pour la première fois, le compte administratif est adopté avant le vote du 
budget. Nous reprenons les résultats 2024 tels que nous les avons votés dans la délibération 
précédente. Il n'y aura pas le budget supplémentaire cette année. Une fois ces résultats repris 
et les propositions de budget 2025 consolidées, l'équilibre du budget est assuré par un 
virement de la section d'investissement et un emprunt prévisionnel de 68 millions d'euros. Le 
budget soumis à votre vote se porte donc à 636 millions d'euros en section de fonctionnement 
et 288 millions d'euros en section d'investissement. Voilà, Monsieur le Président et mes chers 
collègues, le budget que nous vous proposons pour cet exercice 2025. 
_ Merci pour cette présentation. Est-ce que certains d'entre vous veulent prendre la parole ? 
Si des vice-présidents veulent s'exprimer, ils ont tout le loisir. Karine Duval. 
_ Nous pouvons déjà constater que la nécessité d'économie vous oblige à présenter un budget 
un peu plus en phase avec la réalité de son exécution prévisionnelle. Combien de fois avons-
nous dénoncé par le passé une sous-estimation des recettes et un gonflement du budget 
d'investissement facilement équilibré par des emprunts qui n'étaient pas réalisés ? Nous 
avons constitué ce que nous pouvons appeler un bas de laine, et nous avons certainement 
gardé quelques habitudes de département riche que nous étions depuis plus de 40 ans. La 
structure socio-économique de la Manche et notre géographie font que nous sommes parmi 
les départements qui résistent le mieux à l'attaque financière du gouvernement. On peut en 
revenir à la présentation faite. Les droits de mutation semblent évalués avec justesse, et les 
investissements se rapprochent du taux réel de réalisation. C'est une bonne chose. Pour 
autant, il y a un certain nombre de fragilités. Où est notre autonomie dans la constitution ? 
Comment imaginer qu'une collectivité locale ou territoriale ne puisse puiser ses ressources en 
lien avec les territoires ? N'est-ce pas aux électeurs de choisir ? Les institutions politiques de 
proximité ne sont-elles pas le meilleur allié pour défendre notre modèle démocratique ? Au-
delà de cette mise en tutelle financière, c'est une véritable remise en question et des 
fondements de la décentralisation qui est amorcée. Alors oui, comme vous, il est possible 
d'être désabusé. Je me réfère à votre colère de septembre, de se demander à quoi on sert s'il 
nous reste juste à gérer l'argent que l'on veut bien nous donner, pire encore si nous ne 
sommes que des distributeurs de prestations. De cette dépendance décisionnelle de l'État, 
nous venons d'en avoir une démonstration à la présentation du compte administratif. Dans la 
présentation budgétaire, on annonce un résultat de fin d'exercice à hauteur de 1,6 million. En 
réalité, ce sont 10 millions de recettes supplémentaires sur lesquelles nous pourrons compter. 
Vous l'avez souligné dès ce matin, quelles seront les conséquences sur le budget ? Comment 
nous pourrons flécher les nouvelles ressources ? Il ne faut pas se résigner. Il reste des marges 
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de manœuvre et des combats nationaux qu'il va bien falloir mener pour défendre la 
centralisation et renforcer les pouvoirs locaux. Les marges doivent permettre de prendre des 
décisions en fonction de ce que l'on place en priorité. C'est tout l'objet de ce vote. À vous 
entendre, les marches sont effondrées au cours de l'année 2024 après des exercices 
excédentaires. Ce qui nous pose question, je vous l'avoue. S'il est possible d'évoquer à juste 
titre le contexte économique, il ne faut pas omettre les sujets internes à notre collectivité, une 
manière de penser la bonne gestion. Il faut regarder les choses en face. On n'aime pas se 
réinterroger. La modération, me direz-vous. Je crois que nous faisons une grave erreur. Vous 
regardez les choses de plus près. Oui, nous devons nous réinterroger à tous les niveaux 
d'exécution de nos compétences. Si dans les années 80-90, nous étions l'un des départements 
les plus riches de France, nous avons subi depuis des déconvenues financières et nous ne 
pouvons continuer d'envisager nos politiques avec le même faste. Voyons ce qui est essentiel 
en particulier sur notre patrimoine. Voyons surtout comment faire mieux à budget constant. 
Nous avons vraiment le sentiment d'un manque d'anticipation à l'échelle de la transformation 
des enjeux sociétaux en ce premier quart du XXIe siècle. Il nous faut être visionnaires dans 
tous les domaines, en particulier dans celui de l'action sociale, de l'éducation, de la 
préparation aux bouleversements climatiques, à l'adaptation à une société du risque 
permanent. Nous devons intégrer tous ces changements. Oui, le mur du vieillissement de la 
population est un défi. Oui, la prise en charge, l'éducation des enfants dans notre société sont 
des défis. Oui, la tentation de l'extrémisme et d'un changement de modèle politique sont des 
défis. C'est notre regret le plus profond à la lecture de ce budget de constater ce manque 
d'anticipation, ce manque d'innovation et un manque de souffle. N'ayons pas peur de 
l'évaluation de nos politiques, de nos pratiques, de changer de braquer, des idées qui viennent 
des autres. Soyons à l'écoute. Acceptons les changements culturels. Faisons de la Manche un 
département modèle. Nous qui avons encore la chance d'avoir une marge de manœuvre 
financière. Au moment de débuter ce mandat, nous avions lancé un appel pour que la 
collectivité s'adapte. Je vous remercie. 
_ Merci pour ces commentaires. Nous avons quelques points communs dans l'analyse qui est 
faite. Cette analyse budgétaire que nous nous esquintons à faire depuis des mois. Nous avons 
été balancés en train PLF1, PLF2, PLF3 qui faisaient vaciller les chiffres. La capacité 
d'autofinancement. À l'appui de ce que je vous ai expliqué ce matin, j'avoue que l'exercice 
devient difficile. C'est clair. Et je vous suis pleinement sur le fait que si l'objet est de nous 
rendre aussi dépendants financièrement qu'on veut bien l'entendre aujourd'hui, je ne vois 
plus quelle est l'utilité de nous réunir dans cet hémicycle régulièrement pour débattre de nos 
politiques. Cela nous ramène quelques années en arrière, avant la première décentralisation, 
quand les conseils généraux à l'époque étaient des chambres d'enregistrement de ce qui était 
proposé par l'État. Je crois que parmi nous ici, personne n'a envie de se retrouver dans cette 
situation. Évidemment. Si nous sommes élus par des citoyens manchois sur un programme 
que nous avons présenté avec des ambitions peut-être communes, mais une vision globale 
qui est d'agir pour la Manche, c'est bien le souhait d'aller dans cette direction, d'agir pour les 
Manchois et les Manchoises. Si d'un seul élan, nous n'avons plus aucune autonomie 
financière, que faire ? Là où j'alerte, comme je l'ai déjà fait, c'est que finalement, le rapport 
d'orientation budgétaire que vous avez reçue au mois de mars dernier faisait état d'un 
nouveau fonds, le Dilico. On est habitué à ces désignations, cette succession de fonds. Mais 
voilà que le Dilico, vous dîtes qu'on n'est pas en si mauvaise santé, heureusement, ça nous 
permet de boucler aujourd'hui alors que tant de départements vont avoir du mal. Néanmoins, 
peut-être pas tant que ça. Parce que la première vague que nous devions verser à l'État, ce 
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Dilico conclut à - 1 million. Le calcul qui a été refait dans un 3e temps ferait qu'il ne nous serait 
pas si favorable. Enfin, il nous serait favorable indirectement puisque c'est 10 millions de 
moins, mais il y a des raisons quelque part qui veulent dire qu'on est en état 
d'appauvrissement. Je crains finalement dans les années à venir l'effet ciseau qui s'amplifie 
tout bonnement. Les recettes, on sait qu'elles ne sont plus là. Là, nous sommes sauvés par le 
gong, si je puis dire, à l'issue de ce parcours budgétaire. Mais est-ce que cela va durer ? Qu'est-
ce qu'on nous réserve pour les mois à venir ? Je peux dire d'ores et déjà que j'ai pris la décision 
de reprendre un fac-similé du parcours que nous avons construit tout au long de l'année 2024. 
Je l'ai rappelé et j'en ai rappelé les étapes ce matin. Je m'en félicite, je m'en réjouis 
aujourd'hui. Et je vois que tout le monde a touché à tous niveaux qu'il fallait agir ensemble. 
Ce que j'ai souhaité faire au travers des rencontres qu'il y a eues, que ce soit avec le groupe 
des indépendants ou le groupe de l'opposition me semble essentiel. Je le maintiendrai tout 
au long de l'année 2024. Est-ce que l'on devra reporter le vote des OB de janvier à mars ? Est-
ce que nous devrons reporter le vote du budget de janvier à avril comme cette année ? Je ne 
sais pas. Toujours est-il que je vois que vous avez tous été bien conscients des difficultés que 
nous avions. Nous pouvons aujourd'hui clôturer ce budget dans des conditions inespérées par 
rapport à ce que nous en pensions au mois de décembre et de janvier, évidemment. Aurons-
nous droit à un nouveau PLF aussi favorable en 2025, pour le budget 2026 ? Je n'en suis pas 
sûr. On voit pointer à l'horizon des difficultés. L'impact des taxes douanières... il y aura un 
reflet sur la gestion des fonds par l'État, bien évidemment, et de ce qui nous sera octroyé. 
Cependant, je pense qu'il nous faut préparer sur 2025 un combat, sans se lasser, sans baisser 
la garde autour de cette autonomie financière. C'est important. C'est ce droit de libre exercice 
des collectivités locales. Je vous avais parlé de la QPC, bien entendu. Tout ça est envisagé s'il 
y a une faisabilité. Au-delà de tout ça,  croyez bien que les départements de France, tous bords 
confondus, que ce soient les présidents de droite ou de gauche, tout le monde est fermement 
décidé à défendre encore en 2025 sur le budget 2026 ses prés carrés qui sont des prés carrés 
de survie, quelque part. Je me réjouis que vous ayez bien compris les enjeux, tous. Et je me 
dis qu'on n'en sera que plus fort pour l'année prochaine. Si nous pouvons agir ensemble 
comme nous l'avons fait. La tâche ne sera certainement pas facile, mais néanmoins, je me dis 
que nous avons fait sur ces longs mois du bon travail ensemble. C'est pour ça que je me réjouis 
aujourd'hui de terminer dans ces conditions. Et je prends note de votre prise de position sur 
cette construction budgétaire qui fut tout sauf facile. Maintenant, si Jacques veut la parole, il 
peut la reprendre. 
_ Juste une toute petite précision, Monsieur le Président. Nous avions la chance d'avoir ce 
matin avec nous dans le public Philippe Bas, nouveau membre du Conseil constitutionnel. Je 
crois qu'on pourrait l'appeler à faire respecter la constitution et l'article 72-2 de la constitution 
qui porte sur l'autonomie financière des collectivités territoriales. C'est bien inscrit dans la 
constitution. Notre autonomie doit être respectée. Elle ne l'est pas. Je pense que c'est 
anticonstitutionnel. À bon entendeur... 
_ Vous pensez bien que je lui en ai parlé. Il sait qu'il a cette mission aujourd'hui. Il faut un 
certain temps parce qu'il travaille beaucoup au Constitutionnel. Philippe Gosselin a la parole. 
_ Quelques mots pour saluer le travail collectif qui a été fait autour de ce budget. On le disait 
les uns et les autres en introduction ce matin. Je crois que c'est la réalité. Il y a eu du 
collaboratif et du participatif dans chaque commission, mais aussi en associant très largement 
les différentes sensibilités du conseil départemental. C'est heureux que chacun ait pu 
s'exprimer et exprimer ses doutes et ses désaccords. Même si en réalité, sur l'essentiel, nous 
sommes à peu près sur la même longueur d'onde, même s'il peut y avoir des nuances et des 



 
 

 Verbatim issu d’un sous-titrage en temps réel réalisé par un·e interprète de l’écrit du Messageur  ·  Page 40 
 

différends sur telle ou telle politique. Est légitime. Ça correspond à des projets d'élection, des 
projets de développement du territoire. Se réjouir de ce compte administratif. Mine de rien, 
il aurait pu être dans une situation plus délicate. C'est le passé. Le passé n'éclaire pas toujours 
l'avenir, mais c'est quand même mieux quand le passé peut permettre d'avoir quelques 
marges de manœuvre. Des recettes qui ont été un peu supérieures, des dépenses maîtrisées, 
ce qui fait qu'on a une base assez solide. Un budget primitif qu'on vote assez tardivement. Je 
crois que c'est la première fois qu'on le voit assez tardivement, pour des raisons pratiques, 
pragmatiques et sans doute aussi un peu politiques au sens noble du terme.  Il était difficile 
de pouvoir faire plus rapidement et mieux éclairé. Avec quand même quelques petits coups 
en cascade. Quand on vous annonce 15 millions d'économies et dans un second temps, à 
nouveau 15 millions, ça commence à généraux en tournures. Le résultat est un peu en 
dessous. Mais les grandes masses du budget et les grandes politiques départementales sont 
maintenues. L'action sociale est toujours le budget majeur. 60 % du budget de 
fonctionnement. Mais c'est aussi la compétence de proximité du territoire. Je pense que le 
département est un bon échelon. J'ai quelques chiffres qui, pour autant, m'interpellent. Je 
pense notamment au budget de l'ASE qui, en quelques années, a vraiment explosé. Bien sûr, 
il y a eu quelques embauches. Oui, il y a un travail très important, remarquable fait par les 
agents du conseil départemental. Mais derrière tout ça, il y a aussi une augmentation du 
nombre de jeunes qui relèvent de l'ASE. Ce qui veut dire aussi que notre département, notre 
société est assez fragilisée. En tout cas, il faut être vigilants. Je suis sûr qu'on partage ce point 
avec les collègues de la minorité parce que c'est un vrai sujet. Ça rejoint d'ailleurs 
l'intervention faite ce matin sur le handicap par Pierre-François, avec ce monsieur qui, la 
semaine dernière, nous interpellait collectivement. Le département, mais en réalité la société 
sur la difficulté de prise en compte de certaines difficultés. Les infrastructures, on a encore un 
budget conséquent. 18 % d'un budget, ce n'est pas rien. L'appui aux territoires, le débat a eu 
lieu. On a souhaité collectivement maintenir cet appui aux territoires. C'est heureux à un 
moment où l'État flotte un peu sur les dotations des équipements des territoires ruraux, la 
DETR, où la DGF est annoncée comme étant constante, mais ce n'est pas la réalité. + 130 000 
€, c'est-à-dire que ça ne prend pas en compte en réalité l'inflation. En réalité, c'est moins de 
DGF, ce que nous regrettons les uns et les autres. L'appui aux territoires est toujours là. L'appui 
aux associations, même s'il a été un peu modulé, est toujours là. C'est bien le sujet de 
l'autonomie des collectivités. Les collectivités locales s'administrent librement par des conseils 
élus. On peut se poser la question du libre quand il n'y a plus d'autonomie. Le lien fiscal s'est 
peu à peu détruit. Tous les gouvernements peuvent être mis en cause. C'est la suppression de 
la taxe d'habitation. Évidemment, une manne intéressante pour les communes qui affaissent 
disparu. Pas totalement, soyons honnêtes, puisqu'il y a eu une compensation par la dette de 
l'État. En réalité, sur le plan national, cette compensation entre 15 et 20 milliards n'a pas été 
réellement financée. C'est aussi CVAE, une perte importante pour les départements qui, en 
réalité de quelques petits îlots comme les DMTO, n'ont plus de maîtrise budgétaire. Il ne peut 
pas y avoir de vraie décentralisation, il ne peut pas y avoir de vraie proximité s'il n'y a pas les 
moyens. Il faut continuer à porter ces combats qui peuvent nous réunir. Je pense aussi à la 
participation de l'État au budget du RSA. C'est indigent. Je parle sous le contrôle de notre 
Président, vice-président chargé des finances. J'ai retenu le chiffre de Jacques, je crois que 
c'est compensé à hauteur de 3,7 %. Autrement dit, les départements financent la totalité de 
ce budget. Tout cela nous amène à un budget que nous voterons avec un enthousiasme assez 
modéré. On fait au mieux. Mais une vigilance. Et je rejoins les collègues, et Karine en 
particulier, une vigilance sur les années à venir, et en particulier sur le prochain budget qui est 
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quasiment demain parce qu'on est déjà en avril. Ce qui veut dire que les lettres de cadrage 
ministérielles, avec l'effet cascade pour nous, seront finalement dans un temps assez proche. 
Dans une période où il y a quand même des inquiétudes pas seulement financières, pas 
simplement sur le manque de visibilité des politiques nationales au-delà de nos divergences, 
mais avec surtout un 3e étage de la fusée qui se fait sentir depuis quelques semaines, ce sont 
les réactions en cascade aux droits de douane qui augmentent de toutes parts, à une guerre 
commerciale des exportations qui semblent s'ancrer et qui pourra, vraisemblablement, 
j'aimerais mettre le conditionnel, mettre à mal des entreprises des grands groupes nationaux, 
mais aussi des entreprises de chez nous, notamment de la Manche, notamment des 
entreprises agroalimentaires qui sont la force de notre territoire. On a aussi en Normandie 
des entreprises qui travaillent dans le domaine de l'aéronautique et les conséquences 
pourraient se faire sentir chez nous. Quand certains commencent à s'enrhumer, les voisins 
ont intérêt à s'en méfier. C'est sur un bilan à la fois positif et réaliste de ce budget, mais aussi 
des petits signaux d'alerte, que je voulais conclure. Je vous remercie de votre attention. 
_ Merci pour les précisions. Je reprends sur l'augmentation de DGF de 132 000 € qui est due 
essentiellement à la démographie du département. 132 000 € qui représentent 0,02 % de nos 
budgets. Ça méritait d'être signalé quand même. Je donne la parole à Sylvie Gâté. 
_ Merci, Président. Pour apporter une précision à ce que vient de dire Philippe. Le tout 
couverture pour le RSA avoisine les 50 %. 
_ 41, précisément. Les MNA, c'est 3 %. Mais de toute façon, 41 %, le compte n'y est pas. 
Clairement. Pierre-François ? 
_ Monsieur le Président, chers collègues, je pensais à réagir à la présentation d'une des vice-
présidentes en charge de l'action sociale sur les propositions de ce budget. Mais vu que ça ne 
se fait pas, je vais quand même faire cette intervention sur le budget de l'action sociale. Déjà, 
permettez-moi d'exprimer un étonnement qui hélas devient une habitude. Chaque année, 
alors du budget primitif, nous espérons des chiffres clairs, des engagements fermes, une 
trajectoire budgétaire cohérente. Chaque année, c'est une mer de textes qui se déploie sous 
nos yeux. On nous parle d'un plan de maîtrise du budget social, fort bien. Mais où est-il ? 
comment s'articule-t-il ? Quels en sont les leviers concrets ? Nous cherchons des réponses 
dans ce document, mais nous ne trouvons qu'un écran de fumée masquant des réalités qui 
devraient être explicites. La transparence budgétaire est une exigence démocratique. Sans 
elle, comment remplir notre mission avec sérieux ? La confiance ne se décrète pas, elle se 
construit pierre après pierre par la clarté. Or, encore une fois, ce budget entretient l'opacité. 
Il réitère les généralités du débat d'orientations budgétaires sans répondre aux urgences 
sociales les plus criantes, les réalités vécues par nos concitoyens. Prenons l'exemple de l'ASE 
qui a été mentionnée tout à l'heure, un secteur en crise. Vous le reconnaissez, les enfants 
restent sans soutien à domicile. 23 d'entre nous à ce jour aucune solution d'accueil. 23 enfants 
laissés en suspens, 23 destins en attente d'une décision qui tarde. Pendant ce temps, les 
signalements explosent, les informations préoccupantes. Le nombre d'enfants confiés au 
département ne cesse de croître. Oui le plan d'urgence indispensable ? Où est l'engagement 
du département pour protéger ceux qui incarnent l'avenir de notre territoire ? Et nos aînés, 
ceux qui ont tant donné, qui ont bâti notre société et que nous laissons aujourd'hui dans des 
EHPAD en détresse. 85 % des établissements sont en déficit. Ce sont aussi vos chiffres. Les 
personnels sont à bout, les familles désemparées. Et toujours la même litanie, il n'y a pas 
d'argent. Mais allouer les ressources là où elles sont nécessaires est un choix politique, un 
choix que vous ne faites pas. Cette absence de choix résonne avec la colère des acteurs du 
médico-social. Le premier avril dernier, aide-soignant, infirmiers, éducateurs spécialisés sont 
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descendus dans la rue. Le message était sans équivoque, ils n'en peuvent plus. Conditions de 
travail indigne, sous-effectif chronique, absence totale de reconnaissance budgétaire. Leur cri 
d'alarme est resté lettre morte. Pire encore, la remise en cause des contrats pluriannuels 
d'objectifs et de moyens qui se profilerait plonge les associations dans une incertitude 
financière insoutenable. Elles demandent des garanties, vous leur imposez le silence. 
L'insertion sociale et professionnelle, logement insuffisant, précarité croissante, autant de 
défis qui mériteraient une politique volontariste. Comme un symbole, vous refusez 
d'appliquer la revalorisation des 1,7 % du RSA suivant l'exemple de 71 autres départements 
dirigés par la droite. Dans un contexte où la question de l'État de droit est au cœur des débats, 
le refus d'une collectivité territoriale d'appliquer une décision réglementaire interroge. La 
revalorisation du RSA en adéquation avec ce que vivent les familles est une mesure nécessaire 
au vu de l'inflation. Vous faites partie, Monsieur le Président, de ceux qui mènent cette 
nouvelle fronde contre l'État. Si nous pouvons comprendre le ras-le-bol des départements 
dans leur ensemble face à l'augmentation constante de leurs charges en les recettes 
nécessaires, si nous pouvons comprendre la colère d'être systématiquement pointés du doigt 
pour expliquer le déficit budgétaire de l'État, nous nous opposons à de telles postures. Cela 
ne va pas sans rappeler l'application, plutôt la non-application de la prime Ségur l'année 
dernière. Au bout du compte, ce sont les bénéficiaires et les allocataires, les plus pauvres dans 
notre société, qui sont au cœur du bras de fer entre les départements et le gouvernement. 
Cela n'est pas acceptable. La revalorisation du RSA, revenu de solidarité active, est un droit 
légitime. Ce revenu est à peine suffisant pour survivre à la précarité. Ne devrait-il pas non plus 
être grignoté chaque année par l'inflation ? Non, bien sûr. Alors oui, il y a un combat de fond 
à mener sur le financement de notre protection sociale de manière générale. Il y a un combat 
à mener sur la création de recettes pérennes et dynamiques pour les départements qui 
portent les politiques d'action sociale. Mais les combats ne doivent pas se faire sur le dos des 
allocataires. Et que dire de la désertification médicale ? Nous en avons parlé ce matin. Alors 
que nous traversons une crise sanitaire et territoriale majeure. Le président du Loir-et-Cher a 
rappelé que les départements pouvaient être des acteurs majeurs de la lutte contre cette 
pénurie. Mais dans la Manche, aucune initiative ambitieuse ne se dessine. Je pense 
notamment au Centre départemental de santé. S'agissant de l'appel à projets consacré aux 
violences intrafamiliales, comment ne pas exprimer notre profonde déception face au non-
respect de l'engagement pris d'augmenter l'enveloppe à 100 000 € à partir de 2023 ? C'est un 
engagement que vous aviez pris et qui n'est pas réalisé. Alors même que ce fléau exige des 
réponses fortes, vous renoncez à renforcer les actions de prévention. Ce recul est d'autant 
plus incompréhensible que le sujet sensible demeure au cœur des préoccupations sociales. 
Quant à la protection maternelle et infantile, elle semble aussi être reléguée au second plan. 
Aucun projet structurant à la hauteur de son rôle fondamental. Pourtant, chacun sait que la 
PMI constitue un pilier de la prévention précoce, un pilier irremplaçable pour accompagner 
les familles et protéger les plus jeunes. Cette inertie nous interroge. Ce budget social de la 
commission de l'action sociale n'a pour nous ni cap ni souffle. Il illustre une gestion à court 
terme, déconnectée des réalités de terrain et dépourvue de toute vision pour notre 
département. Un budget départemental, ce ne sont pas que des chiffres, c'est un projet 
politique, une déclaration d'intention sur l'avenir que nous voulons bâtir. Or, aujourd'hui, 
cette ambition manque cruellement. Les élus du groupe de la gauche sociale et écologiste, 
nous portons la voie de la justice sociale, d'un budget qui n'est pas un simple exercice 
comptable, mais un véritable projet de société. Je vous remercie. 
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_ Merci pour ces précisions. Il semble que nous n'ayons pas du tout la même vision de la 
gravité de la situation. Je croyais que dans les propos de Karine Duval, tout à l'heure, c'est ce 
qui ressortait. En tout cas, nous avions une approche similaire sur la gravité avec laquelle nous 
subissions les effets. Gravité budgétaire qui nous était imposée par l'État et les 
gouvernements successifs. Et que vous aviez conscience de cela. Je veux bien tout entendre. 
Mais les 23 enfants en question qui sont en attente de placement sur plus de 2200 enfants. 
Nous savons qu'à l'heure actuelle, je vais reparler des murs, ils sont nombreux. Ces murs qu'on 
nous annonce sans nous donner quoi que ce soit pour aller contre. Ces murs sont là. Il nous 
faut les gérer. Vous avez vous-même mis en alerte que finalement, les exigences budgétaires 
de l'État étaient telles que des départements de gauche et de droite disent que notre survie 
est en danger. Si notre survie est menacée, il nous faut prendre des mesures budgétaires, à 
l'évidence. Si je vous écoute et si j'avais réalisé tout ce que vous pouvez imaginer ou citer dans 
le cas présent, je pourrais vous dire que nous serions dans une clôture budgétaire tout autre. 
Puisque déjà, la maîtrise qui était recherchée a produit ses effets puisqu'elle nous permet de 
nous doter sur l'exercice 2024 de 2,3 millions d'euros. Ajoutés à cela les 7,7 millions qui vont 
faire 10 millions au total sur les DMTO, production un peu inattendue puisque nous étions sur 
une vision à fin décembre et que nous sommes passés sur une autre vision à fin février. Mais 
quelque part, nous avons eu des choix à faire. Vous savez bien que ces choix n'étaient pas si 
faciles que ça à prendre. Nous n'avons pas du tout baissé la garde sur l'action sociale, bien 
évidemment. Le Ségur, nous l'appliquons en 2025. Nous ne voulions pas appliquer l'extension 
Ségur en 2024 puisqu'on nous débarque ça royalement en cours d'exercice. À quoi cela sert-
il de faire un budget comme nous le faisons pour 2025 si l'État vient nous dire : "Tout compte 
fait, vous allez devoir payer tant". À quoi cela sert-il ? C'est ce contre quoi nous nous levons, 
quelque part. C'est comme demander à un département d'agir toujours plus au niveau de 
l'enfance, je reprends vos termes, du vieillissement... la démographie médicale, nous allons 
en parler tout à l'heure. Mais on engage un bras de fer. Pourquoi devons-nous nous laisser 
faire si on nous demande en cours d'exercice des efforts qui s'ajoutent à ceux que nous avons 
produits pour construire le même budget sur lequel nous exerçons ? J'ai beau tout entendre, 
vous n'avez pas le monopole de l'action sociale. J'entends par là que l'action sociale, nous la 
menons à notre rythme avec une vision. Cette vision a été choisie délibérément. C'est d'agir 
sur l'investissement pour moins dépenser. L'investissement pour diminuer notre 
fonctionnement. C'est un des enjeux forts. Par ailleurs, on a aussi découvert qu'il y avait un 
certain nombre d'actions confiées à des prestataires qui ne les exerçaient pas. On peut tout 
entendre. On sait que quelque part, le département est comptable des services qu'ils 
déploient. Ces services doivent être pesés, mesurés tout autant que la construction 
budgétaire. Ce que vous nous reprochez aujourd'hui, nous ne l'aurions pas fait, nous serions 
aujourd'hui en difficulté. Je veux bien tout entendre, mais je ne comprends pas vraiment. En 
ce qui concerne le désert médical, il y a un changement contrairement à ce que vous dîtes. On 
le voit partout. Je ne sais pas où vous avez les yeux. Sur la Manche elle-même, je l'ai dit à 
plusieurs reprises, il y a un frémissement. Nous commençons à percevoir les effets de la 
suppression du numerus clausus. Ça fait 6 ans. Nous commençons à percevoir que sur 2026, 
nous allons avoir des médecins juniors tout comme nous allons avoir un peu plus de kinés et 
disposer d'un peu plus de médecins globalement. Nous sommes dans un tunnel avec une 
lumière au bout. Vous prêchez depuis longtemps sur les centres de santé quelque chose qui 
n'est pas une solution absolue. Ce n'est pas à un département de faire ça. Si une collectivité, 
une agglomération ou tout autre établissement coopératif EPCI veut le faire, il est libre de le 
faire, bien entendu. Mais j'estime que pour un département, ce n'est pas de son ressort. Voilà 
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ce que je peux vous dire aujourd'hui. Il y a eu une évolution par rapport à ce qui était demandé. 
Nous avons en objectif les 100 000 € à terme. Mais bien entendu, cela a été revalorisé. Et 
encore, c'est revalorisé régulièrement. Là, je m'inscris en faux. Voilà ce que je peux vous dire 
sur ces constats malheureux. On peut être taxé de tous les maux. L'art aujourd'hui est de 
trouver un équilibre entre finances et effectivité des moyens. Aujourd'hui, nous nous trouvons 
dans cet exercice. Nous le réalisons. Tout est perfectible, bien évidemment. On peut être sujet 
à toutes les critiques. Mais personnellement, je ne sais pas ce que pensent les conseillers et 
les vice-présidents dans leur ensemble, mais je trouve qu'on n'a pas fait si mal. C'est pour ça 
que je propose de reprendre un modèle de construction budgétaire assez similaire est de 
pouvoir échanger sur les moyens. Nous n'avons pas la même vision sur l'action sociale, peut-
être. Mais ce n'est pas pour ça que nous devons subir des attaques assez acerbes et violentes 
de votre part. Voilà ce que je souhaitais vous dire. 
_ Monsieur le Président, chers collègues, comme cela est rappelé depuis le début de cette 
session, l'élaboration du budget s'est faite dans un contexte de fortes contraintes dont nous 
avons bien conscience. Je vais maintenant avoir quelques remarques concernant le budget 
Appui aux territoires. Nous avons bien noté de fortes baisses dans les dépenses de 
fonctionnement, sauf pour les collèges, et un effort très important sur la réduction des 
dépenses d'investissement. Sur ce dernier point, il s'agit principalement d'une prévision 
certainement plus juste des besoins de financement des contrats de territoire. L'expérience 
montre qu'il y a chaque année une sous-consommation des crédits demandés par les 
communes qui décalent leur projet en fonction des moyens financiers. Le renouvellement des 
conseils municipaux qui interviendra l'année prochaine ralentira également l'exécution des 
contrats de territoire. Vous êtes contraints pour le bouclage du budget à donner une vision 
plus proche de la réalité des investissements. C'est une bonne chose. Pour autant, si cette 
baisse semble pour cette année sans conséquence pour les contrats en cours, qu'en sera-t-il 
des années suivantes si le gel des crédits est confirmé ? Là est notre inquiétude. Pour ce qui 
est des choix réalisés, même si nous notons que le budget des collèges et de l'action éducative 
reste constant, il est certainement temps de mener une réflexion sur le bâtimentaire et 
l'optimisation des locaux. Cette réflexion ne devrait pas se limiter à une simple réponse 
comptable dans un ratio nombre d'élèves/surface des établissements, mais bien s'appuyer sur 
une analyse des besoins réels et une vision prospective de l'évolution des pratiques 
pédagogiques. Profitons de cette situation pour moderniser nos collèges et en faire de 
nouveaux modèles d'enseignement en lien avec les équipes pédagogiques. La mise en place 
d'un plan pluriannuel de travaux pourra apporter une meilleure visibilité et éclairer les choix 
budgétaires futurs dans son domaine. Je vous renvoie au plan que nous avions proposé en 
début d'année 2024. La diminution de 10,4 % des crédits d'investissement pour les collèges 
nous interpelle également et nécessitera une action particulière pour son impact sur la qualité 
de l'environnement scolaire. Nous constatons comme dans d'autres secteurs une baisse 
prévue pour les associations sportives. Il nous est difficile de déterminer précisément quelles 
associations seront moins subventionnées et quelles manifestations spécifiques subiront 
cette réduction. Quand on regarde la maquette budgétaire, la baisse des subventions dans le 
sport est plus proche de 13 %. Il serait important de clarifier les critères de décision qui 
amèneront à faire des choix dans la répartition de cette baisse afin d'assurer une équité et 
une transparence nécessaire dans l'attribution des fonds publics. Nous notons également la 
question du fonds d'intervention départementale évoqué dans la note sur l'appui au territoire. 
Ce fonds représente un outil de souplesse important pour soutenir ponctuellement des 
projets locaux. Sa baisse mérite également notre attention. En conclusion, Monsieur le 
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Président, si ce budget 2025 témoigne d'une prise en compte des contraintes financières,  il 
soulève néanmoins des interrogations sur les marges de manœuvre pour soutenir de 
nouvelles initiatives et répondre aux défis futurs de nos territoires. Nous restons convaincus 
que nous pouvons faire mieux avec les contraintes. Nous devons prendre garde de ne pas 
démunir le tissu associatif qui est la force de notre territoire. Plutôt que de faire porter sur les 
associations et les projets pédagogiques le coût des restrictions budgétaires, regardons en 
priorité comment nous pouvons agir et optimiser nos propres dépenses. Je vous remercie. 
_ Merci. C'est ce que nous faisons tous les jours. 
_ Je ne sais pas si Adèle dira un mot sur le sport éventuellement. Il n'y a vraiment rien à dire 
sur la politique territoriale. Je suis obligé d'en parler. Stéphanie, que dirais-tu si on avait sabré 
dans le vif 15 % ? Que dirais-tu ? Je trouve que c'est notre dignité. C'est aussi notre orgueil, 
notre fierté d'avoir donné une parole aux collectivités, de nous engager à la respecter. Ce n'est 
pas une aubaine tombée du ciel, c'est un calendrier politique annoncé, des élections 
municipales prochaines pour mettre une phase relativement silencieuse où il ne me paraît pas 
décent d'accepter une contractualisation avec une collectivité qui va changer 3 mois après. 
Certains sont confrontés à des changements radicaux dans la vision des municipalités qui 
s'installent. Et de même, elles ne seront pas prêtes pour contracter de nouvelles politiques 
territoriales. Sachez donc que ni les CPU ni les CTM n'auront été impactés le moins du monde 
par notre effort budgétaire. Il ne faut pas aller chercher une explication un peu alambiquée là 
où les choses sont claires comme l'eau de source. Il n'y a absolument aucune manœuvre dans 
ce maintien de la parole donnée. Et vous pouvez, Monsieur le Président, être satisfait et avoir 
mes remerciements d'avoir suivi mon point de vue initialement et très tôt annoncé sur ce 
sujet. 
_ Merci. Adèle Hommet a la parole. 
_ Concernant le sport, comme j'ai pu le présenter en commission, les baisses sont très claires. 
103 000 € en fonctionnement sur les comités qui ont de la trésorerie. On a pu l'expliquer. Ils 
ont été contactés et prévenus en amont de ce vote que c'était ce qui serait soumis à votre 
approbation aujourd'hui. On a des comités qui ont été mieux gérés que d'autres, qui ont 
quelques réserves de trésorerie qui leur permettent de supporter une baisse de subventions. 
C'est le cas notamment du football qui a vraiment fait un très bel effort de gestion avec la 
nouvelle équipe et qui nous accompagne en tant que partenaire. Le partenariat est dans les 2 
sens. Qui nous accompagne dans cette démarche. On a réussi justement à ne pas faire subir 
à tout le monde ce contexte particulier que nous subissons sans aucune concertation. Et très 
clairement, pour avoir rencontré au moins 3 fois tous les comités depuis le début de l'année, 
je pense qu'ils sont tout à fait au fait des baisses possibles et qu'ils entendent. Je peux revenir 
dans le détail exact, si vous le souhaitez. Mais je pense que ça a déjà été fait en commission. 
Je peux. C'est vous qui me dites, chère collègue. Je peux. 
_ Oui, effectivement, on a eu quelques informations en commission. Mais plus globalement, 
tu parles de comités qui sont en meilleure situation que d'autres, mais il y a aussi les 
associations. Il n'y a pas que les comités. Il y a des associations qui n'avaient pas préparé cette 
baisse. 
_ Dans le cadre des manifestations sportives, on s'appuie sur une grille partagée, publique et 
connue. Certains ont pu bénéficier d'accompagnements parallèles au titre de la 
communication. Mais ils étaient bien au courant que la grille à laquelle ils pouvaient prétendre 
et dont ils vantent toutes les vertus, parce que dans la Manche, on sait comment c'est calculé, 
et c'est affiché en toute transparence, oui, il y a des baisses au titre de la communication. On 
a aussi fait profiter toutes les associations de la très bonne gestion pendant de longues 
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années. Je l'ai dit au début de mon mandat, quand on présente des demandes de subventions 
à hauteur de 50 000 € et que 3 ans de suite, le réalisé est à 28 ou 30 000 €, à un moment, on 
est plus dans la transparence dans la réalité des faits. Certains ont joué. Maintenant, on arrête 
de jouer et on regarde la précision. Et surtout, on est dans cette communication et dans cet 
échange. Vraiment, la grille est publique. On est plutôt félicité de cette transparence. D'autant 
plus qu'avant d'être présentées en commission, les aides sont travaillées en groupes de travail 
auxquels vous participez, chère collègue. Non, on ne peut pas que soutenir les associations de 
Cherbourg-en-Cotentin, j'en suis désolée. Nous sommes dans une instance départementale. 
Les quelques marges de manœuvre ne peuvent pas toutes aller à Cherbourg. On essaie de les 
répartir sur tout le territoire. Voilà. 
_ Bien évidemment, les conseillers départementaux, on n'est pas que pour Cherbourg-en-
Cotentin. Pour revenir à ce que tu évoquais, les associations sur les manifestations, j'évoquais 
aussi pour les clubs soutenus au titre de niveau national, et pas forcément sur les 
manifestations. Pour revenir sur les manifestations, je crois que les budgets présentés qui sont 
souvent importants, c'est parce que le mode de calcul prévoit par exemple 10 % de 
subventions pour une manifestation de niveau national. C'est peut-être ça aussi qui les a 
amenés à avoir des budgets un peu plus conséquents et moins réalistes, pour avoir une 
subvention qui corresponde à ce qu'ils demandaient. 
_ Oui, mais justement. Si c'est 10 % maximum, ce n'est pas 10 % du réalisé pour certains et 10 
% du prévisionnel pour d'autres. 
_ C'est ce que tu évoquais notamment hier en groupe de travail. On a une manifestation par 
exemple qui présente un budget qui est le double de ce qui est réel. La subvention demandée 
correspond à 10 % du budget prévisionnel. 
_ Non, justement. C'est la réforme qu'on applique. Cette bienveillance un peu aveugle, on ne 
peut plus se la permettre. 
_ Oui, bien sûr. C'est une évolution. 
_ On peut parler d'application plus rigoureuse des critères. Mais les critères étaient affichés 
dès le début. Il n'y a pas de changement dans les critères. 
_ Damien Pillon a demandé la parole. 
_ Merci, Président. Pas forcément pour répondre uniquement à Stéphanie, mais rappeler, que 
ce soit dans le cadre du décret tertiaire ou du contrat de performance, il y a quand même des 
travaux envisagés que ce soit dans les collèges ou dans les CMS. On a, sous les yeux 
aujourd'hui, notamment le CMS du Val de Saire où les travaux vont se terminer vers la fin 
2026, septembre 2026, je crois. Il y a aussi les CMS de Granville, Avranches, Saint-Lô, Valognes, 
Carentan et Val de Saire qui sont actuellement dans les dossiers de mise en œuvre. C'est 
quand même... Ce ne sont pas des enveloppes négligeables, pour les collèges, pareil, il y a des 
travaux de prévus dans de nombreux collèges du département. Ça va nécessiter une 
enveloppe relativement conséquente que nous votons au budget. 
_ Oui, merci, Monsieur le Président, je voudrais intervenir sur le financement du SDIS, le 24 
septembre dernier notre collègue Jacky Bouvet nous a présenté un nouveau document de 
portée stratégique déclinaison technique qui est conçue comme un outil de pilotage du SDIS 
pour les années 2024-2028, il aborde la problématique des capacités opérationnelles des 
centres, les enjeux des secours nautiques, mais aussi les risques nouveaux liés au 
développement des activités portuaires. Avant tout, c'est bien le cœur de métier qui doit être 
préservé, le secours d'urgence sur l'ensemble du département, pour être opérante le SDACR 
demande des financements récurrents. Depuis, l'organisation d'un comité des financeurs a 
augmenté la participation de 3,5 %. Au regard d'une inflation annoncée à 1,2 % et des 
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difficultés, bien que réelles, cela représente un effort substantiel. Malgré cet effort, la 
situation financière reste délicate. L'état-major a été contraint à une révision de la 
programmation pluriannuelle d'investissement provoquant des décalages dans la 
construction ou rénovation de certaines casernes. Pour les mêmes raisons, il a été décidé un 
allongement du taux de renouvellement des véhicules. Ça aura pour conséquence à moyen 
terme un accroissement des frais de maintenance et le risque de voir des véhicules devenir 
inopérants. Les dépenses budgétaires au financement des SDIS constituent une dépense 
obligatoire des départements qui reçoivent une fraction de la taxe spéciale sur les conventions 
d'assurance, la TSCA en vertu du principe du coût du saut, l'argent économisé par les 
compagnies d'assurances grâce à l'intervention des pompiers. Un financement à part égal 
entre les EPCI et le département ne permet pas au SDIS de bénéficier de la dynamique de la 
TSCA, elle s'élevait en 2015 à environ 9 M€. Aujourd'hui elle est annoncée à 14 millions au 
budget 2025. Dans le même temps, la participation propre du Conseil départemental a stagné 
en dessous des 8 M€. Enfin de répondre aux enjeux mis en évidence que nous appelons, 
Monsieur le Président, à revoir les clés de répartition du financement du SDIS, cela permettra 
au SDIS de bénéficier de ressources supplémentaires émanant de la dynamique de la TSCA, 
dont les recettes sont attendues en augmentation de 800 000 € en 2025. Les personnels du 
SDIS chaque jour sur le terrain font preuve d'un dévouement sans limites, il faut leur apporter 
un budget qui n'est pas sans limites, mais à la hauteur de l'accomplissement de leur mission 
est conforme aux préconisations du SDACR. Je vous remercie. 
_ Ça fait 3 prises de parole coup sur coup et je compte en même temps. Vous arrivez à 
dépenser des sommes assez importantes. Si j'additionne, je ne sais pas si vous le savez, mais 
nous sommes dans une recherche d'équilibre, entre ce que peut nous réclamer l'État, les 
surcoûts que nous avons. Si nous ajoutons de-ci, de-là, entre le SDIS, ça a été l'objet d'un 
échange en Conférence des financeurs, ce n'est pas facile, certes. Pourquoi, je vous pose la 
question, pourquoi, d'après vous, est-ce toujours au département de mettre la main à la 
poche ? C'est la solution magique. Dès lors qu'il est quelque chose qui ne va pas, il faut que 
nous payions. Si j'additionne toutes les bonnes volontés qu'il peut y avoir au niveau de l'action 
sociale, j'en conviens, quand on est dans une recherche d'équilibre budgétaire à ce point, 
pouvez-vous me trouver une solution si on ne fait pas d'efforts ? Ces efforts, il faut bien les 
réaliser un jour ou l'autre. Si nous voulons dépenser moins ou avoir plus de recettes, c'est aux 
dépens, le moins possible, tout ce que les vice-présidents et intervenants ont pu vous dire 
aujourd'hui, nous avons tous ensemble à tour de rôle travaillé dans ce but. Je n'ai pas de 
solution magique qui consiste à dire : "Je dépense plus et je gagne plus". En l'état actuel, je ne 
sais pas faire. Parlez-en à l'État s'il veut jouer autrement. Je n'ai pas de ressources fiscales 
derrière. Comment puis-je vous emmener dans un bateau qui va couler dans les 2 ans ? Je ne 
vois pas. D'où tenez-vous ces solutions ? C'est miraculeux. Ça a l'air simple. Effectivement, il 
faut demander au département. On verse déjà 14 millions sur la TSCA. 14 millions sur une 
TSCA qui n'est pas complètement reportée sur les départements. Il faut le savoir. Compte tenu 
des augmentations des coûts de cotisations d'assurance, ça devrait être bien plus que nous 
avons perçu. J'en arrive dans un point, aujourd'hui, à l'impossible, nul n'est tenu. Comment 
voulez-vous que nous fassions tous que nous sommes au sein de cette auguste assemblée ? 
Nous nous réunissons en commission. Nous réfléchissons. Nous essayons de trouver les 
meilleures solutions pour les bénéficiaires. Les solutions les plus humaines. C'est ce que j'ai à 
cœur de faire depuis le début, vous le savez. Comment faire autrement ? Je n'ai pas de solution 
magique. Désolé, ce sont des prises de parole qui nous occupent tous, mais qui ne donne pas 
de solution. Voilà ce que je voulais dire, franchement, clairement, face à l'ampleur du 



 
 

 Verbatim issu d’un sous-titrage en temps réel réalisé par un·e interprète de l’écrit du Messageur  ·  Page 48 
 

problème. Voilà. Si tu en as d'autres qui veulent la parole, qu'ils la prennent autant qu'ils le 
veulent. 
_ Il faut peut-être profiter de la nouvelle présence de 2 présidents d'EPCI pour leur demander 
ce qu'ils en pensent. 
_ Je faisais partie du comité des financeurs. Je représentais l'agglomération avant. J'ai 
participé à tous les travaux avec tous mes collègues, Charly était là aussi. On voulait tous être 
solidaires les uns des autres. Nous avons proposé cette revalorisation de 3,5 supérieure à 
l'inflation. Si pour certains EPCI ça a été moins compliqué que d'autres, pour certains, même 
3,5, c'était compliqué. L'effort a été conséquent. Nous avons toujours dit que nous étions 
solidaires les uns les autres, quelles que soient les richesses. Voilà, c'était la façon dont nous 
avons travaillé. 
_ Pardon. Simplement, avant de laisser parler Franck, je vais parler du SDIS, Franck, toute 
vérification faite, nous avons versé 20 millions et perçu 14 de cotisations sur les taxes 
d'assurance. Nous mettons 6 millions de nos poches, déjà, si on continue, on va dans le mur. 
Tu as la parole. 
_ Je réagis au propos de notre collègue, Gilles Lelong. Le débat est au-delà du département. 
Tous les SDIS de France sont en difficulté financière. Dans le département, nous avons la 
chance d'avoir un comité des financeurs.  On peut se mettre autour de la table et discuter 
pour se mettre en accord sur les financements. Néanmoins, j'attends beaucoup de la sécurité, 
il y a des pistes travaillées auprès de l'Assemblée nationale, du Sénat. J'espère qu'on va réussir 
enfin à avoir des financements autres que nos collectivités qui souffrent déjà énormément 
par des contributions qui sont demandées ou des charges transmises par l'État. Je ne voudrais 
pas que dans l'hémicycle il revienne à chaque fois le problème du financement du SDIS, je ne 
cesse que d'expliquer sur le terrain avec notre conseil d'administration comment est financé 
le SDIS, je ne voudrais pas que ce soit un débat politique. C'est la politique, on doit tous être 
autour des sapeurs-pompiers, dans le même état d'esprit, EPCI, département, SDIS de la 
Manche, en attendant un peu plus de l'État et un peu moins de charges pour les collectivités 
locales. 
_ Bien, alors, y a-t-il d'autres demandes ? Je n'en vois pas. Nous reprenons le vote. Nous nous 
étions interrompus. Délibération adoptée par 44 voix pour, 9 contre. Je vous remercie. 
Maintenant, rapport suivant, il s'agit du vote du budget principal de l'État des autorisations 
de programme et crédits de paiement appelé plus communément AP/CP, Jacques Coquelin a 
la parole. 
_ Merci, Monsieur le Président, je sais que notre temps est compté. Je vais aller au plus rapide. 
Donc cette délibération a pour objet de fixer les crédits de paiements qui seront exécutés sur 
l'exercice 2025. Vous avez la liste sur cette délibération. Vous avez également sur les exercices 
ultérieurs les mêmes crédits de paiement à suivre. Je peux faire la version longue et vous le 
faire ligne par ligne. Je pense que vous serez d'accord pour que j'aille vraiment à l'essentiel. 
Merci. 
_ Des questions sur les AP/CP ? Donc nous les votons. Bien. Délibération adoptée par 53 voix 
pour. Je vous remercie. Le rapport suivant, il s'agit de la délégation de compétence du 
Président du compte rendu de la délégation pour ester en justice. 
_ Je vais faire rapidement. Il s'agit de donner le compte rendu de cette délégation pour ester 
en justice de la part du Président. Il y a des contentieux qui sont engagés à l'initiative du 
département, il y a la liste. Il y a des plaintes pour dégradations du domaine public, pour vol 
d'accessoires, incendie d'une caravane, départ d'incendie dans un bâtiment, etc. D'autres 
contentieux qui sont en défense. Il y a 5 recours indemnitaires et vous avez la liste sur d'autres 
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domaines, des domaines divers et variés, sur le revenu de solidarité, les ressources humaines, 
les marchés publics, les assistants maternels et familiaux. 5 recours devant le tribunal 
administratif, la voirie, les personnes en situation de handicap. Vous avez la liste sur la 
délibération pour faire vite, je vous évite le détail. 
_ Merci, cher collègue. Si ce rapport n'appelle pas de prise de parole. Je le mets aux voix. 
Délibération par 53 favorables. Je vous remercie. Le 5. 8 relatif aux décisions prises dans le 
cadre de la commande publique. Jacques Coquelin. 
_ Mes chers collègues, vous avez l'habitude de cette délibération. Le Président était amené à 
signer des marchés, 24 marchés au cours de la période considérée pour un montant de 1,6 
million d'euros des investissements qui ont été injectés dans l'économie locale de notre 
département. Je vous passe les détails. Vous avez sur la délibération l'ensemble des marchés. 
_ Merci bien. S'il n'y a pas de demande de parole, je mets aux voix. Délibération adoptée à 
l'unanimité. Je vous remercie. Maintenant, le rapport 5.10 relatif à la désignation au sein des 
commissions intérieures. C'est Jacky Bouvet qui nous le présente, s'il le veut bien. 
_ Ce sera assez rapide, à la suite de la nomination de Monsieur Philippe Bas titis sont supers 
Monsieur Charly Varin qui lui succèdent. Il convient d'actualiser les représentations au sein 
des commissions intérieures. Par conséquent, il vous est proposé que Monsieur Charly Varin 
soit membre de la commission Affaires générales. 
_ Je mets aux voix. Délibération adoptée par 52 voix, 1 ne prenant pas part. Je vous remercie. 
Rapport suivant 5.11, toujours désignation de représentants de l'assemblée départementale 
au sein des organismes. Je laisse la parole à Jacky Bouvet, toujours. 
_ Suite à l'approbation d'adhésion du département à l'agence de développement et 
d'urbanisme du Cotentin, il convient de désigner 3 représentants à l'assemblée générale et de 
préciser qui siégera au conseil d'administration parmi les 3 élus. Il vous est proposé de 
désigner Monsieur Adèle Hommet Larivière Charly Varin et Jean Morin à l'assemblée générale 
est également Jean Morin qui serait au conseil d'administration. Pour le collège privé, 
Monsieur Charly Varin, pour le collège de Percy, suppléant pour le collège privé, titulaire pour 
le collège public. Voici les modifications proposées pour les commissions. J'ai fait le tour de 
cette délibération 5.11. 
_ Merci. Nous votons. Oui ? 
_ Merci beaucoup. Rapidement, je ne reviens pas sur le débat de ce matin. Je partage les 
opinions qui ont été dites sur cette agence. Elle gagnerait à avoir une dimension 
départementale. Je suis convaincu que ça viendra à terme. Je regrette simplement que 
l'opposition ne puisse pas participer à cette agence. Je reviens sur les propos d'Adèle tout à 
l'heure. Nous ne sommes pas des élus de Cherbourg en Cotentin. Nous sommes des élus du 
département, élus sur des cantons de Cherbourg en Cotentin. Ça fait des différences. Même 
si les propos de Stéphanie ne suscitaient pas ce commentaire, j'aime à le reprendre quand 
même. Nous représentons en plus de cela une population manchoise qui a fait d'autres choix 
au moment des élections. Et vous représentez des électeurs de nos cantons qui n'ont pas voté 
pour nous. Je pense que le choix d'écarter l'opposition de ces 3 postes est un choix regrettable 
pour porter une vision diverse au sein de cette agence. Pour cela, nous nous abstiendrons sur 
ce vote. 
_ Je vous l'ai dit puisque nous en avons échangé ensemble, les Cherbourgeois sont déjà 
représentés au sein de cet organisme, mais nous aussi, nous devons penser, si nous agissons 
pour le département dans son ensemble, il nous faut aussi avoir des élus de toutes origines 
géographiques. C'est pour ça que nous tenons tellement... Vous êtes bien conscient que nous 
avons 3 représentants au sein de l'AG est un seul au niveau du CA, ce choix s'est orienté au 
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CA. Si vous souhaitez faire cette remarque, je souhaiterais que la même chose soit faite pour 
des collectivités cherbourgeoises où l'opposition n'est pas toujours représentée non plus au 
sein des organismes. Partant de ce principe, on peut jouer une petite guerre qui ne sera pas 
productive, quelque part, si je peux dire. Nous mettons aux voix. Je ne prends pas part au 
vote. Je précise, je ne prends pas part au vote. La délibération est adoptée, avec 10 
abstentions et 40 voix pour. Je vous remercie. Sachant que je ne prends pas au vote. 
_ Il s'agit du bilan 2024, vous êtes invités à prendre acte au renouvellement, vous avez le détail 
dans le rapport avec l'ensemble du tableau. Je vais vous éviter de vous faire une lecture ligne 
à ligne. 
_ Je mets aux voix. Le vote était parti. On reprend, alors dépêchez-vous, faites-le suffisamment 
à temps. 
_ Monsieur le Président, chers collègues, déjà pour vous dire que la demande de parole a été 
faite pendant l'intervention de Jacky, je ne sais pas où est-ce que vous le voyez sur votre écran, 
mais la demande avait été faite. À l'heure où le Parlement envisage la suppression de plusieurs 
comités et organismes jugés obsolètes ou redondants, il est utile de nous interroger sur la 
pertinence de notre propre adhésion. Nous avons une commission d'enquête à laquelle 
participe notre sénateur. Le renouvellement de ses adhésions pour un montant global de plus 
de 90 000 € en 2024 mérite une analyse approfondie afin de s'assurer que chaque affiliation 
apporte une valeur ajoutée à nos concitoyens et s'inscrit dans une gestion responsable 
donnée publique. Quelle méthode est actuellement utilisée pour apprécier l'utilité et l'impact 
concret de chacun de ces organismes pour notre département ? Je vous remercie. 
_ Dans le droit fil de ce que j'évoquais ce matin et du cadre de la préparation budgétaire, vous 
avez vu qu'il y a eu plusieurs étapes dont une dernière qui a dû être ligne par ligne. Tout a été 
posé et mesuré. Pas toujours en accord avec... (L'interprète n'a plus de son). 
_ nous avons demandé à ce que les votes soient scindés, un vote sur la création et la 
suppression des postes et un vote distinct sur les autres éléments tels que les orientations 
stratégiques de formation, les conventions de mise à disposition, plan triennal. Il nous semble 
que cette clarification est essentielle. Si nous sommes favorables, nous ne pouvons soutenir 
des suppressions de postes aussi impactantes que celles évoquées. J'aurais dû attendre 
certainement la lecture totale du rapport. Je m'en excuse. 
_ Parfois, je me pose des questions. C'est toujours bon de se poser des questions. Surtout à la 
fin d'une séance plénière de vote budgétaire. Avons-nous eu les uns les autres les mêmes 
informations en juin dernier quand la dissolution est intervenue ? Un été sans gouvernement, 
une pagaille sans fin, avec un déficit abyssal, 900 milliards de plus. Nous sommes aujourd'hui, 
et nous réservons à nos enfants et nos petits-enfants 3305 milliards de dettes. Je me demande 
si nous avons la même perception des problèmes qui en découlent. D'ores et déjà, vous savez 
que l'État, les gouvernements successifs ont demandé des efforts aux collectivités publiques 
et entre autres un effort en termes de ratio, de pourcentage de suppression de poste. Ce n'est 
pas moi qui ai mis... Ce n'est pas parce que je prends un ton de gravité que les lumières 
s'éteignent, voilà. Quelque part, nous disposons des mêmes informations. Nous savons qu'il y 
a pour cela bien des contraintes et obligations, si ce n'est pas des remèdes, ce sont peut-être 
des efforts. Alors que l'État nous demande 5 % de réduction d'effectifs, suppression de poste. 
Ça a été repris, je remercie d'avoir repris des 0,18 % que nous avions évoqués ensemble 
auxquels s'oblige l'État. Néanmoins, les postes que nous supprimons, nous en créant d'autres,  
nous en supprimant qui ne sont pas pourvus, déjà. Les contrats de projet, c'est exclusivement 
pour des missions temporaires. Ça va de soi. Parmi les postes supprimés, il y a un poste 
supprimé d'un demi-ETP qui n'a jamais été pourvu. Maintenant, nous avons abordé une chose, 
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la masse salariale. Ça représente, vous le savez, sur notre budget, une part incompressible. 
Totalement incompressible. Si nous avons des efforts à fournir, c'est sur les 30 % restants. La 
masse globale représente grosso modo 70 %, nous devons agir sur 30 %. Nous avons un taux 
qui est décrit comme un taux d'incompressibilité. Nous agissons sur les 70 % d'une façon très 
mesurée. Nous avons agi sur un nombre de postes tout à fait légers par rapport à ce qui nous 
est demandé. Nous n'avons supprimé aucun emploi dans la mesure où les postes n'étaient 
pas pourvues. Il faut bien remettre les choses à leur place. Que voulez-vous que je fasse 
autrement fasse à ses demandes récurrentes et répétées de l'État ? Que puis-je faire d'autre 
? Que pouvons-nous faire ensemble d'autre ? C'est là que je pose ces questions. Nous sommes 
devant un cas qui fait de la France un des pays les plus en difficulté du monde. Notre état 
budgétaire est même en dessous de celui du Portugal qui se porte bien mieux et de la Grèce 
alors qu'on nous décrivait en avant-dernier, nous sommes bons derniers, clairement. Il 
faudrait clamer haut et fort qu'il faut faire des efforts et dès que nous faisons un effort, se dire 
qu'il ne faut pas le faire? Si nous retenons ce que vous proposez, chers collègues, en insistant, 
je ne trouve pas de solution. De même ce qui a été évoqué pour la commission Appui aux 
territoires ou les comités d'associations sportives et culturelles. Je n'ai même plus à lancer 
d'alerte. J'ai lancé une alerte, elle n'est pas moindre. C'est que finalement, ce pays va mal. Il 
est en quasi-faillite. On se console en disant qu'on va encore tenir, mais le déficit se creuse 
qu'on le veuille ou non. Tous les ans, il faut aller rechercher de l'argent qui nous coûte fort 
cher en taux d'intérêt. Rien que les taux d'intérêt correspondent au fonctionnement d'un 
ministère, et un des plus importants. C'est dire. Quadrature du cercle, oui. Je vous écoute avec 
intérêt, mais en me disant que je ne peux pas y arriver. Je suis désolé. Je vous écoute. Le 
rapport, nous le ferons en 2 votes. Il va être scindé. C'est votre droit le plus strict. Je le 
respecte. Mais je regrette qu'il n'y ait pas plus d'adhésion ou de compréhension autour de 
mesures qui sont bien évidentes au travers de ce qui nous attend dans un avenir proche ou 
lointain. Voilà ce que je souhaitais vous dire. On met aux voix ? Il n'y a plus d'affichage. 
Décidément ! Là, on vote pour la création/suppression de postes. Et dans un 2e temps, la 
formation qui est le second volet de ce rapport. On appelle au premier sujet qui est relatif aux 
créations de suppressions d'emplois. Je vous promets qu'on n'a pas fait d'essai avec 
l'intelligence artificielle qui ferme les postes à partir d'une certaine heure ! Sinon, on fait un 
vote à main levée. Le bon vieux système. 45 pour, 8 abstentions. Est-ce que ça vous semble 
cohérent ? Très bien. 2e sujet, la formation. Là, on devrait arriver à un avis favorable de toutes 
parts, soit 53 voix. L'unanimité pour. Ça semble cohérent aussi dans ce sens-là. Merci. Merci 
d'être restés jusqu'au bout de cette séance même si les écrans fatiguent. Prochaine séance, 
le 4 juillet. Ça fait loin. Mais c'est vrai qu'on avait fait assez rapproché. 4 juillet prochain, dans 
3 mois, donc. 
 


